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1 Introduction

Surveillance et vérification
1.1 La Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP) constitue le fondement législatif 

d’une fonction publique impartiale axée sur le mérite, professionnelle et représentative 
de la diversité canadienne, capable de servir la population avec intégrité dans la langue 
officielle de son choix. Le préambule de la LEFP établit les valeurs fondamentales de 
nomination que sont le mérite et l’impartialité politique, ainsi que les valeurs directrices 
de justice, de transparence, d’accessibilité et de représentativité. 

1.2 La CFP est chargée de l’application de la LEFP, laquelle lui confère le pouvoir exclusif 
de procéder à des nominations, externes et internes à la fonction publique, fondées sur 
le mérite. Elle permet aussi à la CFP de déléguer ses pouvoirs en matière de nomination 
aux administrateurs généraux des ministères et organismes. La CFP délègue les pouvoirs 
en matière de nomination et assure la surveillance des 84 organisations assujetties à  
la LEFP. 

1.3 La CFP est tenue de fournir au Parlement des garanties quant au respect du mérite dans les 
nominations faites en vertu de la LEFP. Les vérifications sont un moyen de faire rapport sur 
l’intégrité du cadre de nomination et sur son application dans les organisations. Elles sont 
un outil de surveillance important et sont essentielles pour permettre à la CFP de faire 
rapport au Parlement sur la façon dont ces pouvoirs délégués sont exercés.

Rapports de vérification de 2009-2010
1.4 Les organisations soumises à une vérification ont été sélectionnées en fonction de plusieurs 

facteurs énoncés dans le Plan de vérification, d’évaluation et d’études 2009-2011 de la CFP. 
Chaque vérification comportait deux volets : l’instauration et la mise en application du cadre 
de nomination, et la conformité d’un échantillon de nominations permettant de vérifier 
si elles sont conformes à la LEFP et aux autres autorisations en vigueur. Sept vérifications 
d’entités et une vérification de suivi sont déposées au Parlement en 2010 :

 ■ Vérification de Pêches et Océans Canada;

 ■ Vérification des Affaires indiennes et du Nord Canada;

 ■ Vérification de Bibliothèque et Archives Canada;

 ■ Vérification de l’Agence de promotion économique du Canada atlantique;

 ■ Vérification de la Commission nationale des libérations conditionnelles;

 ■ Vérification de la Commission canadienne des grains;

 ■ Vérification de la Commission des relations de travail dans la fonction publique;

 ■ Vérification de suivi de l’Agence spatiale canadienne.
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1.5 En 2009-2010, la CFP a également mené une vérification de suivi sur les nominations 
effectuées par la Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada (CISR). 
Lors de sa vérification de 2009, la CFP avait décelé des lacunes dans un certain nombre 
de systèmes et de pratiques en vigueur à la CISR. La CFP avait accepté de continuer 
de vérifier les nominations à la CISR pour une année. Au moment de la publication 
du présent rapport, la CFP avait achevé la vérification des nominations effectuées entre 
le 1er juillet 2009 et le 31 mars 2010. Jusqu’à maintenant, la vérification montre que les 
nominations et les processus de nomination de la CISR sont généralement en conformité 
avec la LEFP et les autres exigences. Au cours de l’automne 2010, la CFP finalisera l’examen 
des nominations pour la période allant du 1er avril au 30 juin 2010 ainsi que le rapport 
de vérification. 

Thèmes récurrents
1.6 Bien que les activités de vérification menées en 2009-2010 ne permettent pas à la CFP 

de formuler des généralisations à l’égard des pratiques de nomination mises en œuvre 
dans l’ensemble des 84 organisations assujetties à la LEFP, elles lui permettent de présenter 
au Parlement un aperçu des pratiques de dotation concernant près de 10 % des activités  
de dotation touchant l’effectif du gouvernement. 

1.7 Trois grandes observations figurent de façon constante dans les rapports des organisations 
vérifiées. La première touche une composante importante du cadre de nomination : 
la surveillance. Un certain nombre de rapports ont recommandé aux organisations 
vérifiées d’améliorer leurs pratiques de contrôle de la qualité. Ces pratiques doivent  
être conçues afin de surveiller les nominations pour s’assurer qu’elles sont complètes  
et conformes avec la LEFP et que des mesures correctives soient prises, au besoin.

1.8 Deuxièmement, nous avons trouvé que les processus de nomination ne sont pas toujours 
documentés de façon complète, exacte et fiable afin de démontrer que les nominations 
sont conformes à la LEFP et aux autres autorisations en vigueur. La documentation permet 
aux gestionnaires subdélégués d’appuyer leurs décisions en matière de nomination et de 
démontrer qu’elles sont fondées sur le mérite. Ainsi, plusieurs rapports ont recommandé 
que les dossiers de dotation contiennent la preuve que la personne à nommer possède les 
qualifications essentielles pour le poste à pourvoir. 

1.9 Troisièmement, nous avons noté que les justifications pour les processus de nomination 
non annoncés sont un défi important. Plusieurs rapports ont noté que la justification 
pour les processus de nomination non annoncés ne démontrait pas comment le processus 
satisfaisait aux critères établis par l’organisation et aux valeurs directrices. Bien que 
les besoins opérationnels des organisations puissent tirer parti de ce type de processus 
de nomination, il faut que ces besoins soient alignés sur les valeurs directrices que sont 
la justice, l’accessibilité, la transparence et la représentativité, ainsi que sur la valeur 
fondamentale qu’est le mérite. Un certain nombre de rapports recommandent que 
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les documents appuyant les décisions en matière de nomination démontrent que l’on a tenu 
compte de ces valeurs dans le processus de nomination. Ces documents doivent également 
établir que le processus a respecté les lignes directrices de la CFP et les autres autorisations 
en vigueur.

Que se passe-t-il à la suite des vérifications?
1.10 Une fois terminés, les rapports de vérification sont transmis à l’administrateur général 

de l’organisation ayant fait l’objet de la vérification. En général, deux mesures suivent : 
l’administrateur général donne suite aux recommandations et élabore un plan d’action, 
puis la CFP détermine si la réponse et le plan d’action sont suffisants, ou si elle doit prendre 
des mesures additionnelles. 

1.11 La CFP dispose d’une série d’instruments à cet effet. Elle peut décider de mener des enquêtes 
et, au besoin, peut appliquer des mesures correctives. À la lumière des conclusions d’un rapport 
de vérification donné, la CFP peut imposer des conditions et des limites additionnelles à 
l’Instrument de délégation et de responsabilisation en matière de nomination. 

1.12 Cette année, à la suite de nos vérifications, des conditions additionnelles ont été imposées 
aux pouvoirs délégués d’une organisation. La CFP surveillera l’application de toutes 
les recommandations formulées et, au besoin, effectuera des vérifications de suivi.  
De plus, la CFP a retiré les conditions qu’elle a imposées à une organisation.
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2 Vérification de Pêches et Océans Canada

Résumé
2.1 Les objectifs de cette vérification étaient de déterminer si Pêches et Océans Canada 

(MPO) avait mis en place un cadre, des pratiques et des systèmes appropriés afin de gérer 
ses activités de nomination, puis de déterminer si les nominations et les processus de 
nomination étaient conformes à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP) 
et aux autres autorisations en vigueur.

2.2 Notre vérification nous a permis de constater que le MPO avait établi et communiqué à ses 
gestionnaires d’embauche et conseillers en ressources humaines (RH) ses priorités et ses 
objectifs en matière de RH pour les trois prochaines années, et avait d’ailleurs mis en place 
des stratégies de dotation en vue de les concrétiser. Notre vérification a également révélé que 
le MPO s’était doté d’un instrument de subdélégation écrit officiel qui définit clairement les 
rôles et responsabilités en matière de dotation et la façon dont les pouvoirs délégués doivent 
être exercés. 

2.3 Le MPO avait mis en place des lignes directrices en matière de nomination qui sont 
obligatoires selon le Cadre de nomination de la Commission de la fonction publique (CFP). 
Toutefois, les lignes directrices du MPO sur la zone de sélection ne satisfaisaient pas  
à l’exigence selon laquelle les organisations doivent établir une zone nationale de sélection 
pour les processus externes annoncés, et les lignes directrices du MPO sur les processus  
de nomination non annoncés n’étaient pas entièrement conformes aux lignes directrices  
de la CFP.

2.4 Le MPO assurait la surveillance d’un certain nombre de ses activités de nomination les  
plus à risque. Cependant, nous avons constaté que le MPO avait omis de mettre en place  
un mécanisme de suivi efficace en matière de surveillance des nominations à des postes  
de durée déterminée ou indéterminée d’anciens employés occasionnels.

2.5 Nous avons constaté que le mérite n’avait pas été respecté dans 9 % des processus de 
nomination externes annoncés et non annoncés visés par la vérification. Enfin, dans 12 % 
des processus de nomination externes visés par la vérification, nous avons trouvé des 
indicateurs que la personne nommée avait bénéficié d’un traitement préférentiel.  

2.6 Le MPO a accepté nos constatations et a élaboré un plan d’action visant à donner suite aux 
questions soulevées dans le rapport de vérification.

2.7 La CFP surveillera les mesures prises par le MPO pour donner suite aux recommandations 
présentées dans ce rapport par l’entremise de ses activités de surveillance incluant son 
Rapport ministériel sur l’obligation de rendre compte en dotation. Par conséquent, la CFP  
a décidé de ne pas modifier l’instrument actuel de délégation avec l’administrateur général 
du MPO.
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Contexte

Pêches et Océans Canada
2.8 Fondé en 1868, Pêches et Océans Canada (MPO) gère et protège les ressources océaniques, 

halieutiques et aquatiques du Canada. En 2008-2009, la Garde côtière canadienne (GCC) 
est devenue un organisme de service spécial (OSS), de sorte que son commissaire relève 
désormais directement du sous-ministre des Pêches et des Océans. Il s’agit d’un changement 
organisationnel majeur pour le MPO. 

2.9 Le MPO est responsable de l’élaboration et de la mise en œuvre de politiques et de programmes 
au profit des intérêts scientifiques, environnementaux, sociaux et économiques du Canada 
dans les océans et les eaux intérieures. La GCC est responsable des programmes et services 
qui contribuent directement à la sécurité et à l’accessibilité des voies navigables du Canada. 

2.10 En 2008-2009, le MPO comptait environ 10 500 équivalents temps plein répartis dans  
tout le Ministère. Durant la même période, les employés de la GCC représentaient environ 
40 % de la main-d’œuvre du MPO. Le MPO est un ministère en grande partie décentralisé; 
environ huit employés sur dix travaillent dans une des six régions (Région du Centre et de 
l’Arctique, Région du Golfe, Région des Maritimes, Région de Terre-Neuve et du Labrador, 
Région du Pacifique et Région du Québec), à l’extérieur de la région de la capitale nationale. 
La fonction des ressources humaines du MPO offre des services à l’ensemble des régions  
et aux deux secteurs d’activités de l’organisation. 

2.11 La Commission de la fonction publique (CFP) est chargée de l’application de la Loi sur 
l’emploi dans la fonction publique (LEFP). Celle-ci lui confère le pouvoir exclusif de procéder 
à des nominations externes et internes à la fonction publique, lesquelles doivent être fondées 
sur le mérite. Elle permet aussi à la CFP de déléguer ses pouvoirs en matière de nomination 
aux administrateurs généraux des organisations. La CFP a signé avec le MPO un instrument 
de délégation et de responsabilisation en matière de nomination par lequel des pouvoirs de 
nomination ont été délégués à l’administrateur général du MPO. Celui-ci disposait du plein 
pouvoir de délégation durant la période faisant l’objet de notre vérification.
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Objectifs et méthodologie de la vérification
2.12 La présente vérification du MPO s’inscrit dans le Plan de vérification, d’évaluation et 

d’études de 2009‑2011 de la CFP. Afin d’élaborer le plan de vérification fondé sur le risque, 
la CFP a examiné particulièrement les rapports ministériels sur l’obligation de rendre compte 
en dotation de 2007-2008 et de 2008-2009. Cet examen a mis en lumière les secteurs de 
rendement en dotation que le MPO devait améliorer et sur lesquels il devait se concentrer. 
Au cours de l’exercice 2008-2009, la CFP a constaté que le MPO devait améliorer ses systèmes 
organisationnels de soutien aux ressources humaines, en particulier au niveau de la qualité 
globale des services en dotation, et indiquer en termes mesurables, dans son plan de 
ressources humaines, la capacité de son groupe Gestion du personnel (PE).

2.13 La vérification visait à déterminer si le MPO avait mis en place un cadre, des pratiques et des 
systèmes appropriés afin de gérer ses activités de dotation. Elle avait également pour but de 
déterminer la conformité des processus de nomination externes, dans les régions visées par 
la vérification, avec la LEFP et les autres autorisations en vigueur. Compte tenu des risques 
identifiés durant la phase de planification du projet, la présente vérification portait seulement 
sur les activités de nominations externes menées par le MPO et les décisions connexes qu’il 
a prises pour la période du 1er avril 2008 au 31 mars 2009. Nous avons donc examiné un 
échantillon représentatif des dossiers de nominations externes du MPO provenant des 
régions visées par la vérification : la Région du Pacifique, et un ensemble formé des régions 
des Maritimes et du Golfe. Pour de plus amples renseignements sur notre méthodologie  
et notre échantillonnage, veuillez consulter la section À propos de la vérification, 
à la fin du présent rapport. 



Vérification de Pêches et Océans Canada1616

Observations et recommandations

La plupart des éléments d’un cadre de dotation sont en place

Le plan de ressources humaines de Pêches et Océans Canada comprend 
des stratégies de dotation

2.14 Nous nous attendions à ce que le plan de ressources humaines (RH) de Pêches et Océans 
Canada (MPO) contienne des stratégies de dotation. Une stratégie de dotation décrit les 
mesures que l’organisation prévoit prendre afin d’appliquer les orientations en matière  
de dotation, telles qu’elles ont été énoncées par la haute direction dans son plan de RH.  
Elle décrit les objectifs en matière de dotation et la méthode adoptée pour les atteindre,  
c’est-à-dire au moyen de cibles mesurables et d’un échéancier prévu. 

2.15 Nous avons constaté que le plan de RH du MPO comprend des stratégies de dotation. 
Dans ce plan, le MPO énonce ses priorités et ses objectifs en matière de RH pour les  
trois prochaines années et expose les stratégies de dotation permettant de les concrétiser.  
Notre vérification a également révélé que toutes les régions avaient effectué une analyse 
des écarts par rapport à leur propre plan de RH et avaient élaboré un plan d’action pour 
combler les écarts entre les activités de RH prévues et les résultats réels. 

2.16 Nous avons également remarqué que le MPO avait un plan d’action de gestion de l’équité 
en matière d’emploi (EE) et qu’il avait été mis en œuvre parallèlement au plan de RH. 
Une des mesures énoncées dans ce plan d’action consiste à mettre davantage l’accent sur 
la détermination des activités prévues de recrutement et de dotation visant les groupes 
d’EE dans toutes les régions. Enfin, nous avons constaté que les stratégies et les plans du 
MPO sont communiqués aux gestionnaires d’embauche et aux conseillers en RH et que 
ces derniers peuvent les consulter. 

Les lignes directrices obligatoires en matière de nomination sont en place, 
mais certaines d’entre elles ne sont pas conformes à celles de la CFP

2.17 En vertu de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP), la Commission de la 
fonction publique (CFP) exige que les organisations élaborent leurs propres lignes directrices 
et critères quant à la zone de sélection, aux mesures correctives et aux révocations, et à 
l’utilisation des processus de nomination non annoncés. Nous nous attendions à ce que le 
MPO ait établi des lignes directrices ministérielles et des critères conformes aux exigences 
du Cadre de nomination de la CFP. 

2.18 Nous avons constaté que le MPO avait mis en œuvre les lignes directrices obligatoires en 
matière de nomination conformément au Cadre de nomination de la CFP, à savoir la zone 
de sélection, les mesures correctives et les révocations, et les processus de nomination 
non annoncés. Nous avons noté que les lignes directrices du MPO en matière de mesures 
correctives et de révocations sont conformes à la LEFP et au Cadre de nomination de la 
LEFP. Nous avons cependant constaté que les lignes directrices du MPO sur la zone de 
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sélection ne sont pas conformes à l’exigence selon laquelle les organisations doivent établir 
une zone nationale de sélection dans le cadre des processus externes annoncés. Toutefois, 
les dossiers que nous avons vérifiés au cours de la présente vérification n’ont révélé aucun 
problème relatif à l’application de ces lignes directrices de la CFP. En outre, nous avons 
constaté que les lignes directrices du MPO sur les processus de nomination non annoncés ne 
sont pas conformes aux lignes directrices de la CFP. En effet, elles ne font pas référence à la 
valeur directrice qu’est la représentativité. Les lignes directrices actuelles du MPO n’exigent 
donc pas que ses gestionnaires démontrent dans leur justification que la valeur directrice de 
la représentativité soit prise en compte. L’incidence de ce manque de conformité sera abordée 
plus loin dans le présent rapport. 

2.19 En plus des lignes directrices obligatoires, le MPO a élaboré un certain nombre de  
lignes directrices à l’appui de ses activités de nomination, notamment sur la notification, 
l’intégration des étudiants, les discussions informelles, les nominations à des postes pour 
une durée déterminée en situation d’urgence, les nominations intérimaires et les emplois 
occasionnels. Nous avons constaté que ces lignes directrices fournissent des renseignements 
pertinents aux gestionnaires subdélégués et aux conseillers en RH et sont conformes à la 
LEFP et au Cadre de nomination de la CFP. 

Recommandation 1
L’administrateur général de Pêches et Océans Canada devrait revoir ses lignes directrices sur 
la zone de sélection et ses lignes directrices sur les processus de nomination non annoncés 
afin de se conformer aux lignes directrices de la CFP et devrait surveiller leur application. 

Les rôles et responsabilités sont communiqués aux intervenants
2.20 Nous nous attendions à ce que le MPO se soit doté de mécanismes permettant de faire 

en sorte que les intervenants soient informés de leurs rôles et responsabilités et qu’ils 
possèdent les connaissances nécessaires pour s’acquitter de leurs responsabilités en matière 
de nomination. Nous nous attendions également à ce que le MPO ait établi une structure 
ministérielle en matière de subdélégation des pouvoirs conforme à la LEFP et au Cadre 
de nomination de la CFP. 

2.21 Nous avons constaté que le MPO dispose d’un instrument officiel de subdélégation 
écrit et que les pouvoirs subdélégués sont conformes à l’Instrument de délégation et de 
responsabilisation en matière de nomination. Cet instrument de subdélégation définit 
clairement les rôles et responsabilités en matière de dotation et la façon dont les pouvoirs 
délégués doivent être exercés. 

2.22 Après avoir reçu leur formation obligatoire sur la subdélégation, les gestionnaires 
subdélégués du MPO poursuivent leur apprentissage en dotation de façon systématique et 
continue. Ils le font grâce à divers moyens, y compris à l’aide de renseignements et d’outils 
de dotation qui se trouvent sur le site intranet du Ministère, ainsi que des mises à jour 
régulières du bulletin d’information électronique du MPO intitulé Au courant. Nous avons 
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également constaté que les gestionnaires subdélégués ont accès aux avis et conseils de 
conseillers en RH dont les connaissances relatives au Cadre de nomination ont été validées 
au moyen de l’Examen de connaissances sur le Cadre de nomination de la CFP. 

2.23 Le MPO a mis en place un programme de perfectionnement du personnel appartenant 
au groupe PE dont l’objectif principal est d’attirer et de former de futurs conseillers en RH. 
Le programme d’apprentissage est agrémenté de téléconférences mensuelles sur les activités 
de dotation. Le MPO a également mis en place un répertoire de fichiers national consacré à 
la dotation. Ce répertoire a pour but de fournir à la collectivité de la dotation des documents, 
des renseignements et des outils normalisés, comme des formulaires et des gabarits. De plus, 
les entrevues menées auprès des conseillers en RH nous ont permis de constater que ceux-ci 
connaissaient bien leurs rôles et responsabilités.

Des mécanismes de surveillance sont en place
2.24 Nous nous attendions à ce que le MPO se soit doté de mécanismes visant à s’assurer 

que les nominations et les processus de nomination soient surveillés et que les mesures 
appropriées soient prises si des lacunes sont relevées. Nous nous attendions également à ce 
que le MPO ait mis en place des mécanismes permettant de veiller à ce que les dossiers de 
nomination contiennent suffisamment de documents appropriés à l’appui des décisions en 
matière de sélection et de nomination. 

2.25 Notre vérification nous a permis de constater que, depuis l’exercice 2007-2008, le MPO 
assurait la surveillance de ses activités de nomination les plus à risque, notamment les 
processus de nomination externes non annoncés et les nominations intérimaires de longue 
durée. Ces activités faisaient d’ailleurs partie intégrante de son rapport de surveillance 
intitulé Cadre de la santé des RH. Nous avons constaté que les résultats sont présentés 
à la haute direction deux fois par année et même communiqués aux comités de gestion 
régionaux. L’examen régulier des tendances en matière de dotation constitue une bonne 
pratique. Il permet de déceler de façon préventive les lacunes au chapitre des activités 
de nomination et d’aider le Ministère à prendre les mesures correctives qui s’imposent. 
Notre vérification a révélé que les régions du MPO ont également élaboré un plan d’action 
afin de corriger leurs lacunes respectives en matière de dotation. 

Les décisions en matière de nomination doivent s’appuyer sur des 
documents

2.26 C’est dans les dossiers de dotation que sont consignées officiellement les décisions en matière 
de sélection et de nomination. Ils doivent fournir un compte rendu fiable des activités 
de dotation qui ont conduit à une nomination et renfermer la preuve que les valeurs de 
nomination ont été respectées tout au long du processus. Bien que son utilisation ne soit pas 
obligatoire, une liste de contrôle exhaustive, utilisée régulièrement, peut faciliter le travail 
des conseillers en RH et des gestionnaires subdélégués. Elle peut en effet les aider à mener 
à terme leurs mesures de dotation et à justifier leurs décisions en matière de nomination. 
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2.27 Nous avons constaté que le MPO avait établi une liste de vérification nationale qui répond 
aux exigences de la CFP. Toutefois, notre vérification a révélé que 36 % (31 sur 85) des 
dossiers examinés ne contenaient pas certains documents importants. Ces documents 
doivent étayer les principaux points de décision et les principales activités tout en démontrant 
que les valeurs fondamentales et directrices de la LEFP ont été respectées. Les demandes 
d’autorisation en matière de priorité, les résumés des fonctions et les justifications du choix 
de la bonne personne sont quelques-uns des documents manquants dans les dossiers de 
nomination du MPO. 

Des améliorations s’imposent au chapitre de la conformité
2.28 Nous nous attendions à ce que les nominations et les processus de nomination externes dans 

les régions visées par la vérification (les régions du Pacifique et des Maritimes et du Golfe) 
respectent les valeurs fondamentales (mérite et impartialité politique), les valeurs  
directrices (justice, accessibilité, transparence et représentativité), les autres exigences de la  
LEFP, le Cadre de nomination de la CFP et les autres autorisations en vigueur. 

Le mérite n’était pas toujours respecté ou démontré dans les régions 
visées par la vérification

2.29 L’ article 30 de la LEFP prévoit que les nominations doivent être fondées sur le mérite. 
Une nomination est fondée sur le mérite lorsque la Commission est convaincue que 
la personne à nommer possède les qualifications essentielles établies par l’administrateur 
général pour le travail à accomplir et, s’il y a lieu, toute autre qualification constituant un 
atout, ou répond à toute exigence opérationnelle ou à tout besoin organisationnel indiqué 
dans l’énoncé des critères de mérite. 

2.30 Notre vérification a révélé que le mérite a été démontré et respecté dans 64 % (54 sur 85) 
des nominations externes examinées. De ces 54 nominations externes, 13 ont été effectuées 
dans la Région du Pacifique et 41 dans les régions des Maritimes et du Golfe. Le tableau 1 
présente une description détaillée de nos constatations sur le mérite. 
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Tableau 1 :  Observations sur le mérite 

Observations

Nombre de nominations  
selon le type de processus Total

Annoncé Non annoncé

Le mérite a 
été respecté

Les outils ou méthodes 
d’évaluation ont permis 
d’évaluer les qualifications 
essentielles et les autres 
critères de mérite appliqués 
à cette nomination; 
la personne nommée 
satisfaisait aux exigences 
fixées.

19 (49 %) 35 (76 %) 54 (64 %)

Le mérite 
n’a pas été 
démontré 

Les outils ou méthodes 
d’évaluation n’ont pas 
permis de démontrer que 
la personne nommée 
satisfaisait aux exigences 
fixées.

16 (41 %) 7 (15 %) 23 (27 %)

Le mérite 
n’a pas été 
respecté

La personne nommée 
ne possédait pas une ou 
plusieurs qualifications 
essentielles établies ou ne 
répondait pas aux autres 
critères de mérite appliqués.

4 (10 %) 4 (9 %) 8 (9 %)

Total des nominations vérifiées 39 (100 %) 46 (100 %) 85 (100 %)

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

2.31 Nous avons constaté que le mérite n’a pas été démontré dans 27 % (23 sur 85) des 
nominations externes examinées. Pour ces nominations externes, nous n’avons pas pu 
conclure que le mérite était respecté, soit en raison de l’absence d’une évaluation ou de la 
présence d’une évaluation incomplète au dossier de nomination. Les évaluations incomplètes 
ne portaient pas sur toutes les qualifications essentielles, ou encore n’évaluaient pas en entier 
une ou plusieurs qualifications essentielles. Dans la majorité des cas où le mérite n’a pas 
été démontré, nous n’avons trouvé aucune preuve que la personne nommée satisfaisait aux 
exigences relatives aux études. 

2.32 Nous avons également constaté que le mérite n’avait pas été respecté dans 9 % (8 sur 85) 
des nominations externes. Chacune de ces huit nominations a été effectuée dans la Région 
du Pacifique. La pièce 1 donne un exemple de nomination où le mérite n’a pas été respecté. 
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Pièce 1 :  Le mérite n’a pas été respecté

Dans un processus de nomination externe annoncé, l’évaluation au dossier indiquait que 
la personne nommée ne possédait pas deux des qualifications essentielles. Le candidat a 
obtenu une note de 38 % pour chacune de ces qualifications. De plus, une des qualifications 
essentielles indiquées sur l’énoncé des critères de mérite n’a pas été évaluée. Ainsi, la 
personne nommée ne possédait pas deux des qualifications essentielles pour le poste. 

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique 

Recommandation 2
L’ administrateur général de Pêches et Océans Canada devrait améliorer la : 

 ■  Qualité des évaluations des processus de nominations externes, fournir des guides 
et des outils aux gestionnaires afin de permettre une évaluation juste et complète des 
qualifications essentielles et des autres critères de mérite appliqués; 

 ■  Qualité de la documentation aux dossiers afin d’appuyer les décisions en matière de 
nomination externe et démontrer que les valeurs fondamentales et les valeurs directrices 
ont été prises en considération. 

Des indicateurs de traitement préférentiel ont été trouvés dans certains 
processus de nomination menés dans les régions visées par la vérification

2.33 Les valeurs fondamentales que sont le mérite et l’impartialité politique demeurent les  
pierres angulaires des nominations internes et externes à la fonction publique. Le processus 
de sélection et de nomination doit en outre respecter les valeurs directrices que sont la 
justice, la transparence, l’accessibilité et la représentativité. Nous nous attendions à ce que  
les processus de nomination externes annoncés et non annoncés du MPO dans les régions 
visées par la vérification (régions du Pacifique, des Maritimes et du Golfe) n’accordent  
aucun avantage ou traitement préférentiel aux candidats. Voici quelques indicateurs  
de traitement préférentiel : 

 ■ l’énoncé des critères de mérite a été adapté ou semble trop précis; 

 ■ il y a eu une évolution progressive du statut de l’employé, qui a occupé temporairement 
le poste auquel il a été nommé à la fin (ou un poste semblable) afin d’acquérir 
l’expérience nécessaire avant que le gestionnaire ne lance le processus de nomination; 

 ■ les exigences linguistiques ont été modifiées en faveur d’un candidat en particulier 
au cours du processus de nomination; 

 ■ les méthodes d’évaluation font en sorte qu’une personne qui a déjà effectué le travail  
lié au poste est avantagée. 
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2.34 Notre vérification a révélé que 12 % (10 sur 85) des nominations externes vérifiées 
présentaient des indicateurs de traitement préférentiel. Il n’y a pas eu démonstration du 
respect du mérite pour trois de ces nominations, et le mérite n’a pas été respecté pour 
trois autres. Dans chaque cas, nous avons constaté que la personne nommée avait bénéficié 
d’un avantage ou d’un traitement préférentiel au cours du processus de nomination.  
La pièce 2 décrit l’un de ces processus de nomination. 

Pièce 2 :  Processus de nomination comportant des indicateurs 
de traitement préférentiel

Dans un processus de nomination externe annoncé, nous avons constaté que le candidat 
avait été retenu à la présélection même si son curriculum vitæ n’indiquait d’aucune façon 
qu’il possédait une des qualifications essentielles. Nous avons également remarqué que la 
personne nommée avait échoué à l’évaluation d’une des qualifications essentielles au cours 
de l’entrevue. La note de la personne a donc ensuite été révisée à la hausse de sorte qu’elle se 
retrouve au-delà de la note de passage. Nous n’avons obtenu aucune explication qui justifie 
cette révision à la hausse de la note finale. Par ailleurs, une note au dossier indiquait que la 
personne avait occupé le poste à titre de travailleur occasionnel avant la nomination.

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique 

2.35 Nous avons trouvé des cas où les personnes nommées qui avaient déjà de l’expérience au MPO 
avaient été favorisées au cours du processus de nomination. De plus, notre vérification 
a révélé que, des dix nominations externes présentant des indicateurs de traitement 
préférentiel, neuf visaient des personnes qui avaient déjà été des travailleurs occasionnels  
au Ministère.

2.36 Le MPO a omis de mettre en place un mécanisme de suivi efficace en matière de surveillance 
des nominations à des postes de durée déterminée ou indéterminée d’anciens travailleurs 
occasionnels. Le MPO reconnaissait qu’un suivi s’imposait au chapitre de ces nominations. 
D’ailleurs, nous avons constaté que, pour la période visée par la vérification, aucun plan 
d’action n’avait été élaboré pour adresser ces risques, ni dans les régions ni à l’échelle  
du Ministère. 

Recommandation 3
L’ administrateur général de Pêches et Océans Canada devrait inclure à son exercice 
ministériel de surveillance des activités de dotation, la nomination à des postes de durée 
déterminée ou indéterminée d’anciens travailleurs occasionnels et prendre, au besoin,  
des mesures correctives en temps opportun.
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D’autres situations de non-conformité ont été relevées dans les régions 
visées par la vérification 

2.37 La candidature des bénéficiaires de priorité n’a pas toujours été prise en compte de 
façon appropriée : La LEFP exige que certains employés de la fonction publique fédérale 
bénéficient d’un droit de priorité pour les nominations à la fonction publique ou au sein 
de celle-ci. Avant de procéder à une nomination, une organisation doit obtenir un numéro 
d’autorisation auprès de la CFP; cette exigence permet de veiller à ce que la candidature  
des bénéficiaires de priorité soit prise en compte. 

2.38 Nous avons constaté que dans 19 % (16 sur 85) des cas vérifiés, les employés de la fonction 
publique fédérale n’ont pas eu le droit de priorité puisque la demande d’autorisation avait 
été présentée après la nomination. De plus, dans 9 % (8 sur 85) des cas vérifiés, la demande 
d’autorisation contenait des qualifications essentielles plus strictes que celles figurant sur 
l’énoncé des critères de mérite utilisé pour la nomination. Il n’y a pas eu démonstration du 
respect du mérite dans quatre de ces huit nominations, et le mérite n’avait pas été respecté 
pour une de ces nominations. Cette pratique va à l’encontre de la LEFP et met les valeurs 
directrices à risque. 

Recommandation 4
L’ administrateur général de Pêches et Océans Canada doit accorder un droit de priorité 
en vue d’une nomination, au ministère et au sein de celui-ci, aux personnes qui en sont 
bénéficiaires, avant de procéder à une nomination et ainsi respecter les valeurs directrices 
que sont l’accessibilité, la justice et la transparence. 

2.39 La majorité des justifications de processus non annoncés ne démontraient pas la valeur 
de représentativité : Les lignes directrices de la CFP en matière de choix du processus de 
nomination exigent que les nominations effectuées à la suite d’un processus de nomination 
non annoncé soient accompagnées d’une justification écrite. Cette dernière doit démontrer 
que le choix de ce type de processus respecte les valeurs de nomination (fondamentales et 
directrices) et les critères établis par l’organisation. 

2.40 Les lignes directrices du MPO sur les processus non annoncés ne se conforment pas aux 
lignes directrices de la CFP en matière de choix du processus. Comme il a été mentionné 
plus tôt, les lignes directrices du MPO doivent être revues et son application doit être 
surveillée (voir Recommandation 1). Notre vérification indique que dans 70 % (32 sur 46) 
des justifications de processus non annoncés, le MPO avait omis de tenir compte d’une ou 
plusieurs valeurs incluant la valeur de représentativité. Le mérite n’avait pas été démontré 
dans 5 de ces 32 nominations, et n’avait pas été respecté dans une de ces nominations. 

2.41 Affichages parfois inappropriés des possibilités d’emplois : Nous nous attendions à ce 
que le MPO fournisse aux personnes qui résident dans la zone de sélection suffisamment 
de renseignements sur le poste à doter pour que celles-ci puissent décider, en toute 
connaissance de cause, si elles poseront ou non leur candidature. 



Vérification de Pêches et Océans Canada2424

2.42 Notre vérification a révélé que, dans 13 % (5 sur 39) des dossiers de nomination, l’annonce 
d’une possibilité d’emploi à l’externe indiquait plus d’un niveau d’emploi. Dans ces cas, 
l’énoncé des critères de mérite ne faisait aucune distinction entre les différents niveaux de 
compétence nécessaires pour chaque niveau d’emploi, que ce soit en énonçant différentes 
connaissances, compétences ou capacités ou en indiquant le niveau de compétence 
nécessaire par rapport à la qualification demandée à chaque niveau. 

2.43 En outre, les guides de cotation correspondant à ces processus de nomination n’indiquaient 
pas le point de coupure de chaque niveau. Cette pratique va à l’encontre des lignes directrices 
de la CFP en matière d’annonces dans le processus de nomination et met en péril les valeurs 
directrices que sont l’accessibilité, la justice et la transparence. Des cinq nominations 
pour lesquelles l’annonce était inappropriée, il n’y a pas eu démonstration du mérite pour 
trois nominations, et le mérite n’a pas été respecté dans le cadre des deux autres. La pièce 3 
illustre l’une des annonces inappropriées. 

Pièce 3 :  Exemple d’une annonce inappropriée

Dans un processus de nomination externe annoncé, l’annonce publiée concernait un poste 
LI-3. Toutefois, l’énoncé des critères de mérite correspondant faisait mention de postes allant 
du niveau LI-3 au niveau LI-6. Ni l’annonce ni l’énoncé des critères de mérite ne contenaient 
de renseignements établissant une distinction entre les différentes qualifications ou les divers 
niveaux de compétence pour chaque niveau des postes à doter. De plus, les outils d’évaluation 
utilisés étaient identiques pour chacun des niveaux et avaient une seule note de passage 
commune même s’il y avait des postes de divers niveaux à doter. 

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique 

2.44 Cas de nominations inappropriées : Nous nous attendions à trouver une lettre d’offre pour 
chaque nomination dans chacun des dossiers de dotation que nous avons examinés. La lettre 
d’offre est un document de nomination officiel qui décrit les conditions d’emploi et la durée 
de la nomination. Nous nous attendions à ce que le mérite du candidat ait été établi et à ce 
que les conditions d’emploi aient été remplies avant la nomination. 

2.45 Personne ne devrait travailler dans les bureaux de la fonction publique fédérale sans une 
lettre d’offre ou une entente contractuelle dûment signée par elle-même et le gestionnaire 
subdélégué. Une telle situation crée une responsabilité potentielle pour la fonction publique. 
Comme le prévoit l’article 54 de la LEFP, à la date de nomination ou avant celle-ci, 
toute personne nouvellement nommée à la fonction publique doit promettre, en prêtant 
serment ou en faisant une affirmation solennelle, de remplir fidèlement, honnêtement et  
avec impartialité les fonctions que lui confère son poste. 
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2.46 Nous avons constaté que, dans 45 % (38 sur 85) des nominations examinées, la lettre d’offre 
avait été signée après la date de nomination. Les personnes visées occupaient donc leur 
poste sans y avoir été nommées de façon appropriée. En outre, 29 % (25 sur 85) des dossiers 
de nomination contenaient des documents prouvant que la personne nommée avait prêté 
serment ou fait l’affirmation solennelle après la date de nomination, ce qui va à l’encontre  
des exigences de la LEFP. La pièce 4 donne un exemple de nomination inappropriée. 

Pièce 4 :  Exemple de nomination inappropriée

Dans un processus de nomination externe non annoncé, la personne nommée a commencé 
à travailler à bord d’un navire le 1er août 2008 et a signé une lettre d’offre le 28 août 2008. 
De plus, une des conditions d’emploi (certificat médical) n’a été remplie que près d’un an 
après l’offre de nomination et le serment ou l’affirmation solennelle a été signé après la date 
de nomination. 

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique 

Recommandation 5
L’ administrateur général de Pêches et Océans Canada devrait s’assurer que : 

 ■  toutes les personnes nommées reçoivent une lettre d’offre dûment signée par 
le gestionnaire subdélégué et acceptent l’offre de nomination par écrit avant leur 
entrée en fonction, afin de veiller à ce qu’il y ait un document de nomination valide 
au dossier au moment de la nomination; 

 ■  toutes les personnes nommées à la fonction publique fédérale prêtent serment ou font 
une affirmation solennelle à la date de leur nomination ou avant celle-ci. 
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Conclusion
2.47 Notre vérification nous a permis de constater que Pêches et Océans Canada (MPO)  

avait élaboré un plan de ressources humaines (RH) qui contient des stratégies de dotation. 
Elle nous a aussi permis de remarquer que le MPO l’avait communiqué à ses gestionnaires 
d’embauche et conseillers en RH. Le MPO a établi ses priorités et ses objectifs en matière  
de RH pour les trois prochaines années. Il a d’ailleurs mis en place des stratégies de dotation 
en vue de les concrétiser. Notre vérification a également révélé que le MPO s’était doté d’un 
instrument de subdélégation écrit officiel qui définit clairement les rôles et responsabilités  
en matière de dotation et la façon dont les pouvoirs délégués doivent être exercés. 

2.48 Nous avons constaté que le MPO avait mis en place des lignes directrices en matière  
de nomination qui sont obligatoires selon le Cadre de nomination de la CFP. Toutefois, 
nous avons également constaté que les lignes directrices du MPO sur la zone de sélection 
ne satisfaisaient pas à l’exigence selon laquelle les organisations doivent établir une zone 
nationale de sélection pour les processus externes annoncés. Nous avons d’ailleurs noté 
que les lignes directrices du MPO sur les processus de nomination non annoncés n’étaient 
pas conformes aux lignes directrices de la CFP. En effet, elles ne font pas référence à la 
valeur qu’est la représentativité. Notre vérification a également révélé que le MPO assurait 
la surveillance d’un certain nombre de ses activités de nomination les plus à risque. 
Cependant, nous avons constaté que le MPO avait omis de mettre en place un mécanisme  
de suivi efficace en matière de surveillance des nominations à des postes de durée 
déterminée ou indéterminée d’anciens travailleurs occasionnels.

2.49 La vérification a révélé que les nominations effectuées par le MPO et les processus de 
nomination qui y sont menés n’étaient pas toujours conformes à la Loi sur l’emploi dans 
la fonction publique. Nous avons constaté que le mérite n’avait pas été respecté dans le 
cadre de certains des processus de nomination externes annoncés et non annoncés dans les 
régions visées par la vérification. Enfin, dans certains des processus de nomination externes 
visés par la vérification, nous avons décelé des éléments montrant que la personne nommée 
avait bénéficié d’un avantage ou d’un traitement préférentiel.
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Mesure prise par la Commission de la fonction publique
La CFP surveillera les mesures prises par Pêches et Océans Canada (MPO) pour donner suite 
aux recommandations présentées dans ce rapport par l’entremise de ses activités de surveillance 
incluant son Rapport ministériel sur l’obligation de rendre compte en dotation. Par conséquent, 
la CFP a décidé de ne pas modifier l’instrument actuel de délégation avec l’administrateur général 
du MPO.

Réponse globale de Pêches et Océans Canada
Pêches et Océans Canada reconnaît que les faits présentés dans ce rapport sont exacts et accepte 
les recommandations issues de la vérification. Le Ministère s’engage à règler rapidement et 
diligemment les problèmes soulevées dans le rapport. 

Le Ministère est en train d’élaborer un plan de communication et un plan d’action visant à combler 
les lacunes relevées lors de la Vérification. Certaines mesures sont en cours, alors que d’autres ont 
été achevées. Par exemple, les politiques relatives à la zone de sélection et aux nominations non 
annoncées ont été mises à jour et sont désormais conformes aux politiques de la CFP. Nous avons 
pris des mesures visant à faire en sorte que les gestionnaires et les conseillers en ressources humaines 
suivent un cours de perfectionnement, et nous sommes entendus avec la section responsable de 
l’administration des priorités à la CFP pour présenter aux conseillers et aux assistants un exposé 
sur le système d’administration des priorités. Un document sur les options de dotation a été élaboré 
en vue d’orienter les clients quant aux différents types de scénarios de dotation et à l’approche 
privilégiée des ressources humaines. Un plan de surveillance a également été élaboré pour la période 
2010‑2012, alors que la procédure de prestation de serment pour les équipages de navire a été 
modifiée aux fins de conformité. 

Nous poursuivrons nos efforts avec la direction et les professionnels des ressources humaines  
sur un certain nombre de mesures traitant de l’application du mérite et de l’importance 
de documenter de façon appropriée les décisions en matière de dotation afin que les 
recommandations de la vérification soient respectées.
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À propos de la vérification 

Considérations liées à l’étendue
Notre vérification portait sur les activités de nomination menées par Pêches et Océans 
Canada (MPO) et les décisions connexes qu’il a prises pour la période du 1er avril 2008 au 
31 mars 2009. La vérification comportait deux objectifs. Premièrement, déterminer si le MPO 
avait mis en place un cadre, des pratiques et des systèmes appropriés afin de gérer ses activités 
de nomination. Deuxièmement, déterminer si les nominations externes et les processus de 
nomination externes au MPO dans les régions du Pacifique, des Maritimes et du Golfe1 étaient 
conformes à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, au Cadre de nomination de la CFP, 
y compris à l’Instrument de délégation et de responsabilisation en matière de nomination signé 
avec la CFP, aux politiques ministérielles connexes et aux autres autorisations en vigueur.

Pour de plus amples renseignements sur notre méthodologie et nos critères de vérification,  
veuillez consulter la section Aperçu de l’approche en matière de vérification, à la fin de la 
présente publication.

Sélection de l’échantillon
Notre échantillon de nominations a été tiré du nombre total de nominations effectuées dans 
les régions du MPO visées par la vérification pour l’exercice 2008-2009. Il ciblait les processus 
jugés les plus à risque à l’étape de la planification de la vérification. Nous avons exclu les  
processus internes annoncés, les processus internes non annoncés ainsi que les reclassifications,  
les nominations effectuées au moyen du Programme d’affectation spéciale ou de mécanismes 
d’intégration et les nominations intérimaires. Nous avons également exclu trois régions :  
Centre et Arctique, Terre-Neuve et Labrador et Québec.

Nous avons examiné un échantillon représentatif des dossiers de nomination externe du  
MPO visant la période du 1er avril 2008 au 31 mars 2009. Un échantillon aléatoire stratifié 
non proportionnel constitué de 85 dossiers provenant de deux régions, celle du Pacifique et 
un ensemble formé des régions des Maritimes et du Golfe, a été sélectionné. L’échantillon a été 
stratifié selon deux autres variables : le secteur (Garde côtière canadienne et tous les autres secteurs 
réunis) et le type de processus (annoncé ou non annoncé). Le tableau 2 ci-dessous donne une 
description détaillée de la taille de l’échantillon et des types de processus de nomination visés par 
la vérification. Bien que les proportions rapportées ne soient pas pondérées, tous les résultats ont 
été comparés à des estimations pondérées et aucune différence importante n’a été constatée. 

1 Les régions des Maritimes et du Golfe ont été réunies afin de représenter les nominations effectuées sur la côte Est, 
tandis que la Région du Pacifique a été choisie pour représenter la côte Ouest. 



Vérification de Pêches et Océans Canada 2929

Tableau 2 :  Nominations vérifiées (échantillon ∕population)
Maritimes  

et Golfe Pacifique Total

Processus externes annoncés 19 ∕241 20 ∕ 308 39*∕ 549

Processus externes non annoncés 26 ∕64 20 ∕ 38 46*∕102

Total 45*∕305 40*∕346 85*∕651

* Indique que la taille de l’échantillon permet d’émettre une opinion sans réserve.
Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

En supposant un taux de déviation mesuré de 20 % ou moins, nous pouvons nous attendre à un 
intervalle de confiance égal ou inférieur à 10 % et à un niveau de confiance de 90 %. Il est donc 
possible de diffuser sans réserve les constatations de la vérification présentées dans les cellules 
comportant un astérisque. 

Équipe de vérification 
Vice-présidente, Direction générale de la vérification et des services de données 
Elizabeth Murphy-Walsh

Directeur général, Direction de la vérification et des méthodes professionnelles 
Yves Genest

Directrice  
Catherine Gendron

Gestionnaire 
Romy Bonneau

Vérificateurs 
Pierre Bélanger 
Julie Guillerm-Therrien 
Mélanie Lebrun 
Ghyslène Parent

Spécialiste fonctionnel 
Paul Pilon
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3 Vérification d’Affaires indiennes  
et du Nord Canada

Résumé 
3.1 La Commission de la fonction publique (CFP) a mené une vérification qui avait pour 

objectifs de déterminer si Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) avait mis en place un 
cadre, des systèmes et des pratiques appropriés afin de gérer ses activités de nomination, puis 
de déterminer si les nominations et processus de nomination étaient conformes à la Loi sur 
l’emploi dans la fonction publique (LEFP) et aux autres autorisations en vigueur.

3.2 La fonction des ressources humaines (RH) d’AINC est décentralisée. Le personnel régional 
des RH relève des directeurs généraux régionaux et les responsables de la prestation de 
services RH pour les clients de la région de la capitale nationale relève de la directrice 
générale, Services des ressources humaines et du milieu de travail.

3.3 Nous avons constaté qu’AINC avait établi des plans de RH, et que des améliorations  
y avaient été apportées, quant à la détermination des risques, des stratégies en matière 
de RH et des mesures de rendement. AINC a également établi des politiques obligatoires 
en matière de RH et pris des mesures pour s’assurer que ces politiques étaient actualisées 
et conformes à celles de la CFP. Nous avons également noté que les rôles, les responsabilités 
et les obligations des gestionnaires subdélégués avaient été clairement définis.

3.4 AINC a surveillé son rendement réel au regard des résultats prévus en matière de dotation 
et pris rapidement les mesures correctives qui s’imposaient. Toutefois, nous avons noté 
qu’il n’y avait aucune stratégie ministérielle permettant de vérifier la conformité des 
nominations avec la LEFP, les lignes directrices en matière de nomination de la CFP et  
les politiques ministérielles.

3.5 Nous avons relevé dans le système des RH du Ministère un problème de qualité des données 
sur les types de nominations effectuées, en raison de renseignements incorrects ou manquants 
dans près de 50 % des dossiers ciblés aux fins de vérification.

3.6 Nous avons constaté que 34 % (22 sur 64) des nominations régionaux examinées démontraient 
que la personne nommée possédait les qualifications essentielles et respectait les autres 
critères de mérite énoncés pour le poste. Nous avons relevé que dans 63 % (40 sur 64) 
des nominations régionales examinées, le mérite ne pouvait être démontré en raison de 
l’utilisation d’outils ou de processus d’évaluation inadéquats ou de documents manquants 
ou incomplets versés au dossier. Nous avons également noté que dans 3 % (2 sur 64) des 
nominations régionales examinées, le mérite n’avait pas été respecté, du fait que la personne 
nommée ne possédait pas une ou plusieurs qualifications essentielles établies.



Vérification d’Affaires indiennes et du Nord Canada36

3.7 AINC a accepté nos constatations et a élaboré un plan d’action visant à donner suite 
aux questions soulevées dans le rapport de vérification.

3.8 La CFP surveillera les mesures prises par les AINC pour donner suite aux recommandations 
présentées dans ce rapport par l’entremise de ses activités de surveillance incluant son rapport 
ministériel sur l’obligation de rendre compte en dotation. Par conséquent, la CFP a décidé de 
ne pas modifier l’instrument actuel de délégation avec l’administrateur général d’AINC.
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Contexte

Affaires indiennes et du Nord Canada
3.9 Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) a pour mission d’aider les Autochtones et 

les résidants du Nord à réaliser leurs aspirations sociales et économiques, et à former des 
collectivités viables et en santé. Le Ministère s’acquitte de cette mission par l’accomplissement 
de son double mandat : les affaires indiennes et inuites, et le développement du Nord.

3.10 Au 31 mars 2009, AINC comptait 4 967 employés, dont 46 % dans la région de la capitale 
nationale et la proportion restante, dans 10 autres régions du pays.

3.11 AINC est doté d’une structure comprenant 10 bureaux régionaux qui relèvent 
de deux sous-ministres adjoints (SMA). Ces deux SMA relèvent du sous-ministre. 

3.12 La fonction des ressources humaines (RH) d’AINC est décentralisée. Le service des RH 
d’AINC est dirigé par la directrice générale du service des Ressources humaines et du  
milieu de travail. Le service des RH du Ministère à l’administration centrale est responsable 
de la prestation des programmes et services en matière de priorités des RH à l’intention 
du personnel des bureaux régionaux tels que le soutien ministériel et infrastructure, 
les politiques et lignes directrices, et la surveillance et la production de rapports sur 
le rendement du Ministère en matière de RH. Le personnel régional des RH relève des 
directeurs généraux régionaux. Toutefois, l’administration centrale possède également un 
groupe régional des RH qui est responsable de la prestation de services RH pour les clients 
de la région de la capitale nationale (RCN) et qui relève directement de la directrice générale. 

Objectifs et méthodologie de la vérification
3.13 La présente vérification d’AINC s’inscrit dans le Plan de vérification, d’évaluation  

et d’études de 2009-2011 de la CFP. Cette vérification avait pour objectifs de déterminer si 
AINC avait mis en place un cadre, des systèmes et des pratiques appropriés afin de gérer ses 
activités de nomination, puis de déterminer si les nominations et processus de nomination 
étaient conformes à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP) et aux autres 
autorisations en vigueur. Cette vérification portait donc sur les activités de nomination 
menées par AINC au cours de la période du 1er octobre 2008 au 31 mars 2010.
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3.14 Dans cette vérification, nous avons examiné le Cadre de nomination du Ministère, y compris 
les plans de RH ainsi que les politiques, stratégies et mécanismes de surveillance pertinents. 
Cependant, seule la conformité des nominations et processus de nomination menés par 
les 10 bureaux régionaux a fait l’objet d’un examen (excluant la RCN), car ceux-ci étaient 
considérés plus à risque en raison de la nature décentralisée de la fonction RH. 

3.15 Un échantillon représentatif des nominations effectuées par les 10 bureaux régionaux a 
été ciblé pour la période du 1er octobre 2008 au 30 septembre 2009. Le tableau 1 ci-dessous 
illustre la répartition de l’échantillon.

Tableau 1 :  Nominations vérifiées par région

Bureau régional

Nombre de dossiers de nomination examinés

Processus annoncé Processus  
non annoncé Total

Alberta 4 5 9
Atlantique 2 2 4
Colombie-Britannique 4 4 8
Manitoba 5 3 8
Nunavut 3 3 6
Territoires du Nord-Ouest 4 3 7
Ontario 4 4 8
Québec 1 1 2
Saskatchewan 4 2 6
Yukon 3 3 6
Total 34 30 64

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

3.16 Pour de plus amples renseignements sur notre méthodologie et notre échantillonnage, 
veuillez consulter la section À propos de la vérification, à la fin du présent rapport.
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Observations et recommandations

Les éléments essentiels d’un cadre de nomination étaient 
en place

Le plan des ressources humaines a été amélioré
3.17 Nous nous attendions à ce qu’Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) ait mis en 

place un plan des ressources humaines (RH) approuvé par le sous-ministre. Nous nous 
attendions également à ce qu’AINC détermine les risques en matière de dotation et élabore 
des stratégies, incluant des mesures du rendement, pour contrer ces risques au Ministère.

3.18 Nous avons constaté que le sous-ministre avait approuvé deux plans de RH, soit un plan 
pour chacun des deux exercices visés par la vérification. Nous avons noté que le plan 
des RH du second exercice (2009-2010 à 2011-2012) témoignait d’une amélioration, par 
rapport à l’exercice précédent, quant à la détermination des risques en matière de dotation 
et des stratégies de dotation. AINC a amélioré la qualité de son plan de RH en y ajoutant 
22 indicateurs permettant de surveiller la mise en œuvre des stratégies de dotation.

Des politiques obligatoires en matière de ressources humaines ont 
été établies

3.19 Nous nous attendions à ce qu’AINC ait établi et communiqué, à tous les intervenants, 
les politiques ministérielles en matière de nomination qui sont obligatoires en vertu du 
Cadre de nomination de la Commission de la fonction publique (CFP). Ces politiques 
portent notamment sur la zone de sélection, le choix du processus de nomination,  
les mesures correctives et les révocations, et les critères pour le choix des processus non 
annoncés. Nous avons constaté qu’AINC avait établi toutes les politiques obligatoires,  
et que tous les membres du personnel du Ministère pouvaient les consulter sur le site 
intranet du Ministère.

3.20 Nous avons constaté, malgré qu’AINC ait précisé dans sa Politique sur les mesures 
correctives et les révocations que celles-ci devaient être examinées en 2006, que cet examen 
n’a pas eu lieu comme prévu. En 2009, AINC a amorcé un processus d’examen de chacune 
de ses politiques afin de déterminer si elles étaient actualisées et conformes au Cadre 
de nomination de la CFP.

Les gestionnaires subdélégués ont été informés de leurs rôles, 
responsabilités et obligations

3.21 Nous nous attendions à ce qu’AINC ait mis en place des processus pour veiller à ce que 
les intervenants soient informés de leurs rôles, responsabilités et obligations concernant 
les activités liées aux nominations. Nous nous attendions également à ce que les 
gestionnaires subdélégués possèdent les connaissances nécessaires pour s’acquitter 
de leurs responsabilités en matière de nomination.
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3.22 AINC a clairement défini les rôles, responsabilités et exigences à respecter pour obtenir 
les pouvoirs de subdélégation en matière de dotation. Nous avons constaté que le processus 
instauré par AINC pour assurer le respect des exigences en matière de subdélégation était 
bien contrôlé. En fait, AINC centralise la gestion du processus permettant aux gestionnaires 
d’obtenir la subdélégation et veille à ce que les exigences soient satisfaites.

3.23 Cependant, au cours de notre examen des dossiers de nomination des bureaux régionaux, 
nous avons constaté que 12,5 % (8 sur 64) des lettres d’offre avaient été signées par  
une personne n’ayant pas obtenu les pouvoirs de subdélégation. De ces huit lettres,  
six provenaient des Territoires du Nord-Ouest et deux, de l’Alberta. Nous n’avons relevé 
aucune preuve indiquant que les conseillers en RH de ces régions, conformément à leur 
responsabilité précisée dans la Politique d’AINC en matière de subdélégation des pouvoirs 
de dotation, avaient informé les personnes concernées qu’elles n’étaient pas habilitées  
à signer des lettres d’offre.

Des mécanismes de surveillance étaient en vigueur, mais aucune 
stratégie d’examen des nominations n’avait été adoptée

3.24 La surveillance est un processus continu qui consiste à recueillir et à analyser les données 
qualitatives et quantitatives portant sur les résultats actuels et antérieurs en matière de 
dotation. Ainsi, les organisations peuvent évaluer la gestion de la dotation et le rendement  
en dotation, y compris les risques liés aux nominations et processus de nomination.  
La surveillance permet également de déterminer, dès le début, les mesures correctives  
à prendre, le cas échéant, pour gérer et atténuer les risques et améliorer le rendement  
en dotation.

3.25 Nous avons constaté qu’AINC avait établi un processus ministériel de surveillance 
des résultats réels des activités au regard des stratégies de dotation prévues. Le Comité 
de gestion des services de ressources humaines et du milieu de travail a examiné ces résultats 
et apporté les ajustements nécessaires aux stratégies de dotation, en réponse aux rapports 
de surveillance.

3.26 Nous nous attendions également à ce qu’AINC ait établi une stratégie de revue systématique 
des processus de nomination afin de s’assurer de leur conformité avec la Loi sur l’emploi 
dans a fonction publique (LEFP), les Lignes directrices en matière de nomination de la 
CFP et les politiques ministérielles. En outre, nous nous attendions à ce que des mesures 
correctives aient été prises, au besoin, et à ce que des démarches aient été entreprises pour 
prévenir tout problème. 

3.27 Bien que nous ayons trouvé des preuves indiquant que certains processus de nomination 
aient pu faire l’objet d’un examen, en réponse à des plaintes précises, nous n’avons 
relevé aucune stratégie ministérielle visant à déterminer la conformité des processus 
de nomination avec la LEFP, et à mettre en application des mesures correctives au besoin.
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Recommandation 1
L’administrateur général d’Affaires indiennes et du Nord Canada devrait établir et instaurer 
une stratégie d’examen et d’évaluation de la conformité des processus de nomination.

La qualité des données des rapports obligatoires doit être améliorée
3.28 Une surveillance efficace repose sur des renseignements précis et complets. Nous nous 

attendions à ce qu’AINC dispose de données précises et complètes sur les nominations, 
à la fois pour appuyer les décisions en matière de nomination, et pour respecter les exigences 
obligatoires en matière de rapports de la CFP. Pour établir notre échantillon des dossiers de 
nomination, nous avons tiré les renseignements du système d’information sur les RH d’AINC.

3.29 Nous avons constaté qu’il y avait des renseignements incorrects ou des données manquantes 
dans près de 50 % des dossiers de notre échantillon représentatif. Parmi les renseignements 
incorrects ou manquants, notons le numéro du processus et le type d’activité de dotation  
tel qu’une nomination intérimaire, une nomination à un poste pour une durée déterminée, 
une mutation, un processus annoncé ou non annoncé, une nomination externe ou interne.

3.30 Les renseignements versés dans le système d’information sur les RH servent à appuyer 
les décisions en matière de nomination prises par AINC et doivent figurer dans les rapports 
obligatoires destinés à la CFP, comme le Rapport ministériel sur l’obligation de rendre compte 
en dotation.

Recommandation 2
L’administrateur général d’Affaires indiennes et du Nord Canada devrait améliorer la qualité 
des renseignements versés dans le système d’information sur les ressources humaines,  
quant aux nominations et processus de nomination afin de s’assurer que les renseignements  
y sont précis et complets.

Le mérite n’a pas été démontré ou respecté dans la majorité  
des nominations et processus de nomination régionaux

3.31 Nous nous attendions à ce que les nominations et les processus de nomination d’AINC 
respectent les valeurs fondamentales de la LEFP (mérite et impartialité politique), les valeurs 
directrices (justice, accessibilité, transparence et représentativité), les autres exigences de  
la LEFP, le Cadre de nomination de la CFP et les autres autorisations vigueur. Nous nous 
attendions également à ce que les dossiers de nomination d’AINC contiennent une 
documentation suffisante et appropriée à l’appui des décisions de sélection et de nomination.
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Le mérite a été respecté dans certains processus de nomination
3.32 Nous avons constaté que 34 % (22 sur 64) des nominations démontraient que la personne 

nommée possédait les qualifications essentielles et respectait les autres critères de mérite 
énoncés pour le poste. Dans 3 % (2 sur 64) des nominations, le mérite n’a pas été respecté. 
Dans ces deux nominations, la personne nommée ne possédait pas une ou plusieurs 
qualifications essentielles établies.

Tableau 2 :  Observations sur le mérite

Observations
Nombre de nominations  

selon le type de processus Total
Annoncé Non annoncé

Le mérite a  
été respecté

Les outils ou méthodes 
d’évaluation ont permis 
d’évaluer les qualifications 
essentielles et les autres 
critères de mérite appliqués 
à cette nomination; 
la personne nommée 
satisfaisait aux exigences 
fixées.

12 (35 %) 10 (33 %) 22 (34 %)

Le mérite 
n’a pas été 
démontré

Les outils ou méthodes 
d’évaluation n’ont pas 
permis de démontrer que 
la personne nommée 
satisfaisait aux exigences 
fixées.

21 (62 %) 19 (63 %) 40 (63 %)

Le mérite 
n’a pas été 
respecté

La personne nommée 
ne possédait pas une ou 
plusieurs qualifications 
essentielles établies ou ne 
répondait pas aux autres 
critères de mérite appliqués.

1 (3 %) 1 (3 %) 2 (3 %)

Total des nominations vérifiées 34 30 64 

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

Le mérite n’a pas été démontré dans la majorité des dossiers 
de nomination

3.33 Les dossiers de nomination constituent des registres officiels des décisions en matière de 
sélection et de nomination. À ce titre, ils devraient constituer une source de données fiable 
sur les activités de dotation qui ont mené à une nomination, et contenir une justification 
selon laquelle les valeurs de nomination ont été respectées tout au long du processus.
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3.34 Nous avons constaté que dans 63 % (40 sur 64) des nominations examinées, le mérite n’avait 
pas été démontré. Dans 28 de ces nominations, la documentation écrite versée au dossier ne 
nous a pas permis de déterminer que toutes les qualifications avaient été évaluées, ou aucun 
lien clair n’a pu être établi entre les qualifications et l’évaluation. En outre, 12 nominations  
ne contenaient aucune évaluation écrite. 

3.35 Nous avons présenté nos constatations aux gestionnaires et conseillers régionaux des RH et 
aux gestionnaires subdélégués afin de leur donner l’occasion de fournir la documentation 
manquante.

Recommandation 3
L’administrateur général d’Affaires indiennes et du Nord Canada devrait apporter des 
améliorations au chapitre de la conformité. Pour ce faire, il devra mettre au point des outils 
et méthodes d’évaluation qui permettent d’évaluer de façon juste et exhaustive les qualifications 
essentielles établies et les autres critères de mérite applicables. De même, il devra documenter 
les nominations et les décisions connexes. 

L’obligation de justification liée aux processus non annoncés n’a pas 
été respectée

3.36 Conformément aux Lignes directrices sur le choix du processus de nomination de la 
CFP, les nominations non annoncées doivent être accompagnées d’une justification écrite 
démontrant que le processus respectait les valeurs de nomination que sont la justice, 
l’accessibilité, la transparence et la représentativité, ainsi que les critères établis par  
le Ministère.

3.37 Nous avons constaté que dans 17 % (5 sur 30) des processus de nomination non annoncés, 
aucune justification n’avait été versée au dossier. Nous avons également relevé que dans  
100 % (25 sur 25) des processus non annoncés, la justification versée au dossier ne démontrait 
pas clairement que le processus respectait toutes les valeurs de dotation. En outre, dans  
40 % (10 sur 25) des processus de nomination non annoncés contenant une justification, 
celle-ci ne démontrait pas que la décision de recourir à un processus non annoncé respectait 
les critères établis par AINC. 

3.38 La pièce 1 donne un exemple d’une justification qui ne démontre pas le respect des valeurs 
de nomination. 
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Pièce 1 :  Justification qui ne démontre pas le respect des valeurs 
de nomination

Une personne à la recherche d’un emploi à AINC a communiqué avec un gestionnaire 
responsable d’un processus de nomination en cours afin de lui faire part de son intérêt. 
Après avoir rencontré cette personne en entrevue, le gestionnaire a pris la décision de 
l’embaucher. Le document justifiant cette nomination souligne que les raisons appuyant 
cette décision sont la disponibilité immédiate de la personne proposée pour la nomination, 
le fait qu’elle accepte une nomination de durée déterminée d’un an, et le fait qu’aucune 
mesure de réinstallation n’était nécessaire dans ce dossier. La justification ne contenait 
aucune explication quant à la prise en compte des valeurs directrices que sont la justice, 
l’accessibilité, la transparence et la représentativité liées à cette nomination.

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

Recommandation 4
L’administrateur général d’Affaires indiennes et du Nord Canada devrait démontrer qu’une 
justification écrite est incluse dans tout processus non annoncé. Cette justification écrite 
devrait démontrer que le processus non annoncé répond aux critères établis par l’organisation 
et respecte les quatre valeurs directrices, soit la justice, l’accessibilité, la transparence et  
la représentativité.
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Conclusion
3.39 Nous avons constaté qu’Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) avait établi des plans 

de ressources humaines (RH), et que des améliorations y avaient été apportées quant à la 
détermination des risques, des stratégies en matière de RH et des mesures de rendement. 
AINC a également établi des politiques obligatoires en matière de RH et pris des mesures 
pour s’assurer que ces politiques étaient actualisées et conformes à celles de la Commission 
de la fonction publique (CFP). Nous avons également noté que les rôles, responsabilités  
et obligations des gestionnaires subdélégués avaient été clairement définis.

3.40 AINC a surveillé son rendement réel au regard des résultats prévus en matière de dotation 
et pris rapidement les mesures correctives qui s’imposaient. Toutefois, nous avons noté qu’il 
n’y avait aucune stratégie ministérielle permettant de vérifier la conformité des nominations 
avec la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP), les Lignes directrices en matière de 
nomination de la CFP et les politiques ministérielles.

3.41 Nous avons relevé dans le système des RH du Ministère un problème de qualité des données 
sur les types de nominations effectuées, en raison de renseignements incorrects ou manquants 
dans près de 50 % des dossiers ciblés aux fins de vérification. Ce problème de qualité de 
données pourrait avoir un impact sur la capacité d’AINC à justifier ses décisions en matière 
de nomination et à fournir des rapports précis à la CFP.

3.42 Nous avons relevé que dans 63 % (40 sur 64) des nominations, le mérite ne pouvait être 
démontré en raison de l’utilisation d’outils ou de processus d’évaluation inadéquats ou de 
documents manquants ou incomplets versés au dossier. Nous avons également noté que dans 
3 % (2 sur 64) des nominations, le mérite n’avait pas été respecté, du fait que la personne 
nommée ne satisfaisait pas à une ou à plusieurs qualifications essentielles établies.

3.43 AINC a une structure régionale établie selon laquelle la fonction de RH est décentralisée 
et confiée aux 10 bureaux régionaux. Cette structure doit reposer sur un solide cadre 
de nomination afin d’assurer une responsabilisation efficace et le respect de la LEFP. 
AINC a déterminé les éléments essentiels de son cadre de nomination. Toutefois, elle 
peut améliorer sa conformité avec la LEFP et les lignes directrices de la CFP en renforçant 
les rôles, responsabilités et obligations des gestionnaires subdélégués, en élaborant une 
stratégie ministérielle de surveillance de ses processus de nomination, et en améliorant 
la qualité des données de son système d’information sur les RH.
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Mesure prise par la Commission de la fonction publique
La CFP surveillera les mesures prises par Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) pour 
donner suite aux recommandations présentées dans ce rapport par l’entremise de ses activités 
de surveillance incluant son rapport ministériel sur l’obligation de rendre compte en dotation. 
Par conséquent, la CFP a décidé de ne pas modifier l’instrument actuel de délégation avec 
l’administrateur général d’AINC.

Réponse globale d’Affaires indiennes et du Nord Canada
À la lumière des conclusions et des recommandations de la présente vérification, AINC surveillera de 
près les pratiques de dotation du Ministère afin de remédier aux questions soulevées dans ce rapport. 
AINC s’engage à améliorer ses pratiques de dotation, à préparer et mettre en œuvre un plan d’action 
incluant les recommandations émises dans le cadre de cette vérification. Ce plan sera diffusé auprès 
du personnel en RH et aux gestionnaires d’AINC de toutes les régions.
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À propos de la vérification

Considérations liées à l’étendue
La vérification portait sur les activités de nomination menées et sur les décisions connexes prises 
par Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC), entre le 1er octobre 2008 et le 31 mars 2010. 
La vérification visait deux objectifs; premièrement, déterminer si AINC avait mis en place un cadre, 
des systèmes et des pratiques appropriés pour gérer ses activités de nomination et, deuxièmement, 
déterminer si les nominations et processus de nomination à AINC étaient conformes à la Loi sur 
l’emploi dans la fonction publique, au Cadre de nomination de la Commission de la fonction 
publique (CFP), y compris aux Lignes directrices en matière de nomination et à l’Instrument de 
délégation et de responsabilisation en matière de nomination signé avec la CFP, ainsi qu’aux lignes 
directrices régissant l’organisation et autres autorisations en vigueur.

Pour de plus amples renseignements sur notre méthodologie et nos critères de vérification, 
veuillez consulter la section Aperçu de l’approche en matière de vérification, à la fin de la 
présente publication.

Sélection de l’échantillon
Notre échantillon de nominations a été tiré de l’ensemble des nominations effectuées à AINC entre 
les 1er octobre 2008 et 30 septembre 2009. Cette période d’échantillonnage ne couvre pas toute la 
période visée par la vérification, soit du 1er octobre 2008 au 31 mars 2010, afin de donner le temps 
à l’équipe de vérification de réunir et d’examiner les dossiers de nomination. L’échantillon cible les 
secteurs les plus à risque que nous avons déterminés au moment de la planification de la vérification. 
Ces secteurs à risque sont les nominations internes et externes à des postes pour une durée 
déterminée ainsi que les nominations intérimaires de quatre mois ou plus. Nous avons exclu de 
notre vérification les reclassifications, les nominations dans le cadre du Programme de rémunération 
d’affectation spéciale, les nominations effectuées au moyen de mécanismes d’intégration et les 
processus menés par le service des ressources humaines de l’AINC, dans la région de la 
capitale nationale.

Nous avons réuni un échantillon de 64 dossiers, choisis au hasard parmi tous les dossiers 
régionaux de processus de nomination annoncés et non annoncés.
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Tableau 3 :  Nominations vérifiées 
Type de processus Nombre total de nominations Nominations vérifiées

Annoncé 116 34
Non annoncé 58 30
Total 174 64

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

En supposant un taux de déviation de 20 % ou moins, nous estimons l’intervalle de confiance  
à 10 %, et le niveau de confiance à 90 %.

Équipe de vérification
Vice-présidente, Direction générale de la vérification et des services de données
Elizabeth Murphy-Walsh

Directeur général, Direction de la vérification 
Blair Haddock

Directeur 
Darren Horne

Gestionnaire 
Claudia M. Lozano

Vérificateurs
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4 Vérification de Bibliothèque et Archives Canada

Résumé 
4.1 Les objectifs de cette vérification étaient de déterminer si Bibliothèque et Archives Canada 

(BAC) avait mis en place un cadre, des pratiques et des systèmes appropriés afin de gérer 
ses activités de nomination, puis de déterminer si les nominations et les processus de 
nomination étaient conformes à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP) 
et aux autres autorisations en vigueur.

4.2 Un plan intégré des RH couvrant la période 2009-2012 a été approuvé le 3 mars 2009,  
à la fin de notre période de vérification. Cependant, nous avons noté que ce plan ne repose 
sur aucune analyse de l’effectif ni sur les résultats escomptés. De plus, il ne prend pas en 
compte les objectifs organisationnels visant à définir les besoins actuels et futurs, et ne 
présente aucune stratégie de dotation.

4.3 BAC a clairement défini les rôles et responsabilités ainsi que les exigences à respecter  
afin d’obtenir une subdélégation. En fait, BAC a élaboré un instrument et une politique  
de subdélégation des pouvoirs en matière de RH définissant les rôles et responsabilités.  
Il offre également un cours sur la dotation aux gestionnaires visés par la subdélégation des 
pouvoirs. Tous les gestionnaires ont accès aux avis et conseils de conseillers en RH dont les 
connaissances relatives au Cadre de nomination ont été validées au moyen de l’Examen de 
connaissances sur le Cadre de nomination de la Commission de la fonction publique (CFP).

4.4 Nous avons constaté que BAC avait exercé certaines activités de surveillance. BAC a réalisé 
son premier exercice de surveillance en dotation qui portait sur les activités de nomination  
de la période allant d’octobre 2007 à septembre 2008. Cependant, durant la période visée 
par la vérification, aucun plan d’action précis n’a été élaboré pour apporter des mesures 
correctives permettant de s’attaquer aux problèmes soulevés dans le rapport de BAC,  
publié en février 2009.

4.5 Nous avons trouvé que les nominations et processus de nomination de BAC n’étaient 
pas toujours conformes. Dans 10 % des processus de nomination annoncés et 14 % des 
processus de nomination non annoncés, nous avons constaté que le mérite n’avait pas été 
respecté. Dans 12,5 % des processus de nomination annoncés et dans 57 % des processus 
de nomination non annoncés vérifiés, nous avons trouvé des preuves qu’un traitement 
préférentiel avait été accordé à la personne nommée. 

4.6 BAC a accepté nos constatations et a élaboré un plan d’action visant à donner suite aux 
questions soulevées dans le rapport de vérification.
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4.7 La CFP surveillera les mesures prises par BAC pour donner suite aux recommandations 
présentées dans ce rapport par l’entremise de ses activités de surveillance incluant son 
Rapport ministériel sur l’obligation de rendre compte en dotation. Par conséquent, la CFP  
a décidé de ne pas modifier l’instrument actuel de délégation avec l’administrateur général 
de BAC.
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Contexte

Bibliothèque et Archives Canada
4.8 La Loi sur la Bibliothèque et les Archives du Canada a été adoptée par le Parlement, 

le 21 mai 2004. Bibliothèque et Archives Canada (BAC) regroupe les collections, les services  
et le personnel de deux anciennes institutions, Bibliothèque nationale du Canada et Archives 
nationales du Canada. Le processus de transformation a commencé par un changement de 
perspective dans les deux organismes, y compris un changement de culture. Ce processus 
de transformation s’est échelonné sur plusieurs années. Cela a demandé à la nouvelle 
organisation de préciser les domaines où il y avait chevauchements, de consolider les acquis 
et les synergies et de réorganiser les ressources en fonction du nouveau mandat. Le mandat 
de BAC consiste à :

 ■ préserver le patrimoine documentaire du Canada pour les générations présentes  
et futures; 

 ■ être une source de savoir permanent accessible à tous qui contribue à l’épanouissement 
culturel, social et économique de la société libre et démocratique que constitue  
le Canada;

 ■ faciliter au Canada la concertation des divers milieux intéressés à l’acquisition,  
à la préservation et à la diffusion du savoir; 

 ■ servir de mémoire permanente de l’administration fédérale et de ses institutions. 

4.9 BAC est une organisation centralisée dont 92 % de l’effectif est situé dans la région de la 
capitale nationale. Elle a également quatre bureaux régionaux afin de rendre accessibles 
régionalement les documents d’archives du gouvernement du Canada. Au 31 mars 2009,  
BAC comptait un effectif de 1 166 employés dont 228 archivistes et bibliothécaires. 

4.10 La Commission de la fonction publique (CFP) est chargée de l’application de la  
Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP), laquelle lui confère le pouvoir exclusif 
de procéder à des nominations, externes et internes à la fonction publique, fondées sur le 
mérite. Elle permet aussi à la CFP de déléguer ses pouvoirs en matière de nomination aux 
administrateurs généraux des organisations. La CFP a signé avec BAC un instrument de 
délégation et de responsabilisation en matière de nomination par lequel des pouvoirs de 
nomination ont été délégués à l’administrateur général de BAC. Celui-ci disposait du plein 
pouvoir de délégation durant la période faisant l’objet de notre vérification.
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Objectifs et méthodologie de la vérification
4.11 La présente vérification de BAC s’inscrit dans le Plan de vérification, d’évaluation et d’études 

de 2009-2011 de la CFP. Afin d’élaborer le plan de vérification fondé sur le risque, la CFP 
a examiné particulièrement les rapports ministériels sur l’obligation de rendre compte 
en dotation de 2007-2008 et de 2008-2009. Cet examen a mis en lumière les secteurs de 
rendement en dotation que BAC devait améliorer ou sur lesquels elle devait se concentrer. 
Pour ce qui est de l’exercice 2008-2009, la CFP a remarqué que BAC devait entre autres 
améliorer ses activités de planification, et porter une attention particulière à ses activités 
de suivi et de surveillance ainsi qu’au respect des valeurs de dotation, plus précisément en 
matière de représentativité. 

4.12 La présente vérification portait sur les activités de nominations au sein de BAC pour la 
période du 1er avril 2008 au 31 mars 2009. La vérification avait pour objectif de déterminer si 
BAC avait instauré et mis en application un cadre, des pratiques et des systèmes appropriés 
afin de gérer ses activités de nomination et de déterminer si les nominations et les processus 
de nomination étaient conformes à la LEFP et aux autres autorisations en vigueur.  
Pour de plus amples renseignements sur notre méthodologie et notre échantillonnage, 
veuillez consulter la section À propos de la vérification, à la fin du présent rapport.
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Observations et recommandations

Le Cadre de nomination a besoin d’améliorations

Le plan des ressources humaines est incomplet
4.13 Nous nous attendions à ce que le plan des ressources humaines (RH) de Bibliothèque et 

Archives Canada (BAC) renferme des stratégies de dotation qui sont soutenues par des 
politiques organisationnelles relatives aux nominations. Plus précisément, nous nous 
attendions à ce que le plan repose sur une analyse de l’effectif et sur les résultats escomptés  
afin que des stratégies en dotation permettent de répondre aux objectifs organisationnels. 

4.14 La politique de BAC quant aux choix de processus de nomination stipule que le choix 
du processus annoncé et non annoncé, externe ou interne, doit être conforme à leur 
planification des RH. La politique de BAC sur la zone de sélection stipule que leur plan 
des RH doit être pris en compte lors de l’établissement de la zone de sélection. Nous avons 
constaté, pour la période visée par notre vérification, que BAC n’avait aucun plan des RH 
ni de stratégies de dotation lui permettant de respecter ses politiques organisationnelles et 
le Cadre de nomination. 

4.15 Un plan intégré des RH couvrant la période 2009- 2012 a été approuvé le 3 mars 2009, à la fin  
de notre période de vérification. Cependant, nous avons noté que ce plan ne repose sur 
aucune analyse de l’effectif ni sur les résultats escomptés. De plus, il ne prend pas en compte 
les objectifs organisationnels visant à définir les besoins actuels et futurs, et ne présente 
aucune stratégie de dotation.

Recommandation 1
L’administrateur général de Bibliothèque et Archives Canada devrait cibler ses objectifs 
organisationnels, déceler les écarts et établir des stratégies de dotation adéquates et concrètes 
qui intègrent le Cadre de nomination. 

Les rôles et responsabilités sont clairement définis 
4.16 Nous nous attendions à ce que des processus soient en place pour s’assurer que les intervenants 

sont informés de leurs rôles et responsabilités, et qu’ils possèdent les connaissances pour exercer 
leurs pouvoirs de nomination. Nous nous attendions également à ce que la subdélégation des 
pouvoirs de nomination soit conforme à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP) 
et au Cadre de nomination de la Commission de la fonction publique (CFP).

4.17 L’administrateur général de BAC a signé un instrument de délégation et de responsabilisation 
en matière de nomination (IDRN) avec la CFP par lequel des pouvoirs de nomination lui ont 
été délégués. Lorsqu’il les a acceptés, il s’est engagé à mener ses activités de dotation de façon  
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à respecter le principe du mérite et les valeurs de nomination qui régissent l’ensemble de la 
fonction publique. Notre vérification a révélé que la subdélégation en matière de RH au sein 
de BAC a été effectuée selon les règles du Cadre de nomination de la CFP. 

4.18 BAC a clairement défini les rôles et responsabilités ainsi que les exigences à respecter  
afin d’obtenir une subdélégation. En fait, BAC a élaboré un instrument et une politique de 
subdélégation des pouvoirs en matière de RH définissant les rôles et responsabilités. Il offre 
également un cours sur la dotation aux gestionnaires visés par la subdélégation des pouvoirs. 
De plus, BAC communique l’IDRN, l’instrument de subdélégation, ainsi que les politiques 
organisationnelles au moyen de l’intranet. 

4.19 Une fois que les gestionnaires satisfont à toutes les exigences établies par l’administrateur 
général, ils sont appelés à confirmer par écrit qu’ils acceptent les pouvoirs de nomination  
qui leur sont délégués. Tous les gestionnaires ont accès aux avis et conseils de conseillers  
en RH dont les connaissances relatives au Cadre de nomination ont été validées au moyen  
de l’Examen de connaissances sur le Cadre de nomination de la CFP.

4.20 Lors des entrevues avec les conseillers en RH ainsi qu’avec les gestionnaires subdélégués,  
ceux-ci nous ont mentionné que les conseillers offrent avis et conseils aux gestionnaires 
impliqués dans les processus de dotation. Par contre, en vérifiant les dossiers, nous avons 
trouvé certains processus de nomination, dans le cadre desquels de bons avis et conseils  
de la part des conseillers en RH n’avaient pas été suivis par les gestionnaires. Ces processus  
ont mené des nominations non conformes.

Certaines activités de surveillance sont effectuées 
4.21 Nous nous attendions à ce que des activités soient en place au sein de BAC afin d’assurer  

la surveillance des nominations et des processus de nomination de façon à garantir qu’elles 
satisfont aux exigences de la LEFP, au Cadre de nomination de la CFP, y compris les lignes 
directrices et l’instrument de délégation signé avec la CFP, ainsi qu’aux politiques régissant 
l’organisation. Nous nous attendions également à ce que des mécanismes soient en place 
pour assurer l’application de mesures correctives au besoin.

4.22 Durant la période visée par la vérification, nous avons constaté que BAC avait exercé 
certaines activités de surveillance. En fait, BAC a réalisé son premier exercice de surveillance 
en dotation qui portait sur les activités de nomination de la période allant d’octobre 2007  
à septembre 2008. L’objectif de cet exercice interne était de déterminer la conformité des  
26 processus de nominations analysés et de cerner les points à améliorer.

4.23 À notre avis, l’examen de dossiers de nomination aux fins de surveillance est une bonne 
pratique qui peut aider entre autres à améliorer la conformité des processus de nomination 
et l’adhésion au Cadre de nomination. Cependant, durant la période visée par la vérification, 
aucun plan d’action précis n’a été élaboré pour apporter des mesures correctives permettant 
de s’attaquer aux problèmes soulevés dans le rapport de BAC, publié en février 2009. 
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4.24 Nous avons également constaté que BAC a mis en place un comité des ressources humaines 
(CRH) chargé de surveiller les décisions en matière de nomination. Ce comité, coprésidé 
par deux sous-ministres adjoints, est composé de directeurs généraux ou de représentants 
de chacune des directions générales de l’organisation. Parmi les sujets discutés au CRH, il y 
a entre autres le rapport de surveillance interne, la revue ou les modifications des politiques 
organisationnelles, les prolongations et nominations intérimaires de plus de 12 mois et 
certaines nominations internes non annoncées. 

4.25 Bien que le rapport de surveillance interne ait été discuté au CRH en juin 2009, soit à la fin 
de la présente vérification, le comité n’avait toujours pas fait en sorte que des mesures correctives, 
visant à donner suite aux recommandations présentées dans ce rapport, soient mises en 
œuvre. De plus, malgré les changements apportés, en mars 2007, aux Lignes directrices de la 
CFP en matière de nomination pour inclure la valeur directrice de représentativité, le comité 
n’a pas revu la politique organisationnelle sur le choix du processus de nomination afin 
d’inclure cette valeur. 

Certains dossiers de dotation étaient incomplets 
4.26 Les dossiers de dotation sont des enregistrements officiels des décisions en matière de 

sélection et de nomination. Ils doivent présenter un compte rendu fiable des activités 
de dotation qui ont conduit à une nomination, et contenir la preuve que les valeurs de 
nomination ont été respectées tout au long du processus. 

4.27 Nous avons constaté qu’il manquait de la documentation au dossier dans 37,5 %  
(15 sur 40) des processus annoncés et dans 57 % (4 sur 7) des processus non annoncés 
vérifiés. Dans 25 % (10 sur 40) des processus de nomination annoncés, une déclaration 
d’impartialité signée, selon laquelle tous les candidats ont été évalués de façon juste et 
équitable, n’avait pas été versée au dossier. De plus, dans 14 % (4 sur 28) des processus 
de nomination annoncés, et 57 % (4 sur 7) des processus de nomination non annoncés  
qui contenaient une telle déclaration, nous n’avons trouvé aucune preuve qu’une évaluation 
avait en effet eu lieu. 

4.28 Bien qu’elle ne constitue pas une exigence, une liste de contrôle se révèle un outil pratique 
et utile pour la constitution des dossiers de dotation. Une telle liste, si elle est exhaustive et 
utilisée régulièrement, constitue une pratique exemplaire. Elle permet de déterminer les 
preuves qui sont requises pour justifier la décision en matière de nomination, démontre que 
le processus requis est suivi et fournit des indications sur l’ordre dans lequel il faut 
entreprendre les différentes étapes du processus.

4.29 Nous avons noté que BAC utilise une liste de contrôle pour s’assurer que ses dossiers  
de dotation sont bien documentés. Cependant, cette liste est incomplète puisqu’elle 
ne contient pas certains éléments essentiels tels que l’exigence de verser au dossier la 
justification de la décision en matière de nomination, la preuve qu’une mesure corrective  
a été prise à la suite de la discussion informelle ou la documentation suivant la nomination 
(demandes de renseignements, plaintes, rapports ou décisions d’enquête ou d’un tribunal, 
révocations, etc.).
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Recommandation 2 
L’administrateur général de Bibliothèque et Archives Canada devrait s’assurer que les 
activités et les mesures correctives découlant de sa surveillance sont mises à exécution en 
temps opportun et qu’elles abordent les domaines à haut risque.

 La conformité des nominations et des processus de nomination 
doit être améliorée

4.30 Nous nous attendions à ce que les nominations et les processus de nomination respectent  
les valeurs fondamentales (mérite et impartialité politique), les valeurs directrices  
(justice, accessibilité, transparence et représentativité) ainsi que les autres exigences de la  
Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP), le Cadre de nomination de la CFP et toutes 
les autres autorisations en vigueur.

Le mérite n’a pas toujours été respecté ou démontré
4.31 Selon l’article 30 de la LEFP, les nominations doivent être fondées sur le mérite. Une nomination 

est fondée sur le mérite lorsque la Commission est convaincue que la personne à nommer 
possède les qualifications essentielles établies par l’administrateur général pour le travail 
à accomplir et, le cas échéant, qu’elle possède également les qualifications constituant un 
atout, et satisfait aux exigences opérationnelles et besoins organisationnels établis par 
l’administrateur général.

4.32 Dans 10 % (4 sur 40) des processus de nomination annoncés et 14 % (1 sur 7) des processus 
de nomination non annoncés, nous avons constaté que le mérite n’a pas été respecté.  
Le tableau 1 donne un survol des observations sur le mérite concernant les 
nominations vérifiées. 
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Tableau 1 :   Observations sur le mérite

Observations
Nombre de nominations  
selon le type processus

Annoncé Non annoncé

Le mérite  
a été respecté

Les outils ou méthodes d’évaluation 
ont permis d’évaluer les qualifications 
essentielles et les autres critères de 
mérite appliqués à cette nomination; 
la personne nommée satisfaisait aux 
exigences fixées.

 9 (22,5 %) 1 (14 %)

Le mérite  
n’a pas été 
démontré

Les outils ou méthodes d’évaluation 
n’ont pas permis de démontrer que 
la personne nommée satisfaisait aux 
exigences fixées.

27 (67,5 %) 5 (72 %)

Le mérite  
n’a pas été 
respecté

La personne nommée ne possédait 
pas une ou plusieurs qualifications 
essentielles établies ou ne répondait pas 
aux autres critères de mérite appliqués.

4 (10,0 %) 1 (14 %)

Total des nominations vérifiées 40 (100 %) 7 (100 %)

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique 

4.33 Le mérite n’a pas été démontré dans 72 % (5 sur 7) des processus de nomination non 
annoncés. Par ailleurs, le mérite n’a pas été démontré dans 67,5 % (27 sur 40) des processus 
de nomination annoncés. Dans la majorité des processus de nomination annoncés, nous 
n’avons trouvé aucune preuve que la personne nommée satisfaisait aux exigences en matière 
d’études. Dans d’autres cas, soit il n’existait aucun lien évident entre les qualifications et 
l’évaluation ou soit aucune évaluation n’a été versée au dossier de nomination. La pièce 1 
présente un exemple de nomination où le mérite n’a pas été démontré.

Pièce 1 :  Le mérite n’a pas été démontré

Dans le cadre d’un processus externe annoncé, le mérite n’a pas été démontré puisque 
la seule question servant à évaluer l’une des qualifications essentielles a été annulée. 
En examinant le dossier, il nous a été impossible de déterminer si la personne nommée 
possédait ou non cette qualification, du fait qu’aucun autre outil d’évaluation n’a été conçu 
afin de l’évaluer.

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique 

4.34 Nous avons également constaté que 10 % (4 sur 40) des processus de nomination annoncés  
et 14 % (1 sur 7) des processus de nomination non annoncés ne respectaient pas le mérite.  
La pièce 2 présente deux exemples où le mérite n’a pas été respecté.
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Pièce 2 :  Le mérite n’a pas été respecté

1.  Dans le cadre d’un processus externe annoncé, un candidat a été nommé en dépit du fait 
qu’il ait échoué une qualité essentielle à l’examen écrit. Cette qualité essentielle n’a pas été 
évaluée au moyen d’un autre outil. La personne nommée ne possédait donc pas l’une des 
qualifications essentielles établies. 

2.  Dans le cadre d’un processus externe non annoncé, le candidat nommé à un poste 
bilingue impératif CBC/CBC n’avait pas de résultats de tests de langue valides au moment 
de sa nomination. Ses résultats étaient périmés depuis plusieurs années et BAC n’a pas 
testé le candidat dans le cadre du processus.

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique 

Traitement préférentiel accordé dans certains processus vérifiés
4.35 Les valeurs fondamentales que sont le mérite et l’impartialité politique demeurent les pierres 

angulaires des nominations internes et externes à la fonction publique. En outre, le respect  
des valeurs directrices que sont la justice, la transparence, l’accessibilité et la représentativité 
s’impose lors du processus de sélection et de la nomination de la personne. Les dossiers 
de dotation doivent contenir la preuve que ces valeurs ont été respectées tout au long du 
processus de nomination.

4.36 Dans 12,5 % (5 sur 40) des processus de nomination annoncés et dans 57 % (4 sur 7)  
des processus de nomination non annoncés vérifiés, nous avons trouvé des preuves qu’un 
avantage ou un traitement préférentiel avait été accordé à la personne nommée. Ces cas  
se démarquaient par l’accumulation de facteurs tels : 

 ■ l’implication du candidat dans le processus; 

 ■ le changement de profil linguistique pour refléter celui de la personne à nommer; 

 ■ la présélection et des critères de mérite très spécifiques favorisant le candidat qui 
occupait déjà le poste par intérim; 

 ■ les modifications apportées aux notes de passage. 

4.37 Dans les cinq processus annoncés accordant un traitement préférentiel au candidat nommé,  
ceux-ci ne démontraient pas le mérite. Dans le cas des processus non annoncés favorisant 
le candidat nommé, 75 % (3 sur 4) ne démontraient pas le mérite. La pièce 3 présente un 
exemple d’une nomination favorisant le candidat nommé.
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Pièce 3 :  Nomination favorisant le candidat nommé

Le candidat nommé, qui occupait le poste à pourvoir par intérim, a participé à l’élaboration 
de l’énoncé des critères de mérite du processus interne annoncé, par lequel il a été nommé. 
Bien qu’il y ait eu 18 postulants, le candidat nommé était le seul à satisfaire aux exigences 
spécifiques fixées et acquises pendant son intérim. Par ailleurs, le gestionnaire d’embauche 
était la seule personne l’ayant évalué, et ce, de façon narrative.

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique 

Recommandation 3 
L’administrateur général de Bibliothèque et Archives Canada devrait s’assurer que :

 ■  les nominations sont fondées sur le mérite et que les outils d’évaluation permettent une 
évaluation juste et complète des qualifications essentielles établies et des autres critères  
de mérite appliqués; 

 ■ la documentation en matière de nomination est complète, exacte et adéquate. 

La zone de sélection est parfois trop restreinte
4.38 Dans 10 % (4 sur 40) des processus de nomination annoncés et dans 1 des 4 processus  

de nomination internes non annoncés, nous avons constaté que la zone de sélection 
(processus annoncés) ou la zone aux fins de recours (processus internes non annoncés) 
était limitée, restreignant ainsi le bassin de candidats potentiels. En fait, BAC utilise une 
terminologie imprécise dans sa politique sur la zone de sélection, mettant ainsi à risque les 
valeurs directrices. À titre d’exemple, on trouve dans cette politique des expressions telles  
« il faudrait penser », « généralement souhaitable » et « dans la mesure du possible ».  
La pièce 4 présente l’exemple d’un processus où la zone de sélection était trop restreinte.
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Pièce 4 :  Processus démontrant une zone de sélection trop restreinte

Dans le cadre d’un processus interne annoncé, ouvert uniquement aux employés de BAC 
dans la région de la capitale nationale, la zone de sélection utilisée ne respectait pas les lignes 
directrices de la CFP exigeant, entre autres, que la zone établie assure un bassin raisonnable 
de candidats. De plus, la politique de l’organisation pour ce groupe et niveau stipule que, 
dans la mesure du possible, il faudrait penser à créer une zone de sélection ouverte aux 
employés de BAC dans l’ensemble du pays. Bien qu’il existe un grand bassin de candidats 
potentiels au sein de la fonction publique fédérale, pour ce groupe et niveau, la zone de 
sélection établie permettait seulement à trois candidats de postuler, alors que plusieurs 
postes étaient à pourvoir. La zone de sélection n’a donc pas permis d’accéder à un bassin 
raisonnable de candidats potentiels. 

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique 

4.39 Dans le cas des processus annoncés, où la zone de sélection était trop restreinte, nous avons 
trouvé trois cas qui ne démontraient pas le mérite. De plus nous avons trouvé que dans le cas 
du processus non annoncé où la zone aux fins de recours était trop restreinte, la nomination 
ne démontrait pas le mérite.

Les justifications des processus non annoncés ne sont pas conformes
4.40 Selon les lignes directrices sur le choix du processus de nomination de la CFP, les nominations 

effectuées au moyen d’un processus non annoncé doivent être accompagnées d’une 
justification écrite qui démontre comment le processus satisfait aux critères établis par 
l’organisation et aux valeurs de nomination.

4.41 Nous avons trouvé que dans les sept dossiers pour les processus de nomination non 
annoncés vérifiés, le comité des ressources humaines avait autorisé des nominations qui 
ne démontraient pas que les valeurs directrices avaient été respectées. Ces nominations ne 
respectaient pas les lignes directrices en matière de choix du processus de nomination de 
la CFP. Comme nous l’avons mentionné précédemment, malgré les changements apportés 
en 2007 aux Lignes directrices de la CFP en matière de nomination, BAC n’a pas revu sa 
politique organisationnelle sur le choix du processus de nomination pour y inclure la  
valeur de représentativité. Sa politique actuelle ne demande donc pas à ses gestionnaires  
de démontrer, à l’aide d’une justification, que la valeur de représentativité est considérée. 

Recommandation 4 
L’administrateur général de Bibliothèque et Archives Canada devrait revoir sa politique sur 
la zone de sélection et actualiser sa politique en matière de choix du processus de nomination 
afin d’inclure la valeur de représentativité et d’assurer un plus grand respect du Cadre  
de nomination.
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Conclusion
4.42 Dans le cadre de la présente vérification, nous avons noté que Bibliothèque et Archives 

Canada (BAC) n’avait aucun plan des ressources humaines pour la période visée par notre 
vérification. Un plan intégré des ressources humaines (RH) couvrant la période 2009- 2012  
a été approuvé en mars 2009, à la toute fin de notre période de vérification. Cependant,  
ce plan ne repose pas sur une analyse de l’effectif et n’offre pas d’orientation en dotation. 

4.43 La vérification nous a permis de constater que l’administrateur général de BAC a clairement 
défini les rôles et responsabilités des intervenants, non seulement en élaborant un instrument et 
une politique de subdélégation des pouvoirs en matière de RH, mais également en offrant un 
cours sur la dotation destiné aux gestionnaires subdélégués. Les gestionnaires ont également 
accès aux avis et conseils de conseillers en RH dont les connaissances relatives au Cadre 
de nomination ont été validées au moyen de l’Examen de connaissance sur le Cadre de 
nomination de la CFP.

4.44 Nous avons également noté que BAC avait exercé certaines activités de surveillance. 
Cependant, depuis la publication de son rapport de surveillance interne en février 2009,  
nous avons constaté que BAC n’avait pas encore élaboré de plan d’action afin d’apporter 
des mesures correctives. De plus, la liste de contrôle que BAC utilise pour assurer que les 
dossiers de dotation soient bien documentés, ne contient pas certains éléments essentiels. 

4.45 Nous avons trouvé que les nominations et processus de nomination de BAC ne sont pas 
toujours conformes. Nous avons constaté que 10 % (4 sur 40) des processus de nomination 
annoncés et 14 % (1 sur 7) des processus de nomination non annoncés vérifiés ne respectaient 
pas le mérite. Finalement, dans 12,5 % (5 sur 40) des processus de nomination annoncés et 
dans 57 % (4 sur 7) des processus de nomination non annoncés vérifiés, nous avons trouvé 
des preuves que le processus avait conféré un avantage ou un traitement préférentiel à la 
personne nommée. 
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Mesure prise par la Commission de la fonction publique 
La CFP surveillera les mesures prises par Bibliothèque et Archives Canada (BAC) pour donner 
suite aux recommandations présentées dans ce rapport par l’entremise de ses activités de 
surveillance incluant son Rapport ministériel sur l’obligation de rendre compte en dotation. 
Par conséquent, la CFP a décidé de ne pas modifier l’instrument actuel de délégation avec 
l’administrateur général de BAC.

Réponse globale de Bibliothèque et Archives Canada
À la lumière des conclusions et des recommandations relevées dans le cadre de cette vérification, 
Bibliothèque et Archives Canada s’engage à revoir ses politiques, pratiques et procédures en matière 
de dotation afin d’améliorer son rendement. Certaines mesures ont déjà été prises. Par exemple,  
le 22 janvier 2010, un plan des ressources humaines contenant des stratégies de dotation a été 
approuvé par la haute direction. De plus, des mesures concrètes ont été prises à la suite des 
recommandations du rapport de surveillance interne. Comme ces mesures ont été prises après  
la période de vérification, elles n’ont pas été citées dans le rapport. Cet engagement figure dans  
un plan d’action et sera communiqué à la haute direction ainsi qu’au personnel de la Division  
des ressources humaines.

La dotation au sein de la fonction publique du Canada repose sur des valeurs qui visent à bâtir  
une fonction publique impartiale, compétente et axée sur le mérite. Le respect de ces valeurs à tout 
moment constitue la pierre angulaire des vérifications menées par la Commission de la fonction 
publique du Canada. Un des défis de la gestion est d’atteindre un équilibre entre les différentes 
valeurs et de les concilier avec les besoins opérationnels. Nous proposons une démarche qui tient 
compte des risques liés aux valeurs et qui reconnaît que ces risques doivent être davantage articulés 
et documentés. 
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À propos de la vérification

Considérations liées à l’étendue
La vérification portait sur les activités de nomination de Bibliothèque et Archives Canada (BAC) 
pour la période du 1er avril 2008 au 31 mars 2009. La vérification visait deux objectifs. 
Premièrement, déterminer si BAC avait instauré et mis en application un cadre, des systèmes et  
des pratiques appropriés afin de gérer ses activités de nomination. Deuxièmement, déterminer  
si les nominations et processus de nomination de BAC étaient conformes à la Loi sur l’emploi dans 
la fonction publique, au Cadre de nomination de la Commission de la fonction publique (CFP), 
y compris les lignes directrices et l’Instrument de délégation et de responsabilisation en matière  
de nomination signé avec la CFP, ainsi qu’aux politiques régissant l’organisation et autres 
autorisations en vigueur. 

Pour de plus amples renseignements sur notre méthodologie et nos critères de vérification,  
veuillez consulter la section Aperçu de l’approche en matière de vérification, à la fin de la 
présente publication.

Sélection de l’échantillon
Notre échantillon de nominations a été tiré de l’ensemble des nominations réalisées à BAC au 
cours de l’exercice financier 2008-2009, et ciblait les processus les plus à risque que nous avons 
déterminés au moment de la planification de la vérification. Nous avons exclu de notre vérification 
les processus non annoncés sous la forme de reclassifications, de nominations à l’aide du 
Programme de rémunération d’affectation spéciale, de nominations effectuées au moyen  
des mécanismes d’intégration ainsi que les nominations intérimaires. 

En raison du faible nombre de processus non annoncés qui sont restés, les sept nominations 
restantes ont été incluses dans la vérification. Nous avons sélectionné un échantillon représentatif 
de 40 processus annoncés par un échantillonage aléatoire simple. 

Tableau 2 :  Nominations vérifiées 
Type de processus Total de nomination Nominations vérifiées

Annoncé 197 40*

Non annoncé 7 7*

Total 204 47*

Source :  Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique et données 
confirmées par Bibliothèque et Archives Canada

* Indique qu’il est possible d’émettre une opinion sans réserve.
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En supposant un taux d’écart de 20 % ou moins, on peut s’attendre à un intervalle de confiance de 
10 % ou moins et à un niveau de confiance de 90 %. Ceci nous permet, pour les cellules identifiées 
d’un astérisque, de rapporter nos observations de vérification de façon sans restriction.

Équipe de vérification
Vice-présidente, Direction générale de la vérification et des services de données
Elizabeth Murphy-Walsh 

Directeur général, Direction de la vérification et des méthodes professionnelles
Yves Genest

Directrice
Catherine Gendron

Gestionnaire
Lucie Amyotte

Vérificateurs
Pierre Bélanger
Chantal Schryer
Chantal Séguin
François St-Louis

Spécialiste fonctionnel  
Paul Pilon
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5 Vérification de l’Agence de promotion 
économique du Canada atlantique

Résumé
5.1 La Commission de la fonction publique (CFP) a mené une vérification qui avait pour objectif 

de déterminer si l’Agence de promotion économique du Canada atlantique (l’APECA) avait 
mis en place un cadre, des pratiques et des systèmes appropriés afin de gérer ses activités 
de nomination, puis de déterminer si les nominations et les processus de nomination étaient 
conformes à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP) et aux autres autorisations 
en vigueur.

5.2 Nous avons constaté que l’APECA disposait d’un plan stratégique des ressources humaines 
et d’une stratégie de dotation globale. De plus, l’Agence s’est dotée de lignes directrices 
qui sont conformes à la LEFP et au Cadre de nomination de la CFP. Les gestionnaires 
subdélégués reçoivent un cours sur la dotation et peuvent consulter des conseillers en 
ressources humaines qui ont l’expérience des processus de nomination. Nous avons observé 
que l’APECA devait renforcer son cadre, ses systèmes et ses pratiques afin de mieux aligner 
les stratégies de dotation sur les priorités. En particulier, elle devrait revoir la conception 
et l’application de l’instrument de subdélégation. Les rôles, responsabilités et obligations 
de rendre compte des principaux intervenants du système de nomination ne sont pas 
toujours clairement définis. Aussi, le cadre de surveillance actuel de la dotation a besoin 
d’améliorations.

5.3 Nous avons constaté que, dans la plupart des cas, le mérite avait été respecté. Nous avons 
constaté que le mérite avait été respecté dans 45 (75 %) des 60 nominations. Cependant, 
pour cinq d’entre elles, le mérite n’a pas été respecté. Le mérite n’avait pas été respecté 
dans les cas où la personne nommée ne possédait pas une ou plusieurs qualifications 
essentielles établies ou ne répondait pas aux autres critères de mérite établis. Dans le cas 
de 10 autres nominations, le mérite n’a pas été démontré, soit parce qu’une qualification 
n’avait pas été évaluée correctement, soit en raison de lacunes dans le processus ou dans 
l’outil d’évaluation. Nous avons aussi constaté que les justifications pour les processus non 
annoncés ne démontraient pas toujours le respect des valeurs directrices.

5.4 L’APECA a accepté nos constatations et a élaboré un plan d’action visant à donner suite  
aux questions soulevées dans le rapport de vérification.

5.5 La CFP surveillera les mesures prises par l’APECA pour donner suite aux recommandations 
présentées dans ce rapport par l’entremise de ses activités de surveillance incluant son Rapport 
ministériel sur l’obligation de rendre compte en dotation. Par conséquent, la CFP a décidé de 
ne pas modifier l’instrument actuel de délégation avec l’administrateur général de l’APECA.
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Contexte

L’Agence de promotion économique du Canada atlantique
5.6 Créée en 1987, l’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) 

est l’organisation fédérale mandatée par le gouvernement du Canada pour exécuter 
les programmes de développement économique au Nouveau-Brunswick, 
à l’Île-du-Prince-Édouard, en Nouvelle-Écosse ainsi qu’à Terre-Neuve-et-Labrador.  
Elle a pour rôle d’appuyer et de promouvoir les possibilités de développement économique 
du Canada atlantique, plus particulièrement en ce qui concerne les petites et moyennes 
entreprises. À cet effet, elle a recours notamment à l’élaboration et à l’application de 
politiques, de programmes et de projets, ainsi qu’à la défense des intérêts du Canada 
atlantique dans l’élaboration et la mise en œuvre sur le plan national des politiques, 
programmes et projets.

5.7 En date du 31 décembre 2009, l’APECA employait 719 personnes en vertu de la Loi sur 
l’emploi dans la fonction publique (LEFP). Le siège social de l’APECA est situé à Moncton, 
au Nouveau-Brunswick. L’Agence a un bureau dans chacune des quatre capitales provinciales 
de la région du Canada atlantique, dirigé respectivement par un vice-président régional.  
La plus importante concentration d’employés, soit 378 employés (53 %) se trouve au 
Nouveau-Brunswick; vient en deuxième position Terre-Neuve-et-Labrador, avec 123 employés 
(17 %), puis la Nouvelle-Écosse, qui en compte 121 (17 %), et enfin, l’Île-du-Prince-Édouard, 
65 (9 %). Trente-deux employés (4 %) travaillent dans la région de la capitale nationale.

Objectifs et méthodologie de la vérification
5.8 La présente vérification de l’APECA s’inscrit dans le Plan de vérification, d’évaluation et 

d’études de 2009-2011 de la CFP. Afin d’élaborer le plan de vérification fondé sur le risque,  
la CFP a examiné particulièrement les rapports ministériels sur l’obligation de rendre compte 
en dotation de 2007-2008 et de 2008-2009. Cet examen a mis en lumière les secteurs de 
rendement en dotation que l’APECA devait améliorer et sur lesquels elle devait se concentrer. 
Pour ce qui est de l’exercice 2008-2009, la CFP a conclu que l’APECA devait, entre autres, 
améliorer ses activités de planification (en indiquant les résultats attendus et les indicateurs 
de rendement dans ses directives en matière de dotation) et accorder une attention 
particulière à ses activités de suivi et de surveillance.
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5.9 La vérification a examiné les activités liées au cadre de gestion de la dotation du 1er avril 2008 
au 31 mars 2010. Nous avons aussi examiné un échantillon représentatif des dossiers de 
nomination de l’APECA s’échelonnant sur la période du 1er avril 2008 au 30 septembre 2009. 
La vérification visait deux objectifs. Il s’agissait de déterminer si l’Agence de promotion 
économique du Canada atlantique (l’APECA) avait mis en place un cadre, des pratiques et 
des systèmes appropriés afin de gérer ses activités de nomination, puis de déterminer si les 
nominations et les processus de nomination étaient conformes à la Loi sur l’emploi dans 
la fonction publique (LEFP) et aux autres autorisations en vigueur. Pour de plus amples 
renseignements sur notre méthodologie et notre échantillonage, veuillez consulter la section 
À propos de la vérification, à la fin du présent rapport.
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Observations et recommandations

Le Cadre de nomination a besoin d’améliorations

Les stratégies ne sont pas bien alignées sur les plans
5.10 Nous nous attendions à ce que la haute direction de l’APECA ait établi des stratégies de 

dotation pour l’ensemble de l’organisation qui cadrent avec les priorités en matière de 
dotation. Ces stratégies devraient comporter des résultats attendus mesurables et des 
indicateurs de rendement, de manière à ce que l’APECA puisse déterminer si chaque 
stratégie a porté fruit.

5.11 Nous avons constaté que l’APECA avait un Plan stratégique de ressources humaines 
2009-2012, qui comprend ses priorités en matière de dotation. L’APECA a également  
élaboré une stratégie de dotation 2009-2010, qui décrit les considérations de haut niveau et 
les stratégies à utiliser pour atteindre ses priorités en matière de recrutement et de dotation. 
Toutefois, ces stratégies de dotation ne correspondent pas particulièrement aux priorités en 
matière de dotation. En outre, dans  85 % (51 sur 60) des dossiers qui constituaient notre 
échantillon, le processus de nomination n’était ni planifié ni lié à la stratégie de dotation de 
l’APECA. Il en résulte un risque que ces nominations effectuées selon les besoins du moment 
ne répondent pas aux besoins de l’organisation.

5.12 Nous avons également constaté que la production, l’approbation et la communication 
des plans régionaux sont du ressort de chaque région et que ces activités ne sont pas 
coordonnées.

5.13 En outre, nous n’avons trouvé aucun indicateur de rendement en ce qui a trait aux stratégies 
de dotation, donc pas de moyen qui permettrait de mesurer le degré de réalisation de la 
stratégie de dotation de l’APECA.

Recommandation 1
La présidente de l’Agence de promotion économique du Canada atlantique devrait s’assurer 
d’une meilleure correspondance des stratégies de dotation et des processus de nomination 
afin de permettre à l’organisation d’atteindre ses objectifs et de mesurer son degré 
d’avancement par rapport à ses priorités en matière de dotation.

La conception du processus de subdélégation doit être améliorée
5.14 Nous nous attendions à ce qu’un processus de subdélégation soit en place au sein de l’APECA 

afin de s’assurer que seules les personnes dûment autorisées signent les lettres d’offre. 
L’instrument de délégation utilisé pour accorder la subdélégation devrait également définir 
les rôles et responsabilités, et tous les employés devraient y avoir accès.
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5.15 Nous avons constaté que, pour octroyer la délégation, l’APECA envoie des lettres de 
subdélégation individuelles, signées par sa présidente, afin de subdéléguer les pouvoirs 
de dotation. Selon ces lettres, la délégation n’est valide que pour la période pendant laquelle 
la personne occupe un certain poste, identifié par son titre. Dès que le titre change, 
la délégation n’est plus valide.

5.16 Notre revue des dossiers de nomination nous a permis de trouver dans 28 % (17 sur 60) 
des lettres d’offre qui avaient été signées par des gestionnaires qui n’avaient pas l’autorité 
nécessaire pour le faire. Les représentants de l’APECA nous ont informés que le processus 
de subdélégation sera révisé.

5.17 Nous avons aussi remarqué que les rôles et responsabilités du comité de la haute direction 
de l’APECA en ce qui a trait aux décisions en matière de nomination, notamment la 
planification, la surveillance et les mesures correctives, ne sont ni définis ni documentés.  
Les représentants de l’APECA nous ont informés que cette situation sera corrigée.

Les lignes directrices obligatoires en matière de nomination sont en place
5.18 La CFP exige que les organisations établissent des lignes directrices relativement à la 

zone de sélection, aux mesures correctives et aux révocations, ainsi que des critères 
sur l’utilisation de processus de nomination non annoncés. Nous nous attendions à ce 
que l’APECA ait formellement approuvé et consigné par écrit ses propres lignes directrices 
en matière de nomination, et que celles-ci respectent ou dépassent les exigences de la CFP. 
Ces lignes directrices devraient être accessibles à tous les employés et mises à jour sur une 
base établie ou cyclique.

5.19 L’APECA a établi les lignes directrices obligatoires en matière de nomination, et elle les 
a communiquées à tous les employés. Nous avons pu constater que les lignes directrices 
obligatoires avaient été présentées au comité de direction de l’APECA, en 2005. Cependant, 
leur approbation n’a pas été documentée. De plus, nous avons observé que, dans les 
lignes directrices en matière de zone de sélection et les critères s’appliquant au choix du 
processus non annoncé, la représentativité, l’une des valeurs directrices, ne figurait pas 
systématiquement avec les autres valeurs. En outre, l’organisation n’a pas de système de suivi 
officiel des modifications apportées aux lignes directrices. Les représentants de l’APECA 
nous ont informés que cette situation sera corrigée.

La formation en dotation est offerte
5.20 Nous avons constaté que tous les gestionnaires subdélégués de l’APECA doivent suivre 

un cours sur les rôles, les responsabilités et le Cadre de nomination pour se voir accorder 
la subdélégation. Ce cours est donné par le directeur, Dotation et programmes des ressources 
humaines. Par ailleurs, au cours de la période de vérification, les gestionnaires subdélégués 
se sont vu offrir un cours de perfectionnement sur leurs rôles et responsabilités.
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5.21 Les gestionnaires subdélégués de toutes les régions ont accès aux conseillers en ressources 
humaines. Les connaissances en matière de cadre de nomination ont été validées par la CFP 
pour la plupart de ces conseillers, soit 83 % (10 sur 12).

La surveillance des processus de nomination n’est pas adéquate
5.22 Nous nous attendions à ce que l’APECA exerce une surveillance en matière de nominations 

pour s’assurer que ces dernières respectent les exigences de la LEFP, les lignes directrices  
de la CFP, et l’Instrument de délégation et de responsabilisation en matière de nomination 
signé avec la CFP. À cette fin, l’APECA devait établir un système de collecte de renseignements 
et d’analyse des résultats actuels et antérieurs en matière de dotation. Cette mesure devait 
permettre à l’organisation d’évaluer la gestion des nominations et de prendre les mesures 
correctives nécessaires, le cas échéant.

5.23 Nous avons remarqué qu’un conseiller principal en ressources humaines faisait des 
recommandations et donnait des conseils aux autres conseillers. Ce conseiller supérieur 
examinait également quelques dossiers de dotation pour en vérifier la conformité.  
Cette activité est subjective, car elle est réalisée par la personne qui offre également conseils 
et orientation. De plus, les résultats de ce suivi ne sont pas communiqués officiellement  
à la haute direction.

5.24 Nous n’avons pas trouvé de cadre qui décrive la manière dont l’organisation procéderait 
à la surveillance et qui spécifierait les responsabilités en la matière.

Recommandation 2
La présidente de l’Agence de promotion économique du Canada atlantique devrait établir 
et mettre en œuvre un cadre de surveillance efficace qui fournira une information fiable, 
précise, exhaustive et en temps opportun sur les nominations et qui décrira clairement les 
rôles, responsabilités et obligations de rendre compte de tous les intervenants.
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La conformité des nominations et des processus de nomination  
doit être améliorée

Le mérite a été respecté dans la plupart des cas

Tableau 1 :  Observations sur le mérite

Observations

Nombre de nominations  
selon le type de processus Total

Annoncé Non annoncé

Le mérite a 
été respecté

Les outils ou méthodes 
d’évaluation ont permis 
d’évaluer les qualifications 
essentielles et les autres 
critères de mérite appliqués 
à cette nomination; 
la personne nommée 
satisfaisait aux exigences 
fixées.

24 (67 %) 21 (88 %) 45 (75 %)

Le mérite 
n’a pas été 
démontré 

Les outils ou méthodes 
d’évaluation n’ont pas 
permis de démontrer que 
la personne nommée 
satisfaisait aux exigences 
fixées.

8 (22 %) 2 (8 %) 10 (17 %)

Le mérite 
n’a pas été 
respecté

La personne nommée 
ne possédait pas une ou 
plusieurs qualifications 
essentielles établies ou ne 
répondait pas aux autres 
critères de mérite appliqués. 

4 (11 %) 1 (4 %) 5 (8 %)

Total des nominations vérifiées 36 (100 %) 24 (100 %) 60 (100 %)

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

5.25 Nous avons constaté que le mérite avait été respecté dans 75 % (45 sur 60) des nominations. 
Cependant, pour cinq d’entre elles, le mérite n’a pas été respecté. Pour quatre d’entre elles,  
il s’agissait de processus annoncés et, pour une seule, le processus était non annoncé.

5.26 Dans un des dossiers où le mérite n’a pas été respecté, nous avons trouvé des indicateurs 
de traitement préférentiel. Dans quatre des autres nominations où le mérite n’a pas 
été démontré, nous avons également repéré des indicateurs de traitement préférentiel. 
La pièce 1 présente un exemple de nomination où le mérite n’a pas été respecté.
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Pièce 1 :  Le mérite n’a pas été respecté

Dans un processus annoncé, le candidat nommé a échoué à l’évaluation des qualifications 
essentielles, mais il a tout de même été nommé au poste.

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

5.27 Dans le cas de 10 autres nominations, le mérite n’a pas été démontré, soit parce qu’une 
qualification n’avait pas été évaluée correctement, soit en raison de lacunes dans le processus 
ou dans l’outil d’évaluation. La pièce 2 présente un exemple de nomination où le mérite n’a 
pas été démontré.

Pièce 2 :  Le respect du mérite n’a pas été démontré

Un processus annoncé comportait de nombreuses lacunes dans le dossier de nomination, 
tant pour ce qui était des méthodes d’évaluation que de la cotation de la personne retenue.

Quant aux méthodes d’évaluation, nous avons relevé divers outils de production de rapports 
montrant différentes pondérations pour la même qualification. De plus, aucune note de 
passage n’était indiquée pour l’évaluation de certaines qualifications essentielles.

En ce qui a trait à la cotation de la personne retenue, trop peu d’explications étaient fournies 
à propos d’un examen écrit démontrant comment la note finale avait été attribuée à la 
personne nommée. Il nous a été impossible, même après avoir discuté de ce cas avec les 
représentants des ressources humaines de l’APECA, de déterminer si la nomination avait 
été fondée sur le mérite.

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

La justification pour les processus non annoncés ne démontre pas 
toujours que les valeurs directrices sont respectées

5.28 Les Lignes directrices de la CFP – Choix du processus de nomination prévoient que 
les nominations non annoncées doivent être accompagnées d’une justification écrite 
qui démontre en quoi le processus respecte les critères organisationnels établis et 
les valeurs directrices.

5.29 Les critères établis par l’APECA en matière de processus de nomination non annoncés 
précisent que ces processus doivent respecter les valeurs directrices et les critères établis, 
et permettre à l’organisation de répondre à ses besoins professionnels et à ses besoins en 
ressources humaines, comme prévu dans son plan de ressources humaines.
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5.30 Nous avons observé que seulement 33 % (8 sur 24) des processus non annoncés ayant fait 
l’objet de la vérification démontraient en quoi la nomination respectait les valeurs directrices 
de justice, d’accessibilité, de transparence et de représentativité. En ce qui a trait aux autres 
processus, 69 % (11 des 16) ne démontraient le respect d’aucune de ces valeurs.

5.31 En outre, 75 % (18 sur 24) des processus non annoncés ayant fait l’objet de la vérification  
ne respectaient pas les critères établis par l’APECA.

Recommandation 3
La présidente de l’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) devrait 
suivre de près les justifications élaborées pour les processus de nomination non annoncés 
afin de s’assurer que les gestionnaires subdélégués répondent constamment aux exigences 
des Lignes directrices de la CFP sur le choix du processus de nomination et aux critères 
établis par l’APECA en matière de processus de nomination non annoncés.
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Conclusion
5.32 Nous avons constaté que l’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) 

disposait d’un plan stratégique des ressources humaines et d’une stratégie de dotation 
globale. De plus, l’Agence s’est dotée de lignes directrices qui sont conformes à la Loi sur 
l’emploi dans la fonction publique et au Cadre de nomination de la Commission de la 
fonction publique. Les gestionnaires subdélégués reçoivent un cours sur la dotation et 
peuvent consulter des conseillers en ressources humaines qui ont l’expérience des processus 
de nomination.

5.33 Nous avons observé que l’APECA devait renforcer son cadre, ses systèmes et ses  
pratiques afin de mieux aligner les stratégies de dotation sur les priorités. En particulier, 
elle devrait revoir la conception et l’application de l’instrument de subdélégation. Les rôles, 
responsabilités et obligations de rendre compte des principaux intervenants du système de 
nomination ne sont pas toujours clairement définis. Aussi, le cadre de surveillance actuel  
de la dotation a besoin d’améliorations.

5.34 La vérification nous a permis de constater que, dans la plupart des cas, le mérite avait été 
respecté, mais que les justifications pour les processus non annoncés ne démontraient pas 
toujours un respect des valeurs directrices.
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Mesure prise par la Commission de la fonction publique 
La CFP surveillera les mesures prises par l’Agence de promotion économique du Canada atlantique 
(APECA) pour donner suite aux recommandations présentées dans ce rapport par l’entremise de 
ses activités de surveillance incluant son Rapport ministériel sur l’obligation de rendre compte en 
dotation. Par conséquent, la CFP a décidé de ne pas modifier l’instrument actuel de délégation avec 
l’administrateur général de l’APECA.

Réponse globale de l’Agence de promotion économique  
du Canada atlantique
L’Agence de promotion économique du Canada atlantique confirme l’exactitude des faits tels qu’ils 
sont exprimés dans le présent rapport. À la lumière des conclusions et des recommandations relevées, 
l’APECA a proposé un plan d’action de gestion qui traite spécifiquement de chaque recommandation.
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À propos de la vérification

Considérations liées à l’étendue
La présente vérification avait pour objectifs de :

 ■ déterminer si l’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) disposait 
d’un cadre, des pratiques et des systèmes appropriés pour gérer ses activités de nomination; 

 ■ déterminer si les nominations et les processus de nomination de l’APECA respectaient la  
Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP), le Cadre de nomination de la Commission 
de la fonction publique (CFP), y compris l’Instrument de délégation et de responsabilisation 
en matière de nomination signé avec la CFP, les lignes directrices connexes et les autres 
autorisations en vigueur auxquelles l’APECA était soumise.

Les activités de la vérification comportaient des entrevues avec les spécialistes des ressources 
humaines et les gestionnaires de l’APECA qui participent aux activités de dotation, ainsi qu’avec  
les représentants des agents négociateurs. Nous avons également examiné la documentation  
de l’organisation relative aux plans, aux lignes directrices, aux programmes, aux processus,  
aux communications et aux rapports portant sur la dotation à l’APECA.

La vérification couvre la période du 1er avril 2008 au 31 mars 2010.

Pour de plus amples renseignements sur notre méthodologie et nos critères de vérification,  
veuillez consulter la section Aperçu de l’approche en matière de vérification, à la fin de la 
présente publication.

Sélection de l’échantillon
L’échantillon de nominations a été prélevé sur le nombre total de nominations effectuées par 
l’APECA entre le 1er avril 2008 et le 30 septembre 2009. Le cadre d’échantillonnage de la population 
était fondé sur les données des ressources humaines de l’APECA. Il a été séparé en deux strates par 
type de processus (annoncés et non annoncés, internes et externes).

Le Tableau 2 ci-après fournit des détails sur la taille de l’échantillon et les types de processus de 
nomination vérifiés. Bien que les proportions indiquées ne soient pas pondérées, tous les résultats 
ont été comparés aux estimations pondérées et aucune différence marquée n’a été observée.



Vérification de l’Agence de promotion économique du Canada atlantique 85

Tableau 2 :  Nominations vérifiées (échantillon/population)
Internes Externes Total

Annoncés 18/63 18/93 36*/156

Non annoncés 12/19 12/17 24*/36

Total 30*/82 30*/110 60*/192

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique
* Indique qu’il est possible d’émettre une opinion sans réserve.

En supposant que le taux de déviation soit de 20 % ou moins, on peut s’attendre à un intervalle 
de confiance de 10 % ou moins et à un coefficient de confiance de 90 %. Il serait alors possible 
d’émettre une opinion sans réserve pour les constatations de la vérification dans les cases 
marquées d’un astérisque.

Équipe de vérification
Vice-présidente, Direction générale de la vérification et des services de données  
Elizabeth Murphy-Walsh

Directeur général, Direction de la vérification  
Blair Haddock

Directeur  
Hicham Agoumi

Gestionnaire  
Chris Wilson

Vérificateurs 
Cheryl Benoit-Cameron 
Roberto Fernandez 
Lise Meilleur 
Maureen Slater 
Xuan-Phi Tran 
Suzanne Vaudry

Spécialiste fonctionnel  
Paul Pilon
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6 Vérification de la Commission nationale  
des libérations conditionnelles

Résumé 
6.1 La Commission de la fonction publique (CFP) a mené une vérification qui avait pour objectif 

de déterminer si la Commission nationale des libérations conditionnelles (CNLC) avait mis 
en place un cadre, des pratiques et des systèmes appropriés afin de gérer ses activités de 
nomination, puis de déterminer si les nominations et les processus de nomination étaient 
conformes à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP) et aux autres autorisations 
en vigueur.

6.2 Nous avons constaté que la CNLC n’avait pas mis en place de cadre, de pratiques et de 
systèmes appropriés lui permettant de bien gérer ses activités de nomination. Au moment de 
la vérification, la CNLC ne disposait ni de plan organisationnel des ressources humaines (RH), 
ni de programme de surveillance. De plus, ses systèmes de soutien des RH et sa fonction 
de remise en question de la dotation comportaient des lacunes, et, les données relatives aux 
nominations étaient incomplètes et inexactes.

6.3 Nous avons observé que la plupart des nominations examinées n’étaient pas conformes  
à la LEFP. Le mérite n’avait pas été respecté (18 %) dans les cas où la personne nommée 
ne possédait pas une ou plusieurs qualifications essentielles établies ou ne répondait pas 
aux autres critères de mérite établis. Dans la plupart des nominations examinées, le mérite 
n’avait pas été démontré (64 %), car les outils d’évaluation étaient inadéquats, incomplets ou 
inexistants. En outre, il faut améliorer la documentation à l’appui des décisions en matière  
de nomination.

6.4 Nous sommes préoccupés par les risques possibles de non-respect des valeurs directrices. 
Dans la plupart des dossiers de nomination examinés, les gestionnaires subdélégués 
n’avaient pas tenu compte de ces valeurs lorsqu’ils ont opté pour un processus non annoncé. 
Nous avons également constaté la présence d’indicateurs de traitement préférentiel dans près 
de la moitié des nominations examinées.

6.5 Au cours de la vérification, le président de la CNLC, nommé récemment, a élaboré et approuvé 
un plan des ressources humaines pour l’ensemble de l’organisation. Ce plan comporte, 
entre autres, des stratégies de dotation et des exigences modifiées en matière de formation 
relative à la subdélégation. Il a aussi embauché d’autres conseillers en ressources humaines 
et entrepris un exercice de surveillance préliminaire. Le président a en outre indiqué qu’il 
prendrait les mesures nécessaires pour veiller à ce que la formation obligatoire soit suivie.
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6.6 La CFP a imposé des conditions à la délégation des pouvoirs de dotation à la CNLC.  
Le président de la CNLC a fourni à la CFP un plan d’action dans lequel il expose la 
façon dont il compte s’y prendre pour donner suite aux recommandations du rapport de 
vérification. Le président de la CNLC devra aussi présenter à la CFP un rapport semestriel 
sur les progrès accomplis par rapport à ce plan d’action.
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Contexte

Commission nationale des libérations conditionnelles 
6.7 En 1959, la Loi sur la libération conditionnelle de détenus remplace la Loi des libérations 

conditionnelles et prévoit la création de la Commission nationale des libérations 
conditionnelles (CNLC). C’est le début de l’ère moderne pour la mise en liberté sous 
condition au Canada. La CNLC est un tribunal administratif indépendant qui, en vertu 
de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition, a le pouvoir 
exclusif d’accorder, de refuser, d’annuler ou de révoquer une semi-liberté ou une libération 
conditionnelle totale. En tant que partie intégrante du système de justice pénale, elle prend 
en toute indépendance des décisions judicieuses sur la mise en liberté sous condition et sur 
le pardon et formule des recommandations en matière de clémence. Il appartient à la CNLC 
d’octroyer, de refuser ou de révoquer le pardon en vertu de la Loi sur le casier judiciaire. 
Elle contribue à la protection de la société en favorisant la réintégration en temps opportun 
des délinquants comme citoyens respectueux des lois. 

6.8 En mars 2009, la CNLC comptait 359 employés. De plus, 41 membres à temps plein et 36,  
à temps partiel, nommés par le gouverneur en conseil, y travaillaient (au 23 septembre 2009). 
En mars 2009, 34 % de l’effectif de la CNLC était employé dans la région de la capitale 
nationale, et le reste dans les cinq autres régions (l’Atlantique, le Québec, l’Ontario, les 
Prairies et le Pacifique). La CNLC nommait un nouveau président en juillet 2009. 

6.9 La Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP) constitue la base législative d’une 
fonction publique impartiale axée sur le mérite, qui est professionnelle, représentative de la 
diversité canadienne et capable de servir la population avec intégrité dans la langue officielle 
de son choix. Le préambule de la LEFP énonce les valeurs fondamentales de nomination que 
sont le mérite et l’impartialité politique et met en évidence les valeurs directrices que sont la 
justice, l’accessibilité, la transparence et la représentativité. 

6.10 La Commission de la fonction publique (CFP) est chargée de l’application de la LEFP, 
laquelle lui confère le pouvoir exclusif de procéder à des nominations, externes et internes 
à la fonction publique, fondées sur le mérite. Elle permet aussi à la CFP de déléguer ses 
pouvoirs de nomination aux administrateurs généraux des ministères et des organismes. 
Le président de la CNLC a signé un Instrument de délégation et de responsabilisation en 
matière de nomination (IDRN) avec la CFP. Il a de plus créé un instrument de subdélégation 
qui inclut les conditions rattachées aux pouvoirs de nomination. Durant la période visée par 
la vérification, le président disposait du plein pouvoir de délégation.
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Objectifs et méthodologie de la vérification
6.11 La présente vérification de la CNLC s’inscrit dans le Plan de vérification, d’évaluation et 

d’études de 2009‑2011 de la CFP. En effet, le Rapport ministériel sur l’obligation de rendre 
compte en dotation de 2008-2009 avait signalé la présence de défis à relever en matière de 
planification des ressources humaines (RH) et de lacunes au chapitre de la surveillance et 
des systèmes de soutien des RH; la CFP avait alors déterminé que la CNLC présentait un 
risque élevé. 

6.12 Les objectifs de cette vérification étaient de déterminer si la CNLC avait mis en place un 
cadre, des pratiques et des systèmes appropriés afin de gérer ses activités de nomination,  
puis de déterminer si les nominations et les processus de nomination étaient conformes  
à la LEFP et aux autres autorisations en vigueur. 

6.13 La présente vérification portait sur le Cadre de nomination de la CNLC pour la période  
du 1er avril 2008 au 31 mars 2010. 

6.14 Toutes les nominations effectuées en vertu de la LEFP dans la région du Québec et un 
échantillon représentatif de celles effectuées dans les autres régions pour la période du  
1er avril 2008 au 30 septembre 2009 ont été examinées. Pour de plus amples renseignements 
sur notre méthodologie et notre échantillonnage, veuillez consulter la section À propos de la 
vérification, à la fin du présent rapport.
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Observations et recommandations

La Commission nationale des libérations conditionnelles  
doit relever plusieurs défis en matière de gestion des  
ressources humaines

6.15 La Commission nationale des libérations conditionnelles (CNLC) doit relever de nombreux 
défis en matière de gestion des ressources humaines (RH), notamment au chapitre du 
recrutement de personnel et du maintien en poste. La CNLC a rapporté que ses niveaux de 
classification sont inférieurs à ceux des autres ministères et organismes fédéraux. Elle offre 
également moins de possibilités de promotion. 

6.16 La CNLC estime que la perte de connaissances organisationnelles, de leadership et de 
capacité de gestion associée au nombre croissant de fonctionnaires qui seront admissibles  
à la retraite au cours des cinq prochaines années constituait un risque supplémentaire.

6.17 La CNLC a signalé une pénurie de professionnels, notamment les agents financiers,  
les agents d’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels et 
les conseillers en RH. Elle a d’ailleurs traité des répercussions importantes que pourrait 
entraîner cette pénurie sur les activités si le recrutement et le maintien en poste de ces 
derniers continuaient de poser des défis. La CNLC a également souligné la nécessité  
de recruter des personnes qui sont représentatives de la population active disponible  
au Canada.

Le Cadre de nomination doit être amélioré

La planification des ressources humaines est en cours
6.18 Nous nous attendions à ce que la CNLC ait mis en place un plan des RH. Nous avons 

toutefois constaté que d’avril 2008 à mars 2010, tel n’était pas le cas.

6.19 En l’absence d’un plan des RH, nous nous attendions à ce que la CNLC justifie ses 
activités de dotation. Nous avons constaté que 57 % (32 sur 56) des dossiers de nomination 
comportaient de la documentation expliquant l’activité de dotation.

6.20 Le Comité des ressources humaines (CRH) de la CNLC a repris ses activités en novembre 
2009. La haute direction de la CNLC a approuvé le cadre de référence du CRH, à savoir  
son mandat, ses membres, ses rôles et responsabilités et la fréquence de ses réunions.  
La direction des RH prévoit que le CRH fournira une orientation en matière de dotation.

6.21 En avril 2010, le président a approuvé le plan intégré des RH de 2009-2010 et de 2011-2012  
de la CNLC. Nous avons remarqué que ce plan comprenait une analyse de la conjoncture,  
un bilan des lacunes et des défis, de même que des stratégies de dotation.
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Certaines lignes directrices doivent être mises à jour et précisées
6.22 Nous nous attendions à ce que la CNLC ait mis en place les lignes directrices obligatoires 

en matière de nomination en vertu des lignes directrices de la Commission de la fonction 
publique (CFP), ce qu’elle a fait. Nous avons constaté la mise en place de lignes directrices 
approuvées en matière de zone de sélection (y compris la zone nationale de sélection),  
de mesures correctives et de révocation et de critères à appliquer pour le choix des processus 
non annoncés.

6.23 Nous avons observé que les lignes directrices en matière de zone de sélection et les critères 
des processus non annoncés de la CNLC ne sont pas respectés et qu’une mise à jour  
est nécessaire.

6.24 La CNLC a signé un protocole d’entente avec Service correctionnel Canada (SCC) et le 
Bureau de l’Enquêteur correctionnel. Ce protocole stipule que les employés de ces deux 
organisations font partie de la zone de sélection dans le cadre des processus de nomination 
de la CNLC. On observe au sein de SCC une plus vaste dispersion géographique dans les 
régions qu’au sein de la CNLC. En effet, dans la plupart des régions, la CNLC ne dispose que 
d’un seul bureau. Dans le cas de certains processus de nomination, la CNLC utilise un rayon 
calculé à partir de son bureau régional pour établir la zone de sélection. Cette façon de faire 
n’est pas conforme aux lignes directrices en matière de zone de sélection de la CNLC.  
Elle empêche en fait les employés de SCC qui occupent un poste en dehors du rayon établi  
de participer aux processus de nomination de la CNLC. Cette pratique n’est pas conforme  
au protocole d’entente signé. 

Recommandation 1
Le président de la Commission nationale des libérations conditionnelles (CNLC) devrait 
mettre à jour les lignes directrices obligatoires et les critères des processus non annoncés et 
surveiller en permanence la conformité avec le cadre de la CNLC et celui de la Commission 
de la fonction publique. 

La subdélégation des pouvoirs de nomination a été accordée 
6.25 Nous nous attendions à ce que les pouvoirs de nomination aient été subdélégués aux 

représentants qui exercent ces pouvoirs. 

6.26 Les gestionnaires se voient remettre un instrument de subdélégation des pouvoirs en matière 
de gestion des RH concernant leurs obligations liées à la subdélégation. L’instrument énonce 
les responsabilités suivantes : 

 ■ Respecter les valeurs directrices et fondamentales;

 ■ Veiller à ce que les décisions en matière de nomination soient conformes à la Loi sur 
l’emploi dans la fonction publique (LEFP), au Règlement sur l’emploi dans la fonction 
publique (REFP) et à tout autre texte réglementaire;
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 ■ Se conformer aux Lignes directrices de la CFP en matière de nomination; 

 ■ Respecter les lignes directrices et les pratiques en matière de dotation de la CNLC.

6.27 L’instrument est assorti d’une note de service de la part du président de la CNLC qui 
explique les conditions rattachées à la subdélégation et les responsabilités connexes des 
gestionnaires subdélégués. La note de service énonce que tout abus ou mauvais usage de 
ces pouvoirs entraînera la prise de mesures correctives allant jusqu’au retrait des pouvoirs 
de nomination. En signant l’instrument de délégation, les gestionnaires indiquent qu’ils 
comprennent les responsabilités qui sont liées à la subdélégation. 

6.28 La note de service utilisée à la CNLC aux fins de la subdélégation précise que les 
gestionnaires subdélégués recevront un rappel annuel concernant leurs responsabilités.  
La CNLC n’a pas été en mesure de prouver que de tels rappels ont été transmis.

6.29 Le préambule de l’instrument de subdélégation de la CNLC mentionne que les pouvoirs sont 
conférés après avoir terminé la formation obligatoire. Nous avons observé que, pendant la 
période visée par l’examen, tous les gestionnaires subdélégués avaient terminé la formation 
obligatoire avant que les pouvoirs de nomination ne leur soient subdélégués.

6.30 En février 2010, la CNLC a imposé une autre obligation aux gestionnaires. Ils doivent 
désormais suivre la formation donnée par l’École de la fonction publique du Canada avant 
de se voir conférer des pouvoirs. Les gestionnaires qui exercent actuellement des pouvoirs 
qui leur ont été subdélégués doivent également suivre ce cours d’ici le 31 mars 2011, faute de 
quoi le président prendra des mesures pour s’assurer que ce cours obligatoire a été suivi.

La fonction de remise en question de la dotation n’est pas efficace
6.31 Les conseillers en RH jouent un rôle clé. D’une part, ils veillent à ce que les nominations 

et les décisions connexes respectent le cadre juridique et, d’autre part, ils s’assurent que la 
documentation appropriée est versée au dossier de nomination. Ils donnent des conseils 
d’ordre stratégique et opérationnel sur la conduite de certains processus de nomination. 
Nous nous attendions à ce que, à la CNLC, un conseiller en ressources humaines soit 
disponible pour donner des conseils spécialisés aux gestionnaires subdélégués et assurer la 
fonction de remise en question.

6.32 À la CNLC, les conseillers en RH travaillent tous à l’administration centrale. Les entrevues 
nous ont permis de confirmer que, dans les régions, ce sont les gestionnaires des services 
corporatifs régionaux de l’organisation qui donnent des conseils en matière de dotation. 

6.33 D’après le modèle de prestation de services de dotation de la CNLC, nous nous attendions  
à observer les conseillers en RH et les gestionnaires des services corporatifs régionaux de 
l’organisation prodiguer des conseils spécialisés et assurer la fonction de remise en question.
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6.34 Nous avons trouvé des preuves indiquant que des conseils avaient été donnés dans 20% 
(11 sur 56) des nominations examinées. Pour quatre de ces nominations, il s’agissait de 
conseils fournis à des gestionnaires des services internes régionaux. Ces conseils portaient 
notamment sur l’énoncé des critères de mérite, les méthodes d’évaluation et la notification.

6.35 Nous avons noté que, dans cinq cas, le gestionnaire d’embauche avait reçu des conseils en 
dotation appropriés, mais qu’il avait omis de les suivre. La pièce 1 présente un exemple où le 
gestionnaire d’embauche n’a pas tenu compte des conseils en RH qu’il avait reçus, mettant, 
de ce fait, les valeurs directrices à risque.

Pièce 1 :  Des conseils en ressources humaines ont été fournis, 
mais n’ont pas été suivis

Un processus de nomination non annoncé s’est soldé par une promotion à un poste supérieur 
de trois niveaux. Dans ce dossier de nomination figurait une note précisant que le gestionnaire 
des ressources humaines (RH) avait vivement déconseillé le recours à un tel processus.  
Ce dernier affirmait que ce processus allait en fait à l’encontre des valeurs directrices de la 
Commission de la fonction publique. Le gestionnaire subdélégué avait néanmoins invoqué 
le caractère urgent et les différentes fonctions liées au poste pour justifier le choix du processus. 
Toutefois, le processus de nomination non annoncé ne démontrait pas le mérite et ne respectait 
pas les valeurs directrices, comme l’avait auparavant précisé le gestionnaire des RH. 

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

6.36 Nous avons également relevé deux cas où les conseils donnés ne se conformaient pas au 
Cadre de nomination. Par exemple, dans l’un d’eux, le gestionnaire des services corporatifs 
régionaux avait mal interprété le REFP. Cette erreur a ainsi favorisé la personne nommée, 
laquelle a obtenu une nomination intérimaire de plus de 12 mois sans avoir satisfait aux 
exigences linguistiques du poste. 

6.37 À la CNLC, les conseillers en RH et les gestionnaires des services corporatifs régionaux ne 
documentent pas toujours les avis et conseils qu’ils donnent tout au long du processus. La 
présence d’une fonction de remise en question efficace et documentée permettrait de réduire 
le risque de commettre des irrégularités importantes dans l’application de la loi, des lignes 
directrices et des valeurs de nomination.

6.38 La CNLC possède un document intitulé Rôles et responsabilités des gestionnaires 
subdélégataires et des conseillers en ressources humaines dans le processus de dotation. 
Leurs rôles et responsabilités y sont expliqués, pour chaque point de décision général du 
processus de nomination, soit la planification, la création de l’énoncé des critères de mérite, 
le choix du processus, l’évaluation, la sélection, la notification, les discussions informelles,  
la nomination, l’après-nomination et les leçons apprises. 
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6.39 En avril 2010, la CNLC a proposé de faire de ce document son principal outil de  
référence sur les rôles et responsabilités. Nous avons cependant constaté que le président  
de la CNLC ne l’avait ni révisé ni approuvé. 

6.40 Les gestionnaires subdélégués interrogés ont signalé que, pendant la période visée par la 
vérification, l’organisation avait enregistré un taux de roulement élevé chez les conseillers 
en RH. Pour leur part, les gestionnaires subdélégués de l’administration centrale ont indiqué 
que ce roulement avait engendré des difficultés en ce qui concerne la capacité des conseillers 
en RH. Pour remédier à la situation, la CNLC a récemment embauché d’autres conseillers 
en RH. Elle a, par ailleurs, élaboré un plan de formation visant à perfectionner les 
connaissances et compétences en matière de dotation des conseillers en RH.

Recommandation 2
Le président de la Commission nationale des libérations conditionnelles devrait entreprendre 
les démarches nécessaires pour résoudre les difficultés actuelles en ce qui a trait à l’accès 
accordé aux gestionnaires d’embauche à des conseils appropriés en dotation, à la qualité  
de ces conseils et à leur application. 

Recommandation 3
Le président de la Commission nationale des libérations conditionnelles devrait mettre à jour  
le document intitulé Rôles et responsabilités des gestionnaires subdélégataires et des conseillers 
en ressources humaines dans le processus de dotation. Il devrait d’ailleurs offrir de la formation 
de sorte que les gestionnaires subdélégués puissent s’acquitter de leurs rôles et responsabilités  
de façon appropriée.

Les activités de surveillance sont insuffisantes
6.41 Nous nous attendions à ce que les ministères et organismes surveillent les nominations  

afin de s’assurer qu’elles soient conformes aux exigences de la Loi sur l’emploi dans la 
fonction publique (LEFP) et aux autres autorisations en vigueur, aux lignes directrices et 
à l’instrument de délégation signé avec la Commission de la fonction publique (CFP). La CFP 
a établi le Cadre de responsabilisation en gestion de la dotation (CRGD). Ce dernier comporte 
des indicateurs permettant de déterminer la façon dont les pouvoirs de nomination sont 
exercés. Les administrateurs généraux doivent démontrer à la CFP que le système de 
dotation de leur organisation correspond aux indicateurs obligatoires établis par le CRGD. 

6.42 La surveillance est un processus continu qui consiste à recueillir et à analyser les données 
qualitatives et quantitatives portant sur les résultats de dotation actuels et antérieurs. 
Celle-ci permet aux organisations d’évaluer la gestion et le rendement des activités de 
dotation (comprend une évaluation des risques reliés aux nominations et aux processus 
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de nomination). En outre, la surveillance permet de déterminer, dès le début, les mesures 
correctives à prendre, s’il y a lieu, pour gérer les risques et le réduire au minimum,  
et améliorer le rendement sur le plan de la dotation.

6.43 Au cours de la période visée par la vérification, la CNLC ne disposait pas d’un programme 
de surveillance tel que requis par le Cadre de nomination. Le cadre de surveillance élaboré 
en 2005 et révisé en 2008 n’a pas été mis en œuvre; selon la haute direction, cette inactivité 
est en grande partie attribuable au manque de ressources. 

6.44 Dans son rapport ministériel sur l’obligation de rendre compte en dotation de 2008-2009, 
la CNLC signale qu’elle a mis en place des mécanismes de surveillance à l’échelle de 
l’organisation. Ces derniers permettent de déterminer si les décisions prises par la direction 
en matière de dotation sont conformes aux lignes directrices en matière de nomination et 
aux valeurs de nomination. Nous avons noté que la CNLC a effectué, en 2009, un exercice  
de surveillance des dossiers de nomination.

Il faut améliorer les données relatives aux nominations
6.45 Pour que la surveillance soit efficace, il faut que les renseignements soient exacts et complets. 

Nous nous attendions à ce que la CNLC ait mis en place un système permettant d’obtenir 
en temps opportun des données exactes sur les activités liées aux nominations. Nous avons 
observé que la CNLC a des défis à relever en ce qui a trait à la collecte de telles données.

6.46 Les bureaux régionaux effectuent et gèrent leurs nominations. Chaque bureau crée son 
propre registre de dotation pour consigner les renseignements relatifs aux nominations. 
Nous avons examiné ces registres et y avons constaté des incohérences dans le codage  
des processus, des renseignements incomplets relatifs aux nominations et l’omission de 
certaines nominations lorsque nous en avons fait la comparaison avec des sources plus 
fiables. À notre avis, le fait que les données sont incomplètes et qu’elles ne sont pas recueillies 
partout de la même façon a des répercussions sur la qualité des données disponibles aux  
fins de surveillance.

Recommandation 4
Le président de la Commission nationale des libérations conditionnelles devrait mettre en 
place un système de contrôle de gestion pour les décisions en matière de nomination fondées 
sur des données exactes, fiables et complètes. Il devrait également surveiller les activités de 
nomination afin d’informer les décideurs des mesures correctives qui s’imposent.
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La plupart des nominations n’étaient pas conformes

Le mérite n’a pas été démontré ou respecté dans la plupart des nominations 
6.47 Selon l’article 30 de la LEFP, les nominations doivent être fondées sur le mérite.  

Une nomination est fondée sur le mérite lorsque la Commission est satisfaite que 
la personne à nommer possède les qualifications essentielles établies pour le travail 
à accomplir et, le cas échéant, toute autre qualification constituant un atout, et qu’elle 
satisfait aux exigences opérationnelles et aux besoins organisationnels précisés dans 
l’énoncé des critères de mérite. Le tableau 1 présente les résultats relatifs à la conformité 
des 56 nominations que nous avons examinées.

Tableau 1 :  Observations sur le mérite

Observations

Nombre de nominations  
selon le type de processus Total

Annoncé Non annoncé

Le mérite a  
été respecté

Les outils ou méthodes 
d’évaluation ont permis 
d’évaluer les qualifications 
essentielles et les autres 
critères de mérite appliqués 
à cette nomination; 
la personne nommée 
satisfaisait aux exigences 
fixées. 

6 (17 %) 4 (19 %) 10 (18 %)

Le mérite 
n’a pas été 
démontré 

Les outils ou méthodes 
d’évaluation n’ont pas 
permis de démontrer que 
la personne nommée 
satisfaisait aux exigences 
fixées. 

24 (69 %) 12 (57 %) 36 (64 %)

Le mérite 
n’a pas été 
respecté

La personne nommée 
ne possédait pas une ou 
plusieurs qualifications 
essentielles établies ou ne 
répondait pas aux autres 
critères de mérite appliqués. 

5 (14 %) 5 (24 %) 10 (18 %)

Total des nominations vérifiées 35 (63 %) 21 (37 %) 56 (100 %)

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

6.48 Nous avons constaté que le mérite n’avait pas été démontré dans 64 % (36 sur 56) des 
nominations effectuées, soit 69 % (24 sur 35) des nominations découlant de processus annoncés 
et 57 % (12 sur 21) des nominations découlant de processus non annoncés. 
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6.49 Nous n’avons pas été en mesure de conclure que le mérite avait été démontré dans le cadre de 
ces nominations. En effet, il n’y avait aucun lien évident entre les qualifications et l’évaluation, 
les qualifications n’avaient pas toutes été évaluées ou aucune évaluation ne figurait au dossier 
de nomination. Au cours de la vérification, la CNLC n’a fourni aucun autre document afin 
de justifier les évaluations manquantes. L’Instrument de délégation et de responsabilisation 
en matière de nomination exige que les nominations et les décisions connexes soient dûment 
documentées. La pièce 2 présente un exemple de nomination où le mérite n’a pas été démontré. 

Pièce 2 :  Le mérite n’a pas été démontré

Dans le cadre d’une nomination, l’énoncé des critères de mérite élaboré par le gestionnaire 
d’embauche appliquait clairement à la nomination sept qualifications essentielles en matière 
d’expérience et cinq qualifications essentielles en matière de connaissances. Toutefois,  
le gestionnaire d’embauche n’en a évalué que quatre, pour ce qui est de l’expérience, et quatre, 
pour ce qui est des connaissances. De plus, il n’a évalué aucune des six qualifications 
essentielles liées aux qualités personnelles demandées.

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

6.50 Nous avons également observé que le mérite n’avait pas été respecté dans 18 % (10 sur 56) 
des nominations effectuées, soit 14 % (5 sur 35) des nominations découlant de processus 
annoncés et 24 % (5 sur 21) des nominations découlant de processus non annoncés.  
La majorité des nominations vérifiées qui ne respectaient pas le mérite avaient été effectuées 
dans la région du Québec. La pièce 3 présente un exemple de nomination où le mérite n’a 
pas été respecté.

Pièce 3 :  Le mérite n’a pas été respecté

Dans le cadre d’une nomination, la personne nommée ne possédait pas deux qualifications 
essentielles en matière d’expérience. D’une part, il fallait posséder une expérience récente 
et significative de la prestation d’avis en matière techniques et de politiques. L’évaluation 
mentionnait que le candidat « travaille à acquérir cette expérience pour répondre à ce 
critère ». D’autre part, il fallait posséder une expérience significative à donner des conseils 
dans le cadre de processus décisionnels. L’évaluation précisait à cet égard que le candidat 
acquerrait de l’expérience pendant sa formation pour le poste visé. Ces éléments indiquent 
que le candidat ne possédait aucune de ces qualifications essentielles au moment de 
la nomination.

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique
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Il faut améliorer les outils d’évaluation et les employer de façon uniforme
6.51 Les Lignes directrices de la CFP en matière de nomination (Évaluation) stipulent que les 

méthodes et processus d’évaluation utilisés doivent permettre d’évaluer efficacement les 
qualifications essentielles établies et les autres critères de mérite appliqués. Nous nous 
attendions à ce que les méthodes et processus utilisés à la CNLC respectent ces  
lignes directrices.

6.52 Voici les problèmes que nous avons relevés dans les évaluations relatives aux 36 nominations 
pour lesquelles le mérite n’avait pas été démontré :

 ■ Rien n’indiquait que l’on avait évalué toutes les qualifications essentielles (31);

 ■ Rien n’indiquait qu’au moins un des autres critères de mérite avait été évalué (2);

 ■ Aucune preuve de l’évaluation ne figurait au dossier (2); 

 ■ Aucune preuve d’études ne figurait au dossier : le mérite n’avait donc pas été démontré (1).

6.53 Voici également des exemples de lacunes que nous avons décelées dans les outils  
d’évaluation examinés :

 ■ Les réponses et/ou comportements attendus ne figuraient pas au guide de cotation ou 
n’y étaient pas définis;

 ■ On avait utilisé des notes de passage globales;

 ■ Les questions posées dans le guide de cotation n’avaient pas permis d’évaluer 
adéquatement les critères établis; 

 ■ Le nombre de points accordés pour les réponses semblables n’était pas  
toujours constant.

Les valeurs de nomination sont mises à risque de ne pas  
être respectées

Des indicateurs de traitement préférentiel sont présents dans près  
de la moitié des nominations

6.54 Les valeurs fondamentales que sont le mérite et l’impartialité politique demeurent les pierres 
angulaires des nominations internes et externes à la fonction publique. En outre, le respect 
des valeurs directrices que sont la justice, la transparence, l’accessibilité et la représentativité 
s’impose lors du processus d’évaluation et à la nomination d’un candidat. Les dossiers de 
nomination doivent contenir la preuve que ces valeurs ont été respectées tout au long du 
processus de nomination. 
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6.55 Dans 39 % (22 sur 56) des nominations que nous avons examinées, nous avons constaté 
la présence d’au moins un indicateur qui augmente le risque d’octroi d’un traitement 
préférentiel à la personne nommée. Ces nominations se démarquaient par les indicateurs  
de traitement préférentiel suivants : 

 ■ Le candidat avait occupé le poste d’une certaine façon avant la nomination;

 ■ Le profil linguistique était taillé sur mesure;

 ■ Le candidat avait bénéficié d’une formation afin de pouvoir répondre aux critères 
d’expérience et ainsi d’avoir la possibilité d’être nommé;

 ■ L’expérience antérieure acquise à la CNLC s’était répercutée sur le statut d’emploi 
octroyé à la personne nommée (c.-à-d. période indéterminée au lieu d’une  
durée déterminée);

 ■ Les qualifications constituant un atout étaient personnalisées;

 ■ L’évolution du statut de l’employé était prévue d’avance : il commençait comme 
employé occasionnel, obtenait par la suite un poste pour une durée déterminée et, 
enfin, un poste pour une période indéterminée;

 ■ La justification de la bonne personne était rédigée de manière à correspondre au profil 
du candidat;

 ■ La zone de sélection était adaptée de manière à inclure le candidat de préférence;

 ■ Les qualifications essentielles étaient taillées sur mesure; 

 ■ Un règlement était interprété de manière à favoriser un candidat.

6.56 La pièce 4 présente un exemple de processus de nomination qui comportait des indicateurs 
de traitement préférentiel.

Pièce 4 :  Processus de nomination comportant des indicateurs de 
traitement préférentiel

Un processus de nomination interne annoncé a été mené pour doter deux postes bilingues 
impératifs pour une période indéterminée; ce processus s’est toutefois soldé par l’embauche 
de trois candidats. Parmi eux, deux ne possédaient pas le profil linguistique du poste.  
Dans un cas, les résultats des tests linguistiques de la personne nommée étaient périmés; 
dans l’autre, elle ne satisfaisait pas aux exigences du profil annoncé. 

Le profil linguistique des personnes nommées ne correspondait pas à celui qui avait été 
annoncé; une nomination visait une personne unilingue et l’autre avait été effectuée de 
façon non impérative. 

Les trois personnes avaient occupé ces postes par intérim, pendant des périodes de 10 à 12 
mois, avant la tenue du processus de nomination.

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique
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6.57 Parmi ces 22 nominations pour lesquelles nous avons relevé des éléments indiquant que 
la personne nommée aurait pu bénéficier d’un traitement préférentiel, 11 nominations 
ne démontraient pas le mérite, et 8 ne le respectaient pas.

Presque toutes les justifications des processus non annoncés ne sont pas 
conformes aux lignes directrices

6.58 Les Lignes directrices de la CFP (Choix du processus de nomination) stipulent que les 
nominations découlant de processus non annoncés doivent être accompagnées d’une 
justification écrite démontrant que le processus répond aux critères appliqués par 
l’organisation et respecte les valeurs directrices. 

6.59 À ce titre, 90 % (19 sur 21) des nominations découlant de processus non annoncés n’étaient 
pas conformes aux lignes directrices. En effet, aucune justification écrite ne figurait au 
dossier de 3 d’entre elles et le dossier des 16 autres ne permettait pas de démontrer que  
ces nominations répondaient aux critères établis par l’organisation et/ou respectaient les 
valeurs directrices.

Recommandation 5
Le président de la Commission nationale des libérations conditionnelles devrait démontrer 
que le choix d’un processus non annoncé est fondé sur une justification écrite. Celle-ci devrait 
démontrer que le processus non annoncé répond aux critères établis par l’organisation et 
respecte les quatre valeurs directrices, soit la justice, l’accessibilité, la transparence et  
la représentativité.

Il faut accorder une attention particulière à la prise en considération 
des bénéficiaires de priorité 

6.60 Nous nous attendions à ce que la CNLC se conforme à la Loi sur l’emploi dans la fonction 
publique (LEFP), au Règlement sur l’emploi dans la fonction publique (REFP) et aux Lignes 
directrices de la CFP en matière de choix du processus de nomination. Nous nous attendions 
donc à ce que la CNLC tienne compte des bénéficiaires de priorité avant de prendre la décision 
concernant un processus de nomination.

6.61 Nous avons remarqué que 80 % (45 sur 56) des nominations examinées exigeaient la prise en 
considération d’un bénéficiaire de priorité. Les autres cas (11) concernaient des nominations 
intérimaires n’exigeant aucune autorisation en matière de priorité, en vertu de l’alinéa 4(1)b) 
du REFP. 

6.62 Nous avons toutefois constaté que, dans le cadre de six des 45 nominations, les qualifications 
essentielles utilisées pour obtenir l’autorisation en matière de priorité auprès de la CFP et 
pour prendre la décision en matière de nomination n’étaient pas les mêmes. 
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Autres problèmes liés à la conformité
6.63 Notification. Nous nous attendions à ce que la CNLC ait informé les candidats du nom 

des personnes retenues, en vertu des alinéas 48(1)a) et 48(1)b) de la LEFP. Les Lignes 
directrices de la CFP en matière de nomination (Notification) stipulent que toute notification 
concernant les personnes dont la candidature a été retenue aux fins de nomination,  
les personnes dont on propose la nomination ou les personnes nommées est communiquée 
par écrit aux personnes qui ont le droit d’être notifiées. Ces lignes directrices s’appliquent 
aux nominations internes, à l’exception des nominations intérimaires. 

6.64 Parmi les 25 nominations internes examinées, nous avons relevé 3 cas où la notification de 
candidature retenue n’avait pas été communiquée et 2 cas où la notification de nomination 
ou de proposition de nomination ne l’avait pas été. Le non-respect de ces lignes directrices 
expose à des risques les valeurs directrices que sont l’accessibilité et la transparence et 
empêche les personnes qui le souhaitent de porter plainte ou de déposer un recours.

6.65 Documentation au dossier. Lors de l’examen des dossiers de nomination, nous avons 
constaté qu’il fallait porter une attention particulière à la documentation, surtout en ce qui 
concerne les éléments suivants, sans toutefois s’y limiter :

 ■ La preuve d’études, qui ne figurait pas aux dossiers de nomination;

 ■ Les documents à l’appui des conditions d’emploi, lesquels n’étaient pas complets;

 ■ La terminologie utilisée dans les annonces, qui n’était pas la même dans les deux 
langues officielles;

 ■ La formulation utilisée pour établir la zone de sélection, qui aurait pu en limiter l’accès 
à des candidats potentiels; 

 ■ Les évaluations, qui étaient incomplètes ou qui ne figuraient pas aux dossiers  
de nomination; 

 ■ Les documents appropriés justifiant l’élimination des bénéficiaires de priorité ne 
figuraient pas aux dossiers.

Recommandation 6
Le président de la Commission nationale des libérations conditionnelles devrait apporter 
des améliorations au chapitre de la conformité. Pour ce faire, il devra mettre au point des 
outils et méthodes d’évaluation qui permettent d’évaluer de façon juste et exhaustive les 
qualifications essentielles établies et les autres critères de mérite applicables. De même,  
il devra documenter les nominations et les décisions connexes.
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Conclusion
6.66 Nous avons constaté que la Commission nationale des libérations conditionnelles (CNLC) 

n’avait pas mis en place de cadre, de pratiques et de systèmes appropriés lui permettant de 
bien gérer ses activités de nomination. Au moment de la vérification, la CNLC ne disposait 
ni de plan organisationnel des ressources humaines, ni de programme de surveillance.  
De plus, ses systèmes de soutien des ressources humaines (RH) et sa fonction de remise en 
question de la dotation comportaient des lacunes, et, les données relatives aux nominations 
étaient incomplètes et inexactes. 

6.67 Nous avons observé que la plupart des nominations examinées n’étaient pas conformes  
à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique. Le mérite n’avait pas été respecté dans les cas 
où la personne nommée ne possédait pas une ou plusieurs qualifications essentielles établies 
ou ne répondait pas aux autres critères de mérite établis. Dans la plupart des nominations 
examinées, le mérite n’avait pas été démontré, car les outils d’évaluation étaient inadéquats, 
incomplets ou inexistants. En outre, il faut améliorer la documentation à l’appui des 
décisions en matière de nomination. 

6.68 Nous sommes préoccupés par les risques possibles de non-respect des valeurs directrices. 
Dans la plupart des dossiers de nomination examinés, les gestionnaires subdélégués 
n’avaient pas tenu compte de ces valeurs lorsqu’ils ont opté pour un processus non annoncé. 
Nous avons également constaté la présence d’indicateurs de traitement préférentiel dans près 
de la moitié des nominations examinées.

6.69 Selon nous, le degré de non-conformité observé pendant la période visée par la vérification 
indique que les gestionnaires subdélégués, les conseillers en RH et les gestionnaires des 
services corporatifs régionaux ne saisissent pas parfaitement leurs rôles et responsabilités  
et leurs obligations redditionnelles en matière de dotation.

6.70 Au cours de la vérification, le président de la CNLC a élaboré et approuvé un plan des 
RH pour l’ensemble de l’organisation. Ce plan comporte, entre autres, des stratégies de 
dotation et des exigences modifiées en matière de formation relative à la subdélégation. 
Il a aussi embauché d’autres conseillers en ressources humaines et entrepris un exercice 
de surveillance préliminaire. Le président a en outre indiqué qu’il prendrait les mesures 
nécessaires pour veiller à ce que la formation obligatoire soit suivie. 
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Mesure prise par la Commission de la fonction publique
La Commission de la fonction publique (CFP) a imposé des conditions à la délégation des pouvoirs 
de dotation à la Commission nationale des libérations conditionnelles (CNLC). Le président de la 
CNLC a fourni à la CFP un plan d’action dans lequel il expose la façon dont il compte s’y prendre 
pour donner suite aux recommandations du rapport de vérification. Le président de la CNLC devra 
aussi présenter à la CFP un rapport semestriel sur les progrès accomplis par rapport à ce plan d’action.

Réponse globale de la Commission nationale 
des libérations conditionnelles
La Commission nationale des libérations conditionnelles (CNLC) accepte les recommandations 
formulées par la Commission de la fonction publique (CFP) et a d’ailleurs pris plusieurs mesures  
afin de se conformer pleinement aux exigences de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique ainsi 
qu’à toutes les politiques connexes en matière de dotation.

Depuis le commencement de la vérification en 2009, il y eu d’importants changements au sein de  
la haute direction de la CNLC : un nouveau président et une nouvelle première vice‑présidente ont 
été nommés en juillet 2009, et de nouveaux titulaires ont également été nommés aux fonctions  
de directrice générale exécutive et de gestionnaire des ressources humaines.

Dans le passé, l’effectif de professionnels des ressources humaines à la CNLC a toujours été limité par 
rapport à d’autres organisations fédérales de taille comparable. Or, en mars 2010, la CNLC a affecté 
des fonds additionnels à la fonction des ressources humaines dans le but de remédier à cette situation.

Malgré ses problèmes de ressources, la Section des ressources humaines a néanmoins mis en œuvre  
de nombreuses initiatives, dont le rétablissement de son comité des ressources humaines et l’examen 
de son instrument de délégation et de certaines politiques en matière de ressources humaines.  
Le président a aussi élaboré et approuvé un plan intégré des ressources humaines, qui prévoit des 
stratégies de dotation. De plus, les plans de dotation de chaque région et de chaque division ont  
été achevés.

En avril 2010, la CNLC a adopté un modèle de gestion centralisée des ressources humaines, ce qui 
signifie que tous les dossiers de dotation sont désormais gérés à partir du bureau national. À présent, 
un conseiller en ressources humaines dont l’expertise relative au Cadre de nomination a été attestée 
par la CFP fournit des conseils à tous les gestionnaires subdélégués des régions et veille à ce que les 
dossiers de dotation soient adéquatement documentés.

Au fil du déroulement de la vérification, la CNLC a fait des démarches pour améliorer sa formation 
concernant la subdélégation, et le président a fixé une échéance pour la formation obligatoire.  
En outre, d’autres conseillers en ressources humaines ont été embauchés, et ont instauré un modèle 
d’apprentissage continu.
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La CNLC est fermement résolue à améliorer son programme de dotation, comme en fait foi 
la demande du président, visant à obtenir de l’aide de la CFP en vue de l’élaboration d’un cadre 
de surveillance et de l’achèvement de l’examen des politiques en matières de dotation.

La CNLC est toujours convaincue du professionnalisme de son personnel et estime que les Canadiens 
et Canadiennes sont bien servis par les fonctionnaires compétents et qualifiés qu’elle emploie.
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À propos de la vérification

Considérations liées à l’étendue
Les objectifs de cette vérification étaient de déterminer si la CNLC avait mis en place un cadre,  
des pratiques et des systèmes appropriés afin de gérer ses activités de nomination, puis de 
déterminer si les nominations et les processus de nomination étaient conformes à la Loi sur 
l’emploi dans la fonction publique (LEFP) et aux autres autorisations en vigueur. 

La présente vérification portait sur le Cadre de nomination de la CNLC pour la période du  
1er avril 2008 au 31 mars 2010. 

Toutes les nominations effectuées en vertu de la LEFP dans la région du Québec et un échantillon 
représentatif de celles effectuées dans les autres régions pour la période du 1er avril 2008 au 
30 septembre 2009 ont été examinées.

Pour de plus amples renseignements sur notre méthodologie et nos critères de vérification,  
veuillez consulter la section Aperçu de l’approche en matière de vérification, à la fin de la 
présente publication.

Sélection de l’échantillon
Notre échantillon de nominations a été tiré de l’ensemble des nominations effectuées par la 
Commission nationale des libérations conditionnelles (CNLC) pour la période du 1er avril 2008 au 
30 septembre 2009. La base de sondage de la population était fondée sur les dossiers de nomination 
régionaux de la CNLC. La population a été stratifiée selon la région (le Québec et les autres régions) 
et le type de processus utilisé (nominations intérimaires, processus annoncés et processus  
non annoncés). 

Durant la vérification, nous avons procédé à une analyse du risque qui s’est soldée par la sélection, 
aux fins d’examen, de toutes les nominations effectuées dans la région du Québec et d’un échantillon 
représentatif de celles effectuées dans les autres régions au cours de la période visée par la vérification. 
Le tableau 2 ci-dessous donne une description détaillée de la taille de l’échantillon et des types 
de processus de nomination vérifiés. Bien que les proportions données ne soient pas pondérées, 
tous les résultats ont été comparés à des estimations pondérées et aucune différence notable n’a  
été constatée. 
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Tableau 2 :  Nominations vérifiées (échantillon/population)
Québec Autres régions Total

Processus annoncés 10*/10 24/108 34*/122

Processus non annoncés 0/0 10*/10 10*/10

Total 10*/10 34*/118 44*/132

Nominations intérimaires 12*/12 S.O. S.O.

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique
* Indique que la taille de l’échantillon permet d’émettre une opinion sans réserve.

En supposant un taux de déviation mesuré de 20 % ou moins, nous pouvons nous attendre à un 
intervalle de confiance égal ou inférieur à 10 % et à un niveau de confiance de 90 %. Il est donc 
possible de diffuser sans réserve les constatations de la vérification présentées dans les cellules 
comportant un astérisque. 

Équipe de vérification
Vice-présidente, Direction générale de la vérification et des services de données 
Elizabeth Murphy-Walsh

Directeur général, Vérification et services de données 
Blair Haddock

Directrice  
Denise Coudry-Batalla

Gestionnaire 
Jacques Lemire

Vérificateurs
Diane Chicoine 
Najla Mir 
Cathy Rodrigue 
Chris Wilson 

Spécialiste fonctionnel
Paul Pilon
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7 Vérification de la Commission canadienne 
des grains

Résumé
7.1 La Commission de la fonction publique (CFP) a mené une vérification qui avait pour objectif 

de déterminer si la Commission canadienne des grains (CCG) avait mis en place un cadre, 
des pratiques et des systèmes appropriés afin de gérer ses activités de nomination, puis de 
déterminer si les nominations et les processus de nomination étaient conformes à la Loi sur 
l’emploi dans la fonction publique (LEFP) et autres autorisations en vigueur.

7.2 Nous avons noté que la CCG avait mis en place la plupart des éléments d’un cadre de gestion 
de ses activités de nomination. Le plan de ressources humaines (RH) de 2009-2010 de la CCG 
comprenait des stratégies mieux définies. Nous avons remarqué qu’une analyse des écarts 
entre les résultats prévus et réels en matière de dotation avait été effectuée et que des efforts 
avaient été déployés afin de permettre aux stratégies de s’harmoniser avec le plan à court  
et à long terme.

7.3 La CCG avait amélioré ses activités de surveillance au cours de l’exercice 2009-2010. 
Toutefois, nous avons relevé une faiblesse au chapitre de ses activités de surveillance visant 
à déterminer si les nominations et les décisions connexes étaient conformes à la LEFP.

7.4 Les nominations et les processus de nomination doivent être améliorés. Plus particulièrement, 
l’emploi répétitif d’une méthode d’évaluation inappropriée a fait en sorte que le mérite n’a 
pas été respecté dans 31 % des processus de nomination annoncés et n’a pas été démontré 
dans 28 % des cas. En 2008, la CFP a conseillé à la CCG d’apporter des correctifs à sa méthode, 
ce qu’elle n’a pas fait. Pour 20 % de l’ensemble de l’échantillon, le mérite n’a pas été respecté 
et pour 53 % le mérite n’a pas été démontré.

7.5 Nous avons remarqué que le respect d’une ou de plusieurs valeurs directrices n’avait pas  
été démontré dans 57 % des processus de nomination non annoncés.

7.6 La CCG a accepté nos constatations et a élaboré un plan d’action visant à donner suite aux 
questions soulevées dans le rapport de vérification.

7.7 La CFP surveillera les mesures prises par la CCG pour donner suite aux recommandations 
présentées dans ce rapport par l’entremise de ses activités de surveillance incluant son 
Rapport ministériel sur l’obligation de rendre compte en dotation. Par conséquent, la CFP  
a décidé de ne pas modifier l’instrument actuel de délégation avec le commissaire en chef  
de la CCG.
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Contexte

Commission canadienne des grains
7.8 La Commission canadienne des grains (CCG) est un organisme fédéral qui administre 

les dispositions de la Loi sur les grains du Canada (LGC). La CCG est dirigée par un 
commissaire en chef, un commissaire en chef adjoint et un commissaire, lesquels sont 
nommés par le gouverneur en conseil (soit le gouverneur général qui agit conformément 
aux recommandations du Cabinet). La CCG fait rapport au Parlement par l’entremise 
du ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. 

7.9 Le mandat de la CCG, comme le prévoit la LGC, est de fixer et de faire respecter, au profit des 
producteurs de grains, des normes de qualité pour le grain canadien et de régir la manutention 
du grain au pays afin d’en assurer la fiabilité sur les marchés intérieurs et étrangers. Sa vision 
est d’être un chef de file en matière d’excellence et d’innovation dans les domaines de 
l’assurance de la qualité et de la quantité des grains, de la recherche et de la défense des 
intérêts des producteurs.

7.10 Au 31 mars 2009, la CCG comptait 649 employés, dont 57 % appartenaient au groupe 
professionnel des services techniques. Les employés de la CCG mènent des études et 
des activités de surveillance. Ils offrent également des services visant à assurer la qualité 
du grain, la quantité produite et la commercialisation de ce produit. Le siège social de 
l’organisme est situé à Winnipeg, au Manitoba. La CCG compte d’ailleurs trois bureaux 
régionaux et 11 centres de services. Voici ses bureaux régionaux : 

 ■ Le Bureau régional central, à Thunder Bay (Ontario); 

 ■ Le Bureau régional de l’Est, à Montréal (Québec); 

 ■ Le Bureau régional de l’Ouest, à Vancouver (Colombie-Britannique). 

7.11 Au cours de la période visée par la présente vérification, la LGC a fait l’objet d’un examen 
au Parlement. La CCG prévoyait que les modifications législatives proposées entraîneraient 
la réduction d’environ un tiers de son effectif. Cette mesure toucherait donc principalement 
ses peseurs et inspecteurs de grains, et son personnel de soutien. Bien que les modifications 
n’aient pas été adoptées par le Parlement, la CCG a tout de même dû se préparer à cette 
possibilité. Cette situation a eu une incidence directe sur sa planification en matière de 
ressources humaines (RH) et ses stratégies de dotation.
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Objectifs et méthodologie de la vérification
7.12 La présente vérification de la CCG s’inscrit dans le Plan de vérification, d’évaluation et 

d’études de 2009‑2011 de la CFP. Afin d’élaborer le plan de vérification fondé sur le risque, 
la CFP a examiné particulièrement les rapports ministériels sur l’obligation de rendre 
compte en dotation de 2007-2008 et de 2008-2009. Cet examen a révélé que la planification 
et la surveillance des RH (responsabilisation organisationnelle à l’égard des résultats) étaient 
particulièrement problématiques pour cette organisation.

7.13 La présente vérification avait pour objectif de déterminer si la CCG avait mis en place 
un cadre, des pratiques et des systèmes appropriés afin de gérer ses activités de nomination, 
puis de déterminer si les nominations et les processus de nomination étaient conformes 
à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP), au Cadre de nomination de la CFP, 
incluant la politique en matière de nomination et l’instrument de délégation signé avec la 
CFP, aux autres autorisations en vigueur et lignes directrices. La présente vérification portait 
sur les activités selon le Cadre de responsabilisation en gestion de la dotation pour la période du 
1er avril 2008 au 31 mars 2010. Nous avons également vérifié un échantillon représentatif des 
nominations effectuées par la CGC pour la période du 1er avril 2008 au 30 novembre 2009 
afin de déterminer le niveau de conformité des nominations en matière des exigences de la 
LEFP. Pour de plus amples renseignements sur notre méthodologie et notre échantillonnage, 
veuillez consulter la section À propos de la vérification, à la fin du présent rapport.
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Observations et recommandations

La plupart des éléments du Cadre de nomination sont en place 

Les plans de ressources humaines se sont améliorés 
7.14 Les administrateurs généraux doivent s’assurer que les nominations effectuées au sein de 

leur organisation et les décisions connexes qui y sont prises sont stratégiques. Ils doivent 
également veiller à ce qu’elles correspondent aux exigences actuelles et futures en matière 
de ressources humaines (RH). Nous nous attendions à ce que la Commission canadienne 
des grains (CCG) ait mis en œuvre des plans de RH comportant des stratégies de dotation 
dont le rendement est mesurable au regard des objectifs organisationnels, et qui sont 
appuyées par des lignes directrices en matière de nomination. Plus particulièrement, 
nous nous attendions à ce que les plans de la CCG soient fondés sur une analyse de 
l’effectif et que les résultats visés fassent en sorte que les stratégies de dotation atteignent 
les objectifs organisationnels. 

7.15 Nous avons constaté que les plans de RH de la CCG s’étaient améliorés au cours de la 
période visée par la présente vérification. Dans le plan des RH de 2008-2009, les stratégies 
de dotation étaient décrites en des termes généraux et énonçaient l’impératif d’examiner 
les mesures possibles plutôt que de présenter des mesures précises assorties de résultats 
mesurables. Au cours de l’exercice 2008-2009, la CCG a commencé à officialiser son profil 
de risque organisationnel. Le plan de RH comprenait une analyse de l’effectif et cernait les 
risques potentiels. Un des principaux risques définis par la CCG portait sur les modifications 
proposées à la Loi sur les grains du Canada (LGC). Selon la CCG, l’adoption de celles-ci 
risquait de se traduire par une réduction du tiers de son effectif. Le recrutement et la gestion 
de la relève avaient également été désignés comme des risques importants; toutefois, aucun 
résultat mesurable n’était précisé. 

7.16 Nous avons noté que le plan de RH de 2009-2010 contenait des stratégies de dotation 
qui s’harmonisent avec les risques cernés, y compris des stratégies de nomination plus 
descriptives et détaillées qui visent à aborder les répercussions possibles des modifications 
législatives, et qui sont appuyées par une analyse des écarts entre les résultats prévus et réels 
en matière de dotation. 

Les stratégies de dotation correspondent aux exigences opérationnelles
7.17 Nous nous attendions à ce qu’une surveillance de la planification des RH et des mécanismes 

connexes soit en place et permette de coordonner les décisions et les mesures liées aux 
nominations. Nous nous attendions également à ce que les processus de nomination 
respectent les valeurs fondamentales que sont le mérite et l’impartialité politique ainsi que 
les valeurs directrices que sont la justice, l’accessibilité, la transparence et la représentativité.
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7.18 Compte tenu de l’incidence des modifications possibles à apporter à la LGC, la CCG  
avait doté les postes pour une durée déterminée seulement. Nous avons constaté que pour 
remédier à l’instabilité causée par cette pratique, la CCG avait eu recours en 2008 à des 
processus de nomination non annoncés pour nommer à des postes pour une période 
indéterminée des employés occupant un poste pour une durée déterminée. Par exemple, 
nous avons constaté que les gestionnaires de la région de l’Ouest avaient nommé à des postes  
pour une période indéterminée 24 titulaires d’un poste pour une durée déterminée qui 
comptaient six mois de service et plus. Selon la direction, cette mesure avait été prise afin  
de stabiliser son effectif de base. 

7.19 Nous avons constaté que la CCG avait rajusté sa stratégie de recrutement en 2008 en 
annonçant davantage sur la base des postes vacants de durée déterminée ou indéterminée. 
En annonçant des possibilités d’emploi de durées variées, la CCG pouvait nommer des 
postulants qualifiés à des postes de durée déterminée ou indéterminée. Cette mesure lui 
permettait donc de se soustraire de l’obligation de recourir à des processus de nomination 
non annoncés pour doter des postes pour une période indéterminée. Elle correspondait 
davantage aux valeurs directrices que sont la justice, l’accessibilité et la transparence dans  
le cadre des processus d’embauche. 

Les lignes directrices obligatoires sont en place, mais l’une d’entre elles 
doit être mise à jour

7.20 Nous avons noté que la CCG avait mis en place les Lignes directrices obligatoires de la CFP 
en matière de nomination : les lignes directrices en matière de zone de sélection, les lignes 
directrices en matière de mesures correctives et de révocations et les critères régissant 
l’utilisation de processus de nomination non annoncés. Toutefois, les critères régissant 
l’utilisation de processus de nomination non annoncés de la CCG n’étaient pas tout à fait 
conformes aux Lignes directrices de la CFP en matière de choix du processus de nomination, 
étant donné qu’ils ne faisaient pas mention de la valeur directrice qu’est la représentativité. 
À l’exception de cette omission, les lignes directrices satisfaisaient aux exigences de la 
CFP. La CCG a pallié cette omission en ajoutant cette valeur à son modèle de référence. 
Les gestionnaires subdélégués se sont d’ailleurs servis de ce modèle pour préparer des 
documents justifiant le recours à des processus non annoncés. 

7.21 En juin 2010, la CCG s’est engagée à réviser ses critères régissant l’utilisation de processus  
de nomination non annoncés afin qu’ils tiennent compte de la valeur de la représentativité. 

Les directives du programme de perfectionnement doivent comporter 
des orientations sur la sélection des participants

7.22 La CCG a mis sur pied un programme de perfectionnement visant à offrir des possibilités 
de formation polyvalente et de promotion aux peseurs et inspecteurs de grains. Bien que 
ce programme ait été approuvé, nous avons constaté qu’il n’était régi que par des directives 
provisoires. Celles-ci laissaient à la discrétion des gestionnaires d’embauche le choix des 
méthodes de sélection pour l’admission au programme. Les participants qui réussissaient 
le programme pouvaient ensuite être promus au moyen de processus de nomination non 
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annoncés. Puisque ce programme constitue une occasion d’avancement importante,  
les directives doivent donner une orientation précise aux gestionnaires. Cette mesure 
permettra ainsi d’assurer la tenue d’un processus de sélection des participants qui est  
juste et une plus grande transparence et accessibilité aux employés souhaitant participer  
au programme. 

La subdélégation est accordée avant la formation obligatoire
7.23 Nous nous attendions à ce que des processus soient en place afin de veiller à ce que 

les intervenants soient informés de leur rôle et de leurs responsabilités et possèdent 
les connaissances nécessaires afin d’exercer leurs fonctions liées aux nominations. 
Nous nous attendions également à ce que la subdélégation des pouvoirs de nomination 
soit conforme à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP) et au Cadre de 
nomination de la CFP. 

7.24 Le commissaire en chef de la CCG a signé avec la CFP un instrument de délégation et 
de responsabilisation en matière de nomination par lequel des pouvoirs de nomination 
lui ont été délégués. Lorsqu’il les a acceptés, le commissaire en chef a consenti à mener 
des activités de dotation de façon à respecter le mérite et les valeurs de nomination qui 
régissent l’ensemble de la fonction publique. Notre vérification a révélé que la subdélégation 
des pouvoirs en matière de RH a été effectuée au sein de la CCG conformément au Cadre 
de nomination de la CFP. 

7.25 La CCG a défini les exigences qui doivent être satisfaites afin d’obtenir la subdélégation des 
pouvoirs ainsi que les rôles et responsabilités qui s’y rattachent. Avant que les gestionnaires 
ne puissent exercer les pouvoirs de dotation qui leur ont été subdélégués, ils doivent réussir 
les cours obligatoires établis par la CCG. Nous avons remarqué que les contrôles à cet égard 
comportaient un manque permettant aux gestionnaires de recevoir des lettres de subdélégation 
avant d’avoir terminé la formation obligatoire. Dans notre échantillon, nous avons relevé 
quatre lettres d’offre qui avaient été signées par des gestionnaires qui n’avaient pas terminé 
la formation obligatoire. Les représentants de la CCG nous ont informés que le processus de 
subdélégation est actuellement à l’étude et tiendra compte de cette observation. 

7.26 Nous avons noté que l’ensemble des gestionnaires de la CCG pouvaient compter sur l’appui 
d’un conseiller en RH dont les connaissances relatives au Cadre de nomination avaient 
été validées par la CFP ainsi que sur l’appui d’un seul coordonnateur en RH. À la fin de 
2009, la CCG a embauché, dans la région de l’Est, un deuxième conseiller en RH dont les 
connaissances avaient été validées par la CFP, un coordonnateur des RH à l’administration 
centrale, ainsi qu’un étudiant.
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La surveillance des activités de nomination doit être améliorée
7.27 Les ministères et organismes doivent surveiller les nominations afin de s’assurer qu’elles 

sont conformes aux exigences de la LEFP, aux lignes directrices, aux autres autorisations 
en vigueur et à l’instrument de délégation signé avec la CFP. La CFP a établi le Cadre de 
responsabilisation en gestion de la dotation (CRGD). Ce dernier comporte des indicateurs 
permettant de déterminer la façon dont les pouvoirs de nomination devraient être exercés. 
Les administrateurs généraux doivent démontrer à la CFP que les systèmes de dotation 
de leur organisation correspondent aux indicateurs obligatoires établis par le CRGD. 

7.28 La surveillance est un processus continu qui consiste à recueillir et à analyser les données 
qualitatives et quantitatives portant sur les résultats de dotation actuels et antérieurs. 
Celle-ci permet à la CCG d’évaluer la gestion et le rendement des activités de dotation 
(comprend une évaluation des risques reliés aux nominations et aux processus de 
nomination). En outre, la surveillance permet de déterminer les mesures correctives  
à prendre pour gérer le risque et le réduire au minimum, et améliorer le rendement  
en dotation. 

7.29 Nous avons constaté que toutes les demandes de dotation nécessitaient l’approbation du 
Comité exécutif de gestion avant d’être mises à exécution. Toutefois, à l’exercice 2008-2009, 
la CCG n’a pas surveillé son rendement réel au chapitre de ses cibles de dotation stratégiques. 
En 2009, la CCG a lancé un examen trimestriel des plans de RH de chacune des divisions, 
lequel permet d’élaborer des indicateurs de rendement mesurables servant à surveiller 
les activités de dotation prévues et réelles. Grâce à l’ajout de l’analyse des écarts du plan 
de RH de 2009-2010 et d’autres documents sur les leçons tirées, la CCG dispose maintenant 
des renseignements nécessaires pour commencer à documenter les écarts par rapport 
aux activités de dotation prévues au niveau organisationnel et pour prendre des mesures 
correctives. 

7.30 Nous avons remarqué que la CCG avait préparé des listes de vérification et des modèles 
en matière de dotation. Elle les employait d’ailleurs afin de s’assurer que ses décisions pour 
chacune des nominations sont documentées. Nous avons également noté que le conseiller 
en RH signait la liste de vérification pour confirmer que le dossier de nomination était complet. 
Les vérifications des processus de dotation effectuées par Agriculture et Agroalimentaire 
Canada au nom de la CCG ont permis de confirmer la présence des documents de dotation; 
toutefois, elles n’ont pas établi si les nominations étaient conformes à la LEFP, aux lignes 
directrices, aux autres autorisations en vigueur et à l’instrument de délégation signé avec la 
CFP. Nous n’avons décelé aucune autre activité de surveillance ayant permis de déterminer  
si les nominations et les décisions connexes étaient conformes à la LEFP. 
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Recommandation 1 
Le commissaire en chef de la Commission canadienne des grains devrait établir et mettre en 
œuvre une stratégie pour examiner et évaluer la conformité du processus des nominations 
individuelles par rapport aux lignes directrices de l’organisation, aux lignes directrices de la 
Commission de la fonction publique et à Loi sur l’emploi dans la fonction publique. 

La conformité des nominations et des processus de nomination 
doit être améliorée

Une mauvaise utilisation des méthodes d’évaluation
7.31 Selon l’article 30 de la LEFP, les nominations doivent être fondées sur le mérite. 

Une nomination est fondée sur le mérite lorsque la Commission est convaincue que 
la personne à nommer possède les qualifications essentielles et, le cas échéant, toute 
qualification constituant un atout, et qu’elle satisfait aux exigences opérationnelles et besoins 
organisationnels utilisées pour prendre la décision relative à sa nomination. 

7.32 Nous avons constaté que la CCG a fait l’utilisation d’une mauvaise méthode d’évaluation lors 
des processus de nomination annoncés. Les candidats étaient jugés qualifiés s’ils obtenaient 
une note minimale établie pour un ensemble de qualifications, même s’ils n’avaient pas 
obtenu la note de passage pour une des qualifications essentielles de cet ensemble. Ceci a 
permis à des candidats ne possédant pas l’une des qualifications essentielles d’être nommés 
ou placés dans un bassin de candidats qualifiés. Cette méthode d’évaluation, communément 
appelée évaluation globale, enfreint la LEFP.

7.33 Nous avons remarqué que dans 31 % (12 sur 39) des nominations découlant de processus 
annoncés, le mérite n’a pas été respecté à la suite de l’emploi répétitif de la méthode 
d’évaluation globale.

Pièce 1 :  Une mauvaise utilisation des méthodes d’évaluation 

L’énoncé des critères de mérite utilisé dans le cadre d’un processus de nomination annoncé 
mentionnait comme qualification essentielle la « Capacité de consigner avec exactitude les 
résultats de tests ». Le candidat n’a pas obtenu la note de passage établie par la CCG dans le 
cadre de l’évaluation de cette qualification essentielle. Sa candidature n’aurait donc pas dû 
être retenue. Toutefois, le gestionnaire subdélégué a tenu compte de cette note dans le calcul 
de la note globale et a procédé à la nomination de ce candidat. 

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique
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7.34 Nous avons noté que le mérite n’a pu être démontré dans 28 % (11 sur 39) des nominations 
découlant de processus annoncés en utilisant la méthode d’évaluation globale. Nous avons 
constaté que le mérite a été respecté dans trois nominations découlant de processus 
annoncés bien qu’on ait utilisé la méthode globale d’évaluation.

7.35 En 2008, un représentant régional de la CFP a conseillé à la CCG de ne pas employer la 
méthode d’évaluation globale. Un représentant d’Agriculture et Agroalimentaire Canada  
lui a également indiqué que celle-ci enfreignait la LEFP. En dépit de ces réserves, la CCG  
a continué d’utiliser cette méthode.

Recommandation 2 
Le commissaire en chef de la Commission canadienne des grains devrait définir les énoncés 
des critères de mérite de manière à refléter fidèlement les qualifications essentielles requises 
pour chacun des postes et chaque qualification essentielle devrait être évaluée en fonction  
de sa propre note de passage ou cote. 
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Tableau 1 :  Observations sur le mérite

Observations

Nombre de nominations  
selon le type de processus Total

Annoncé Non annoncé

Le mérite a 
été respecté

Les outils ou méthodes 
d’évaluation ont permis 
d’évaluer les qualifications 
essentielles et les autres 
critères de mérite appliqués à 
cette nomination; la personne 
nommée satisfaisait aux 
exigences fixées.

12 (31 %)

9 (24 %) 21 (28 %)3 de ces 12 
nominations ont 
été effectuées 
à la suite d’une 
évaluation globale

Le mérite 
n’a pas été 
démontré

Les outils ou méthodes 
d’évaluation n’ont pas permis 
de démontrer que la personne 
nommée satisfaisait aux 
exigences fixées.

13 (33 %)

27 (73 %) 40 (52 %)11 de ces 13 
nominations ont 
été effectuées 
à la suite d’une 
évaluation globale

Le mérite 
n’a pas été 
respecté 

La personne nommée 
ne possédait pas une ou 
plusieurs qualifications 
essentielles établies ou ne 
répondait pas aux autres 
critères de mérite appliqués.

14 (36 %)

1 (3 %) 15 (20 %)12 de ces 14 
nominations ont 
été effectuées 
à la suite d’une 
évaluation globale

Total des nominations vérifiées

39 (100 %)

37 (100 %) 76 (100 %)

26 de ces 39 
nominations ont 
été effectuées 
à la suite d’une 

évaluation 
globale

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

Le mérite n’a pas été respecté ou démontré dans bon nombre de nominations
7.36 Nous avons remarqué que dans 20 % (15 sur 76) de toutes les nominations, le mérite 

n’avait pas été respecté. Pour ce qui est des processus annoncés, nous avons constaté que 
12 des 14 personnes nommées avaient été évaluées à l’aide de la méthode d’évaluation 
globale, et que, de ce fait, leur nomination n’était pas fondée sur le mérite. Quant aux deux 
autres personnes nommées, un gestionnaire subdélégué a procédé à leur nomination même 
si elles ne satisfaisaient pas aux exigences linguistiques. Le mérite n’a pas été respecté pour 
une nomination découlant d’un processus non annoncé. Le candidat nommé ne possédait 
pas une qualification essentielle en matière d’études. 
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Pièce 2 :  Le mérite n’a pas été respecté

Un processus de nomination annoncé indiquait qu’il s’agissait de postes bilingues impératifs. 
Les candidats qui possédaient les autres qualifications essentielles ont été soumis aux tests 
d’évaluation de langue seconde afin de déterminer s’ils satisfaisaient aux exigences linguistiques. 
À la suite de l’évaluation, il s’est avéré qu’aucun des candidats ne satisfaisait aux exigences 
linguistiques du poste. La Commission canadienne des grains (CCG) a contourné le problème 
en modifiant ultérieurement les exigences linguistiques de sorte que les postes sont devenus 
unilingues impératifs; et, la CCG a procédé à la nomination des candidats. 

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

7.37 Nous avons noté que, dans 53 % (40 sur 76) des nominations effectuées et dans 73 % (27 sur 37) 
des nominations découlant de processus non annoncés, nous n’avons pas été en mesure 
de conclure que le mérite avait été démontré. En effet, il n’y avait aucun lien évident entre 
les qualifications et l’évaluation, soit parce que les qualifications n’avaient pas toutes été 
évaluées, ou parce qu’aucune évaluation ne figurait au dossier de nomination. 

Recommandation 3 
Le commissaire en chef de la Commission canadienne des grains devrait documenter toutes 
les évaluations et toutes les décisions en matière de nomination. 

Les processus de nomination non annoncés ne respectent pas toujours 
les valeurs directrices

7.38 Selon les Lignes directrices de la CFP en matière de choix du processus de nomination,  
les nominations découlant de processus non annoncés doivent être accompagnées d’une 
justification écrite démontrant que le processus respecte les critères organisationnels établis 
et les valeurs de nomination. 

7.39 Nous avons constaté que le dossier de huit des processus de nomination non annoncés 
ne contenait aucune justification écrite. En outre, 57 % (21 sur 37) des processus de 
nomination non annoncés ne permettaient pas de démontrer le respect d’une ou de 
plusieurs valeurs directrices.

Recommandation 4 
Le commissaire en chef de la Commission canadienne des grains devrait fournir 
des justifications pour les nominations non annoncées qui sont conformes aux critères 
applicables aux processus de nomination non annoncés au sein de la Commission 
canadienne des grains.
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Conclusion
7.40 La Commission canadienne des grains (CCG) avait mis en place la plupart des éléments 

d’un cadre de gestion de ses activités de nomination. Le plan de ressources humaines de 
2009-2010 de la CCG comprenait des stratégies mieux définies. Nous avons remarqué qu’une 
analyse des écarts entre les résultats prévus et réels en matière de dotation avait été effectuée 
et que des efforts avaient été déployés afin de permettre aux stratégies de s’harmoniser avec 
le plan à court et à long terme. La CCG avait mis en œuvre les lignes directrices obligatoires 
en matière de nomination. Nous avons constaté que la CCG avait mis en place un programme 
de perfectionnement visant à offrir des possibilités de formation polyvalente et de promotion 
aux peseurs et inspecteurs de grains. Nous avons toutefois noté que les directives relatives 
à celui-ci devaient donner une orientation plus claire afin de s’assurer que le processus de 
sélection des participants est juste et transparent. 

7.41 La CCG avait mis en place des processus pour faire en sorte que les gestionnaires soient 
informés de leur rôle et de leurs responsabilités et possèdent les connaissances nécessaires 
afin d’exercer leurs fonctions liées aux nominations. Nous avons décelé un manque au chapitre 
des contrôles qui permettait aux gestionnaires de recevoir des lettres de subdélégation avant 
d’avoir terminé la formation obligatoire. Cette défaillance a donné lieu à la signature de 
quatre lettres d’offre par des gestionnaires qui n’avaient pas terminé la formation obligatoire. 

7.42 La CCG avait amélioré ses activités de surveillance au cours de l’exercice 2009-2010. 
Toutefois, nous avons relevé des faiblesses au chapitre de ses activités de surveillance visant 
à déterminer si les nominations et les décisions connexes étaient conformes à la Loi sur 
l’emploi dans la fonction publique. 

7.43 Les nominations et les processus de nomination doivent être améliorés. Plus particulièrement, 
l’emploi répétitif d’une méthode d’évaluation inappropriée a fait en sorte que le mérite n’a 
pas été respecté dans 31 % des nominations annoncés et n’a pas été démontré dans 28 % 
des cas. En 2008, on a conseillé à la CCG d’apporter des correctifs à sa méthode, ce qu’elle 
n’a pas fait. Pour 20 % de l’ensemble de l’échantillon, le mérite n’a pas été respecté et pour 
53 % le mérite n’a pas été démontré. Nous avons remarqué que le respect d’une ou de 
plusieurs valeurs directrices n’avait pas été démontré dans 57 % des processus de nomination 
non annoncés. 
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Mesure prise par la Commission de la fonction publique 
La CFP surveillera les mesures prises par la Commission canadienne des grains (CCG) pour 
donner suite aux recommandations présentées dans ce rapport par l’entremise de ses activités  
de surveillance incluant son Rapport ministériel sur l’obligation de rendre compte en dotation.  
Par conséquent, la CFP a décidé de ne pas modifier l’instrument actuel de délégation avec le 
commissaire en chef de la CCG.

Réponse globale de la Commission canadienne des grains
La Commission canadienne des grains (CCG) accepte les conclusions soulignées dans le Rapport  
de vérification de la dotation de la Commission de la fonction publique (CFP) de 2010. La CCG  
a toujours appuyé et continue d’appuyer le principe que toutes les décisions en matière de dotation 
doivent être fondées sur le mérite et que les valeurs fondamentales et directrices relatives à l’équité,  
à la transparence, à l’accessibilité et à la représentativité doivent être respectées dans toutes les 
décisions de nomination et les nominations qui en résultent au sein de la fonction publique fédérale.

La CCG est reconnaissante de la mention qu’en dépit du fait que nous travaillons dans un 
environnement incertain avec des ressources insuffisantes, notre planification des ressources 
humaines et nos stratégies de dotation se sont améliorées.

Dans le passé, alors que la pratique d’évaluations compensatoires ou globales avait cours, la CCG 
appliquait cette approche de bonne foi. À son avis, les méthodes d’évaluation utilisées favorisaient  
la sélection de candidats qualifiés pour répondre aux besoins actuels et futurs de l’organisation.  
À la suite de la vérification et en conformité avec les lettres adressées aux chefs des ressources 
humaines (10‑14) en juillet 2010, lesquelles abordaient la question relative a l’évaluation de chaque 
qualification essentielle sans recourir à une approche compensatoire ou globale, la CCG a mis fin  
à la pratique d’évaluations compensatoires ou globales.

La CCG mettra en place un système de surveillance pour régler les problèmes cernés dans le  
Rapport de vérification et s’assurera que les rôles et les responsabilités sont clairement définis et que 
des mesures de contrôle sont prises pour répondre à tous les éléments du Cadre de responsabilisation 
en gestion de la dotation et pour faire rapport de ces mesures de contrôle par l’entremise du Rapport 
ministériel sur l’obligation de rendre compte en dotation. Ces mesures respecteront la Loi sur l’emploi 
dans la fonction publique, les autres documents faisant autorité, les politiques et l’instrument de 
délégation signé avec la CFP.
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À propos de la vérification

Considérations liées à l’étendue 
Notre vérification portait sur les activités de nomination ainsi que sur les décisions en matière de 
nomination de la Commission canadienne des grains (CCG) pour la période du 1er avril 2008 au 
31 mars 2010. Elle visait deux objectifs : en premier lieu, déterminer si la CCG avait mis en place 
un cadre, des pratiques et des systèmes appropriés afin de gérer ses activités de nomination;  
en second lieu, déterminer si les nominations et les processus de nomination de la CCG étaient 
conformes à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP), au Cadre de nomination de la 
Commission de la fonction publique (CFP), y compris les lignes directrices et l’Instrument de 
délégation et de responsabilisation en matière de nomination signé avec la CFP, ainsi qu’aux  
autres politiques et autorisations en vigueur. 

Pour de plus amples renseignements sur notre méthodologie et nos critères de vérification, 
veuillez consulter la section Aperçu de l’approche en matière de vérification, à la fin de 
la présente publication. 

Sélection de l’échantillon 
L’échantillon de nominations a été tiré de l’ensemble des nominations effectuées par la CCG pour 
la période du 1er avril 2008 au 30 novembre 2009. Le cadre d’échantillonnage de la population était 
fondé sur les données relatives aux ressources humaines de la CCG et a été stratifié selon la région 
(l’administration centrale et toutes les autres régions) et selon le type de processus employé 
(annoncé et non annoncé). 

Le tableau 2 ci-dessous donne une description détaillée de la taille de l’échantillon et des types 
de processus de nomination vérifiés. Bien que les proportions données ne soient pas pondérées, 
tous les résultats ont été comparés à des estimations pondérées et aucune différence notable n’a 
été constatée. 

Tableau 2 :  Nominations vérifiées (échantillon/population)
Administration 

centrale Autres régions Total

Processus annoncés 19/66 20/134 39*/200

Processus non annoncés 17/39 20/89 37*/128

Total 36*/105 40*/223 76*/328

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique
* Indique qu’il est possible de faire rapport de cette estimation fondée sur un échantillon sans réserve. 
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En supposant un taux d’écart mesuré de 20 % ou moins, nous pouvons nous attendre à un 
intervalle de confiance d’au plus 10 % et à un niveau de confiance de 90 %. Ceci nous permet, 
pour les cellules comportant un astérisque, de faire rapport de nos observations de vérification 
sans réserve. 
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8 Vérification de la Commission des relations 
de travail dans la fonction publique

Résumé 
8.1 Les objectifs de cette vérification étaient de déterminer si la Commission des relations 

de travail dans la fonction publique (CRTFP) avait mis en place un cadre, des pratiques 
et des systèmes appropriés afin de gérer ses activités de nomination, puis de déterminer  
si les nominations et les processus de nomination étaient conformes à la Loi sur l’emploi 
dans la fonction publique (LEFP) et aux autres autorisations en vigueur.

8.2 Notre vérification a révélé que la CRTFP avait élaboré et mis en œuvre un cadre approprié 
pour gérer ses activités de nomination. La CRTFP dispose de stratégies de dotation et a 
approuvé une série de lignes directrices et de directives afin d’assurer aux gestionnaires 
subdélégués une orientation concernant la conduite des activités de nomination. Toutefois, 
nous avons noté que la politique sur la zone de sélection de la CRTFP met en péril les valeurs 
directrices que sont l’accessibilité et la transparence.

8.3 Nous avons noté que les rôles et responsabilités des gestionnaires subdélégués et des 
responsables des ressources humaines sont communiqués de façon appropriée. Nous avons 
également constaté que la CRTFP mène des activités de surveillance et a mis en place des 
mécanismes pour s’assurer que les nominations et processus de nomination sont surveillés  
et que des mesures appropriées sont prises lorsque des irrégularités sont relevées.

8.4 Nous avons constaté que les nominations et processus de nomination de la CRTFP 
ne respectaient pas toujours les valeurs directrices et le Cadre de nomination de la 
Commission de la fonction publique (CFP). Dans 15 % des processus de nomination 
annoncés et 20 % des processus de nomination non annoncés qui ont été vérifiés, nous 
avons trouvé des indicateurs de traitement préférentiel. En outre, Dans 80 % des processus 
de nomination non annoncés qui ont été vérifiés, nous avons noté que les gestionnaires 
n’avaient pas démontré, à l’aide d’une justification, qu’ils avaient tenu compte de toutes 
les valeurs directrices.

8.5 La CRTFP a accepté nos constatations et a élaboré un plan d’action visant à donner suite 
aux questions soulevées dans le rapport de vérification.

8.6 La CFP surveillera les mesures prises par la CRTFP pour donner suite aux recommandations 
présentées dans ce rapport par l’entremise de ses activités de surveillance incluant son 
Rapport ministériel sur l’obligation de rendre compte en dotation. Par conséquent, la CFP 
a décidé de ne pas modifier l’instrument actuel de délégation avec l’administrateur général 
de la CRTFP.
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Contexte

Commission des relations de travail dans la fonction publique
8.7 Créée en 2005, la Commission des relations de travail dans la fonction publique (CRTFP) 

est un tribunal indépendant quasi judiciaire établi par une loi. Les membres de la CRTFP 
sont responsables de l’application de la loi, à savoir tenir des audiences aux fins d’arbitrage 
des griefs (y compris les griefs traitant de questions liées aux droits de la personne) et des 
audiences sur les plaintes, partout au Canada. La CRTFP assure également des services de 
médiation et de règlement des conflits afin d’aider les parties à régler leurs différends sans 
recourir à une audience officielle. 

8.8 La CRTFP est dirigée par un président et rend compte de ses activités au Parlement par 
l’entremise du ministre du Patrimoine canadien et des Langues officielles. L’administration 
centrale de la CRTFP est située dans la région de la capitale nationale et n’a pas de bureaux 
régionaux. Son effectif compte 90 personnes embauchées en vertu de la Loi sur l’emploi dans 
la fonction publique (LEFP). Outre ces employés, 10 personnes travaillant à temps complet et 
12, à temps partiel, sont nommées par le gouverneur en conseil.

8.9 La Commission de la fonction publique (CFP) est chargée de l’application de la LEFP, 
laquelle lui confère le pouvoir exclusif de procéder à des nominations, externes et internes 
à la fonction publique, fondées sur le mérite. Cette loi permet aussi à la CFP de déléguer 
ses pouvoirs de nomination aux administrateurs généraux des organisations. La CFP a 
signé avec la CRTFP un instrument de délégation et de responsabilisation en matière de 
nomination par lequel les pouvoirs de nomination sont délégués à l’administrateur général 
de la CRTFP. Celui-ci disposait du plein pouvoir de délégation durant la période faisant 
l’objet de notre vérification. 

Objectifs et méthodologie de la vérification
8.10 La présente vérification de la CRTFP s’inscrit dans le Plan de vérification, d’évaluation et 

d’études de 2009‑2011 de la CFP. Afin d’élaborer le plan de vérification fondé sur le risque, 
la CFP a examiné particulièrement les rapports ministériels sur l’obligation de rendre 
compte en dotation de 2007-2008 et de 2008-2009. Cet examen a mis en lumière les secteurs 
de rendement en dotation que la CRTFP devait améliorer et sur lesquels elle devait se 
concentrer. Pour ce qui est de l’exercice 2008-2009, la CFP a relevé que la CRTFP devait, 
entre autres, améliorer ses activités de surveillance, plus particulièrement en ce qui a trait 
aux valeurs de dotation et à l’écart entre la dotation prévue et la dotation réelle

8.11 Nous avons examiné toutes les activités de nomination et décisions connexes de la CRTFP 
au cours de la période du 1er avril 2009 au 31 mars 2010. La vérification avait pour objectifs 
de déterminer si la CRTFP avait instauré et mis en application un cadre, des systèmes et 
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des pratiques appropriés pour gérer ses activités de nomination, puis de déterminer si ses 
activités de nomination étaient conformes à la LEFP et aux autres autorisations en vigueur. 
Pour de plus amples renseignements sur notre méthodologie et notre échantillonnage, 
veuillez consulter la section À propos de la vérification, à la fin du présent rapport. 
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Observations et recommandations

Un cadre de nomination approprié est en place

La Commission des relations de travail dans la fonction publique dispose 
de stratégies de dotation

8.12 Nous nous attendions à ce que le plan des ressources humaines (RH) de la Commission 
des relations de travail dans la fonction publique (CRTFP) fasse état de stratégies de 
dotation. Une stratégie de dotation décrit les objectifs de dotation et la façon de les  
atteindre en se fondant sur des cibles mesurables et des échéanciers prévus. 

8.13 Nous avons constaté que la CRTFP dispose d’un plan stratégique pluriannuel approuvé 
qui précise les défis en matière de RH, notamment la création d’un effectif plus diversifié et 
représentatif, le recrutement à des niveaux subalternes et une augmentation des possibilités 
d’avancement interne. Nous avons également noté que la CRTFP dispose d’un plan de 
RH ministériel intégré, lié aux plans stratégiques pluriannuels. Ces documents assurent 
aux gestionnaires une orientation, des stratégies et des cibles appropriées leur permettant 
de mettre en œuvre leurs objectifs organisationnels et opérationnels. 

Des lignes directrices en matière de nomination et un programme 
de dotation ont été établis

8.14 La Commission de la fonction publique (CFP) exige que les organisations élaborent 
leurs propres lignes directrices et critères sur la zone de sélection, les mesures correctives 
et la révocation, ainsi que sur le recours aux processus de nomination non annoncés. 
Nous nous attendions à ce que la CRTFP ait établi des lignes directrices organisationnelles 
et des critères conformes aux exigences des lignes directrices énoncées dans le Cadre 
de nomination de la CFP. Nous nous attendions également à ce que la CRTFP ait mis 
sur pied un programme de dotation approprié aux fins de subdélégation des pouvoirs, 
et à ce que les intervenants soient informés de leurs rôles et responsabilités.

8.15 Au cours de la période visée par notre vérification, nous avons constaté qu’un certain 
nombre de documents clés appuyaient le programme de dotation de la CRTFP. Notre 
vérification a révélé que la CRTFP avait élaboré et approuvé une série de lignes directrices 
et de directives servant à orienter les activités et pratiques de nomination, y compris 
les lignes directrices et critères obligatoires exigés par la CFP. Nous avons noté que 
la Politique sur la zone de sélection de la CRTFP a été mise à jour afin de tenir compte 
des lignes directrices modifiées de la CFP exigeant l’inclusion d’une zone nationale 
de sélection pour les processus externes annoncés. Cependant, nous avons constaté 
que la Politique sur la zone de sélection de la CRTFP restreint le bassin de candidats 
éventuels et, par conséquent, met à risque les valeurs directrices d’accessibilité et  
de transparence.
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8.16 Notre vérification a également relevé que les directives de la CRTFP concernant le recours 
aux processus non annoncés contenaient des critères inhabituels et inexacts, notamment 
les mutations, les nominations à la suite d’une révocation ainsi que les nominations à la suite 
d’un échec à la formation linguistique. 

8.17 Nous avons constaté que la CRTFP avait également élaboré d’autres lignes directrices 
ou directives pouvant contribuer directement aux activités et pratiques de dotation. 
Par exemple, la CRTFP a élaboré des directives sur les discussions informelles qui pourraient 
aider les gestionnaires subdélégués à transmettre de l’information aux candidats pendant 
le processus de sélection. 

8.18 Nous avons constaté que les rôles et responsabilités des gestionnaires subdélégués et 
des responsables des RH sont communiqués de façon appropriée. Les gestionnaires 
subdélégués et les conseillers en RH ont accès aux lignes directrices organisationnelles 
de la CRTFP de même qu’aux modalités de la subdélégation des pouvoirs. La CRTFP 
dispose de lignes directrices et de directives sur la subdélégation des pouvoirs qui lui 
permettent d’assurer une orientation aux gestionnaires sur les exigences relatives aux 
questions suivantes : subdélégation, formation en dotation, conditions de maintien de 
la subdélégation et révocation des pouvoirs subdélégués. Nous avons également remarqué 
que les gestionnaires subdélégués ont accès aux avis et conseils de conseillers en RH dont 
les connaissances ont été validées par la CFP.

Des activités de surveillance sont effectuées 
8.19 Nous nous attendions à ce que la CRTFP ait mis en place des mécanismes lui permettant 

de s’assurer que les nominations et processus de nomination sont surveillés, et que 
des mesures appropriées sont prises lorsque des irrégularités sont relevées. 

8.20 La politique de la CRTFP, intitulée Programme de surveillance des activités de dotation, 
est le mécanisme adopté par la CRTFP pour veiller à ce que toutes les mesures de dotation 
qu’elle lance soient menées conformément à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique 
(LEFP) et aux autres exigences légales. Nous avons constaté que cette politique prévoit 
l’examen, deux fois par année, d’un certain nombre de dossiers de nomination. Au cours 
de la période visée par la présente vérification, la CRTFP a procédé à l’examen d’un certain 
nombre de dossiers de nomination. En outre, dans le but d’améliorer les décisions en 
matière de nomination à la CRTFP, les Services des RH ont transmis un rapport de suivi 
des activités de dotation aux gestionnaires subdélégués et membres du comité de gestion 
afin de rendre compte des tendances et des observations relevées. Nous avons également 
noté que les activités de surveillance étaient documentées et que, au besoin, des mesures 
correctives et un suivi avaient été mis en œuvre.

8.21 Nous avons également relevé que la CRTFP avait élaboré et mis en œuvre une liste 
de contrôle afin d’aider les conseillers en RH et gestionnaires subdélégués à mener à 
terme leurs mesures de dotation, et à justifier les décisions en matière de nomination 
conformément aux exigences de la CFP.
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Toutes les nominations, sauf une, respectaient le mérite
8.22 Nous nous attendions à ce que les nominations et processus de nomination de la CRTFP 

respectent les valeurs fondamentales (mérite et impartialité politique), les valeurs directrices 
(justice, accessibilité, transparence et représentativité), les autres exigences de la LEFP, 
le Cadre de nomination de la CFP et toutes les autres autorisations en vigueur. Nous nous 
attendions également à ce que les dossiers de nomination de la CRTFP contiennent une 
documentation suffisante et appropriée pour appuyer les décisions en matière de sélection et 
de nomination.

8.23 Selon l’article 30 de la LEFP, les nominations doivent être fondées sur le mérite. Une nomination 
est fondée sur le mérite lorsque la Commission est convaincue que la personne à nommer 
possède les qualifications essentielles établies par l’administrateur général pour le travail à 
exécuter et, le cas échéant, qu’elle possède également les qualifications constituant un atout 
et satisfait aux exigences opérationnelles ou aux besoins organisationnels précisés dans 
l’énoncé des critères de mérite.

8.24 Dans 100 % (13 sur 13) des processus de nomination annoncés et dans 80 % (4 sur 5) 
des processus de nomination non annoncés qui ont été vérifiés, nous avons constaté que le 
mérite était respecté. Cependant, nous avons noté que le mérite n’avait pas été respecté dans 
20 % (1 sur 5) des processus de nomination non annoncés. Le tableau 1 présente un survol 
des observations sur le mérite concernant les nominations vérifiées.
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Tableau 1 :  Observations sur le mérite

Observations
Nombre de nominations  

selon le type de processus Total
Annoncé Non annoncé

Le mérite a 
été respecté

Les outils ou méthodes 
d’évaluation ont permis 
d’évaluer les qualifications 
essentielles et les autres 
critères de mérite appliqués 
à cette nomination; 
la personne nommée 
satisfaisait aux exigences 
fixées. 

13 (100 %) 4 (80 %) 17 (95 %)

Le mérite 
n’a pas été 
démontré 

Les outils ou méthodes 
d’évaluation n’ont pas 
permis de démontrer que 
la personne nommée 
satisfaisait aux exigences 
fixées. 

0 (0 %) 0 (0 %) 0 (0 %)

Le mérite 
n’a pas été 
respecté

La personne nommée 
ne possédait pas une ou 
plusieurs qualifications 
essentielles établies ou ne 
répondait pas aux autres 
critères de mérite appliqués. 

0 (0 %) 1 (20 %) 1 (5 %)

Total des nominations vérifiées 13 (100 %) 5 (100 %) 18 (100 %)

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

Certains processus de nomination comportaient des indicateurs 
de traitement préférentiel

8.25 Tout processus de sélection et de nomination d’une personne doit respecter les valeurs 
directrices que sont la justice, la transparence, l’accessibilité et la représentativité. Nous nous 
attendions à ce que les processus de nomination annoncés et non annoncés de la CRTFP 
n’accordent aucun avantage ou traitement préférentiel aux candidats. Parmi les indicateurs 
d’un traitement préférentiel, notons, par exemple, les preuves suivantes :

 ■ Les exigences linguistiques ont été adaptées pendant le processus de nomination afin 
de profiter à un candidat en particulier;

 ■ Les qualifications essentielles ne pouvaient être acquises qu’en cours d’emploi;

 ■ La zone de sélection est trop restreinte.

8.26 Dans 15 % (2 sur 13) des processus de nomination annoncés et 20 % (1 sur 5) des processus 
de nomination non annoncés qui ont été vérifiés, nous avons trouvé des indicateurs 
de traitement préférentiel. La pièce 1 présente un exemple de processus de nomination 
comportant des indicateurs de traitement préférentiel.
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Pièce 1 :  Processus de nomination comportant des indicateurs 
de traitement préférentiel

Dans un processus de nomination non annoncé, les exigences linguistiques du poste ont 
été modifiées, passant de bilingue impératif, à anglais ou français, tout juste avant la 
nomination afin de faciliter la nomination de la personne visée. De plus, la justification 
trouvée au dossier ne démontrait le respect d’aucune des valeurs directrices. 

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

Faible justification de processus de nomination non annoncés 
8.27 Les nominations effectuées dans le cadre d’un processus non annoncé doivent être 

accompagnées d’une justification écrite démontrant de quelle façon le processus répond 
aux critères établis par l’organisation et respecte les valeurs fondamentales et directrices. 
Dans 80 % (4 sur 5) des processus de nomination non annoncés qui ont été vérifiés, nous avons 
noté que les gestionnaires n’avaient pas démontré, à l’aide d’une justification, qu’ils avaient 
tenu compte de toutes les valeurs directrices. Dans un de ces cas, nous avons constaté que 
le conseiller en RH avait formulé des conseils pertinents au gestionnaire subdélégué, mais 
que ce dernier ne les avait pas suivis.

Recommandation 1
L’administrateur général de la Commission des relations de travail dans la fonction publique 
devrait fournir des conseils à ses gestionnaires subdélégués sur la façon de démontrer, à l’aide 
d’une justification écrite, que toutes les valeurs directrices sont prises en compte dans le cadre 
d’un processus de nomination non annoncé.

Les zones de sélection et de recours limitées peuvent mettre à risque 
les valeurs directrices 

8.28 Nous nous attendions à ce que la CRTFP ait établi et diffusé une politique organisationnelle 
conforme aux Lignes directrices de la CFP en matière de zone de sélection. Nous nous 
attendions également à ce que la zone de recours applicable aux processus internes non 
annoncés à la CRTFP respecte les lignes directrices de la CFP à cet égard. Tel qu’il est 
mentionné précédemment, nous avons relevé que la Politique sur la zone de sélection de la 
CRTFP met à risque les valeurs directrices d’accessibilité et de transparence.

8.29 Dans 23 % (3 sur 13) des processus de nomination annoncés et 100 % (4 sur 4) des processus 
internes non annoncés vérifiés, nous avons constaté que la zone de sélection (processus annoncés) 
limitait le bassin de candidats éventuels, ou que la zone de recours (processus internes 
non annoncés) n’était pas suffisante, ce qui avait une incidence sur les valeurs directrices 
d’accessibilité et de transparence. La pièce 2 présente un processus où les valeurs directrices 
d’accessibilité et de transparence étaient à risque.



Vérification de la Commission des relations de travail dans la fonction publique 145

Pièce 2 :  Processus mettant à risque les valeurs directrices

Dans un processus annoncé, la zone de sélection visait uniquement les fonctionnaires 
de la CRTFP et du Conseil national mixte dans la région de la capitale nationale (RCN). 
La zone de sélection utilisée ne respectait pas les valeurs directrices de transparence et 
d’accessibilité car il y a un bassin limité de candidats au sein de ces organisations, alors 
qu’il existe un large bassin de candidats éventuels appartenant à ces groupes et niveaux 
au sein de la fonction publique fédérale dans la RCN. 

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

Recommandation 2
L’administrateur général de la Commission des relations de travail dans la fonction publique 
devrait revoir la politique de la CRTFP sur la zone de sélection afin de s’assurer que les 
valeurs directrices sont mieux considérées et devrait continuer à surveiller son application. 
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Conclusion
8.30 Notre vérification a révélé que la Commission des relations de travail dans la fonction 

publique (CRTFP) avait élaboré et mis en œuvre un cadre approprié pour gérer ses activités 
de nomination. La CRTFP dispose de stratégies de dotation et a approuvé une série de lignes 
directrices et de directives afin d’assurer aux gestionnaires subdélégués une orientation 
concernant la conduite des activités de nomination. Toutefois, nous avons noté que 
la politique régissant la zone de sélection de la CRTFP met à risque les valeurs directrices 
de transparence et d’accessibilité.

8.31 Nous avons noté que les rôles et responsabilités des gestionnaires subdélégués et 
des responsables des ressources humaines sont communiqués de façon appropriée. 
Nous avons également constaté que la CRTFP mène des activités de surveillance et a 
mis en place des mécanismes pour s’assurer que les nominations et processus de nomination 
sont surveillés et que des mesures appropriées sont prises lorsque des irrégularités 
sont relevées.

8.32 Notre vérification nous a également permis de constater que le mérite était respecté 
dans tous les cas sauf un. Cependant, nous avons constaté que les nominations et 
processus de nomination de la CRTFP ne respectaient pas toujours les valeurs directrices et 
le Cadre de nomination de la CFP. Dans quelques-uns des processus de nomination vérifiés, 
nous avons trouvé des indicateurs de traitement préférentiel. En outre, dans la plupart des 
processus de nomination non annoncés vérifiés, nous avons noté que les gestionnaires n’ont 
pas toujours démontré, à l’aide d’une justification, qu’ils avaient pris en compte toutes les 
valeurs directrices.
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Mesure prise par la Commission de la fonction publique
La CFP surveillera les mesures prises par la Commission des relations de travail dans la fonction 
publique (CRTFP) pour donner suite aux recommandations présentées dans ce rapport par 
l’entremise de ses activités de surveillance incluant son Rapport ministériel sur l’obligation de 
rendre compte en dotation. Par conséquent, la CFP a décidé de ne pas modifier l’instrument actuel 
de délégation avec l’administrateur général de la CRTFP.

Réponse globale de la Commission des relations de travail 
dans la fonction publique
La CRTFP a révisé les observations et recommandations de la vérification et tient à vous assurer 
que nos gestionnaires subdélégués et conseillers en RH sont engagés à aborder les problèmes identifiés 
dans le rapport de manière rigoureuse et en temps opportun. 

Ceci étant dit, la CRTFP a des inquiétudes relativement aux Lignes directrices et à la recommandation 
de la CFP sur la « zone de sélection ». Les Lignes directrices de la CFP négligent de faire une 
distinction entre les petits ministères et agences (PMA) et les grands ministères et agences (GMA); 
une distinction que la SCT, la Vérificatrice générale et le Contrôleur général reconnaissent 
maintenant comme ayant des conséquences importantes.

Le recrutement d’un personnel efficace et, ultérieurement, son maintien en poste constituent 
une préoccupation importante et constante de la CRTFP. Bien que la CRTFP est relativement petite, 
son mandat a un impact énorme sur la fonction publique à travers le pays. Le personnel qui est 
recruté doit être engagé au même titre que l’employeur à développer sa carrière au sein de la CRTFP 
et non pas simplement à combler un manque temporaire. C’est pour cette raison que la CRTFP a 
volontairement mis en place un programme de formation et de perfectionnement en vue de créer un 
effectif à la fois efficace et professionnel tout en offrant un environnement où les nouvelles recrues 
sont motivées à apprendre, à se perfectionner et à voir leur carrière progresser au sein de la CRTFP.

Ceci est une leçon que la CRTFP et les autres PMA ont appris à leurs dépens. Après avoir dépensé 
des montants considérables et beaucoup de temps et d’énergie pour le recrutement et la formation, 
les titulaires quittaient apparemment pour des horizons plus favorables. La raison principale 
de ce phénomène a été les possibilités limitées de la CRTFP à offrir des opportunités d’avancement 
professionnel aux candidats par le biais d’affectations intérimaires en temps opportun ainsi que 
les zones de sélection réduites. Nous ne pouvons pas nous permettre d’être simplement un tremplin 
pour les nouveaux employés pour ensuite les voir poursuivre leur carrière ailleurs. En fait, depuis 
la dernière année, nous avons établi des structures organisationnelles au sein de la CRTFP qui 
supportent le perfectionnement de nos employés dans l’accomplissement de leurs tâches ainsi que 
la progression de leur carrière. Grâce à ces efforts de maintien en poste nous avons diminué notre 
taux d’attrition de 25 % à 14 %.
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Même si nous sommes conscients de nos obligations à l’égard des exigences de la LEFP régissant 
les « zones de sélection » et que nous avons l’intention de nous y conformer entièrement, nous avons 
fourni l’explication qui précède pour vous permettre de mieux comprendre le dilemme particulier 
auquel les PMA sont confrontés dans le cadre de leurs mandats respectifs établis par le Parlement.
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À propos de la vérification

Considérations liées à l’étendue
La vérification portait sur les activités de nomination menées et les décisions connexes prises par 
la Commission des relations de travail dans la fonction publique (CRTFP) entre le 1er avril 2009 et 
le 31 mars 2010. La vérification visait deux objectifs. En premier lieu, déterminer si la CRTFP avait 
instauré un cadre, des systèmes et des pratiques appropriés pour gérer ses activités de nomination. 
En second lieu, déterminer si les nominations et processus de nomination à la CRTFP étaient 
conformes à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, au Cadre de nomination de la Commission 
de la fonction publique (CFP), y compris l’Instrument de délégation et de responsabilisation en 
matière de nomination conclu avec la CFP, aux lignes directrices connexes de la CRTFP et aux 
autres autorisations en vigueur.

Pour de plus amples renseignements sur notre méthodologie et nos critères de vérification,  
veuillez consulter la section Aperçu de l’approche en matière de vérification, à la fin de la 
présente publication.

Sélection de l’échantillon
Nous avons examiné tous les dossiers de nomination de la CRTFP, sauf ceux des processus 
non annoncés aux fins de reclassification, pour la période du 1er avril 2009 au 31 mars 2010. 
Le tableau 2 présente des détails sur le type de processus de nomination vérifiés. 

Tableau 2 :  Nominations vérifiées
Total

Annoncés 13

Non annoncés 5

Total 18

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique
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9 Vérification de suivi auprès de l’Agence  
spatiale canadienne

Résumé
9.1 La Commission de la fonction publique (CFP) a mené une vérification de suivi afin de 

déterminer si l’Agence spatiale canadienne (l’Agence) avait donné suite de façon appropriée 
aux recommandations formulées dans le rapport de vérification de la CFP publié en mai 2006.

9.2 Nous avons constaté que la plupart des nominations respectaient le mérite puisque 
la personne nommée possédait les qualifications essentielles établies ou répondait aux 
autres critères de mérite établis. Le mérite a été respecté dans les cas suivants : 100 % 
des nominations annoncées; 89 % des nominations intérimaires découlant de processus 
non annoncés et 53 % des autres nominations découlant de processus non annoncés.

9.3 Nous avons noté que le mérite n’a pas été démontré dans le cas de : 11 % des nominations 
intérimaires découlant de processus non annoncés et 47 % des autres nominations découlant 
de processus non annoncés. Les outils ou méthodes d’évaluation n’ont pas permis de 
démontrer que la personne nommée satisfait aux exigences fixées.

9.4 Nous avons constaté que l’Agence a mis en place un cadre de dotation qui permet d’assurer 
le leadership et la responsabilisation en matière de gestion. L’Agence a défini les rôles et 
responsabilités des gestionnaires subdélégués et des conseillers en ressources humaines,  
et mis en œuvre des programmes d’apprentissage continu à l’intention des gestionnaires  
et des conseillers en ressources humaines (RH).

9.5 L’Agence a élaboré un plan intégré de RH et effectué une planification des RH intégrée au 
cycle de planification opérationnelle et financière. Elle a également élaboré et mis en œuvre 
des stratégies de dotation afin de mieux répondre à ses priorités organisationnelles. 

9.6 L’Agence a mis en œuvre un système de surveillance des activités de dotation en personnel. 
Ce système permet d’évaluer les progrès en fonction des résultats escomptés et de surveiller 
activement les secteurs à risque.

9.7 Toutefois, l’Agence doit porter une attention particulière au respect des valeurs directrices 
que sont la justice, la transparence, l’accessibilité et la représentativité dans le cadre de leurs 
processus de nomination intérimaire. 

9.8 L’Agence a accepté nos constatations et a élaboré un plan d’action visant à donner suite 
aux questions soulevées dans le rapport de vérification.

9.9 À la suite de la vérification de suivi, la CFP a retiré les conditions relatives aux pouvoirs 
de nomination délégués qu’elle avait imposées en 2006.
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Introduction

L’Agence spatiale canadienne
9.10 Établie en mars 1989, l’Agence spatiale canadienne (l’Agence) tire son autorité de la  

Loi sur l’Agence spatiale canadienne en vigueur depuis décembre 1990. Son mandat est 
« de promouvoir l’exploitation et l’usage pacifiques de l’espace, de faire progresser la 
connaissance de l’espace au moyen de la science et de faire en sorte que les Canadiens  
tirent profit des sciences et techniques spatiales sur les plans tant social qu’économique ». 
L’Agence œuvre dans des domaines d’activités très spécialisés et possède une expertise  
tant sur le plan national qu’international.

9.11 Le président de l’Agence relève du ministre de l’Industrie. L’Agence dispose d’un  
statut équivalent à celui d’un ministère, et son personnel, à l’exception des astronautes,  
est nommé conformément à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP). L’Agence est 
un organisme de taille moyenne et comptait 642 employés (postes de durée déterminée et 
indéterminée) au 31 mars 2009. 

9.12 Le siège social de l’Agence est situé dans une région désignée unilingue française, aux termes 
de la Loi sur les langues officielles, en ce qui a trait à la langue de travail. Cette situation revêt 
un caractère particulier du fait que, dans l’industrie spatiale, l’anglais est la première langue  
de communication. L’Agence se caractérise par une majorité de main-d’œuvre permanente 
(69 %). Elle embauche près du tiers (31 %) de sa main-d’œuvre de façon temporaire ou pour  
une durée déterminée dont 16 % est embauchée à titre de contractuelle ou fait partie d’un 
protocole d’entente. L’Agence n’embauche pas d’employés occasionnels. La main-d’œuvre  
totale de l’Agence comptait 905 personnes au 31 mars 2009.

9.13 En mai 2006, la Commission de la fonction publique (CFP) a déposé un rapport de vérification 
portant sur les activités de dotation de l’Agence. Le rapport faisait état d’un manque de 
leadership et de responsabilisation en matière de gestion des ressources humaines (RH), 
d’une mauvaise compréhension du cadre régissant les activités de dotation en personnel et 
d’un manque de rigueur dans la manière de gérer ses activités de dotation. À la suite de la 
vérification de 2006, la CFP a examiné et approuvé tous les énoncés des critères de mérite  
et les outils d’évaluation proposés par l’Agence pour une période de plus de deux ans.

9.14 L’équipe dédiée à la dotation au sein de la Direction des RH de l’Agence a connu un 
accroissement important au cours des dernières années. En 2007-2008, elle était composée 
de 12 personnes, dont 6 conseillers en RH. Au 31 mars 2009, elle avait un effectif de 18 
employés, dont 12 appartenaient au groupe professionnel Gestion du personnel (PE).
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9.15 Dans son bilan organisationnel au 31 décembre 2009, l’Agence rapportait qu’elle devait 
continuer à renforcer son leadership interne et sa capacité de gestion moderne. Elle devait 
également continuer à intégrer les nombreuses réformes en cours concernant la gestion 
des finances, du risque, des actifs et des RH. Le président de l’Agence indique que ce 
renforcement de la capacité doit nécessairement passer par la mise à jour des connaissances 
et des compétences des gestionnaires ainsi que par le développement d’outils, de processus 
et méthodes de gestion modernes, le tout accompagné d’un changement de culture et d’une 
vision plus stratégique de la gestion.

Objectif de la vérification de suivi et méthodologie
9.16 La présente vérification de suivi visait à déterminer si l’Agence avait donné suite de façon 

appropriée aux recommandations formulées dans le rapport de vérification de la CFP publié  
en mai 2006.

9.17 La vérification de suivi a examiné les activités liées au cadre de gestion de la dotation du  
1er octobre 2008 au 31 mars 2010. Nous avons aussi examiné un échantillon représentatif de 
60 nominations annoncées, non annoncées et intérimaires en vertu de la LEFP portant sur  
la période du 1er octobre 2008 au 30 septembre 2009.

9.18 Dans le cadre de nos activités de vérification de suivi, nous avons établi un niveau de 
confiance sur les conclusions portant sur le cadre de dotation du rapport de la vérification 
interne de l’Agence menée en 2008 : Activités et opérations de dotation en personnel.

9.19 Pour plus de renseignements sur nos critères de vérification de suivi et sur l’échantillon 
de nominations, veuillez consulter la section À propos de la vérification de suivi, à la fin 
du présent rapport.
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Observations

Le cadre de dotation est en place
9.20 Nous avons constaté que l’Agence spatiale canadienne (l’Agence) avait mis en place un cadre 

de dotation qui permet d’assurer le leadership et la responsabilisation en matière de gestion. 
L’Agence a élaboré et mis en place, en 2007, un cadre de responsabilisation en matière de 
dotation, comme l’a souligné le rapport de la vérification interne de l’Agence en 2008. 

9.21 En janvier 2009, le président de l’Agence a signé un instrument de délégation et de 
responsabilisation en matière de nomination (IDRN) avec la Commission de la fonction 
publique (CFP). Il a élaboré un instrument de subdélégation qui fait notamment état des 
conditions liées aux pouvoirs de nomination des gestionnaires subdélégués. En janvier 2009, 
dans l’IDRN, certaines conditions et restrictions en matière de délégation étaient toujours 
imposées à l’Agence. Ces conditions et restrictions sont liées aux pouvoirs délégués pour  
les nominations au groupe de direction (EX).

9.22 En 2006, nous avions rapporté que seuls les conseillers en ressources humaines (RH) et 
certains professionnels de la Direction des RH avaient obtenu la subdélégation des pouvoirs 
de dotation. Le président de l’Agence a maintenant subdélégué les pouvoirs de nomination 
aux gestionnaires.

9.23 Nous avons noté que l’Agence possède une structure décisionnelle afin d’assurer une 
approche globale de la gestion des RH par l’entremise de son comité exécutif et de son 
comité de vigie en dotation. Les membres du comité exécutif entérinent les décisions en 
matière de RH. En 2006, l’Agence a créé le comité de vigie en dotation dont le mandat  
était de faire des analyses, des recommandations ou de prendre des décisions exécutoires. 
Ces décisions sont prises en fonction des politiques et directives applicables aux cas de 
dotation qui sont soumis au comité aux fins d’étude.

9.24 En 2006, nous avions constaté que les ententes de gestion et d’évaluation de rendement des 
cadres supérieurs ne comportaient aucun indicateur de rendement permettant de mesurer 
concrètement les engagements et les résultats attendus en matière de gestion des RH.  
Les ententes de rendement 2009-2010 comportent maintenant des priorités et des indicateurs 
de rendement spécifiques à la gestion des RH et à la dotation.

9.25 L’Agence a élaboré les politiques en matière de nomination qui sont obligatoires en vertu des 
lignes directrices de la CFP. Dans l’ensemble, ces politiques satisfont aux exigences établies  
par la CFP. En plus des politiques obligatoires, l’Agence a également élaboré une politique  
sur les discussions informelles. Elle a aussi établi des zones de sélection minimales en  
annexe à sa politique sur les zones de sélection en matière de dotation. Dans le cas des  
26 nominations annoncées examinées, nous avons constaté que toutes les zones de sélection 
ont été établies selon la politique de l’Agence. Les zones de sélection étaient conformes aux 
exigences des lignes directrices établies par la CFP.
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9.26 Le président de l’Agence a donné suite à notre recommandation de 2006. Il a pris des 
mesures concrètes pour responsabiliser les cadres supérieurs en ce qui a trait à la gestion  
des RH afin qu’ils rendent compte de leurs décisions. 

Les rôles et responsabilités sont définis
9.27 L’Agence a donné suite à notre recommandation de 2006 en définissant les rôles et 

responsabilités des gestionnaires subdélégués et des conseillers en RH, comme le souligne le 
rapport de la vérification interne de l’Agence. De plus, elle a élaboré des normes de service 
ainsi qu’une entente de service afin d’appuyer les gestionnaires et les conseillers en RH  
à l’égard des processus de nomination.

9.28 Nous avons constaté que les gestionnaires subdélégués ont accès à des conseillers en RH 
qui possèdent l’expertise nécessaire et dont les connaissances ont été validées au moyen de 
l’Examen de connaissances sur le Cadre de nomination. La réussite de cet examen constitue 
une exigence de base de l’IDRN. 

Des programmes d’apprentissage sont en place
9.29 Nous avons observé que l’Agence a mis en œuvre un programme d’apprentissage continu  

à l’intention de ses gestionnaires. Le programme comprend des formations obligatoires  
qui visent à outiller les gestionnaires devant leurs responsabilités subdéléguées en gestion 
des RH, y compris les pouvoirs connexes aux nominations. Au 31 mars 2010, tous les 
gestionnaires subdélégués ont suivi la formation obligatoire dans le cadre de ce  
programme d’apprentissage.

9.30 L’Agence a également mis en œuvre un programme d’apprentissage continu à l’intention  
des conseillers en RH. Le programme permet l’acquisition et le maintien des connaissances 
et des compétences en matière de dotation. Au 31 mars 2010, tous les conseillers en RH  
ont participé à une ou des activités d’apprentissage essentielles dans le cadre de ce 
programme d’apprentissage.

9.31 Le président de l’Agence a donné suite à notre recommandation de 2006. Il a veillé à mettre 
en œuvre des programmes d’apprentissage continu à l’intention des gestionnaires et des 
conseillers en RH.

Des stratégies de dotation sont mises en œuvre
9.32 En 2006, nous avions noté un manque d’engagement de la part de la haute direction  

à l’égard des questions de planification stratégique et de gestion des RH. De plus,  
nous avions noté que l’Agence dotait ses postes au fur et à mesure.

9.33 Nous avons constaté que l’Agence avait élaboré un plan intégré ministériel des RH pour la 
période de 2007-2010. Ce plan a été approuvé par le comité exécutif. Tous les secteurs de 
l’Agence ont fourni un plan intégré et un plan d’activités en RH pour les exercices 2008-
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2009 et 2009-2010. Nous avons constaté que les gestionnaires reçoivent annuellement un 
profil sectoriel et que le cycle de planification est maintenant intégré au cycle de planification 
opérationnelle et financière. 

9.34 Nous avons constaté que l’Agence avait élaboré et mis en œuvre plusieurs stratégies  
de dotation afin de mieux répondre aux priorités organisationnelles (pièce 1).

Pièce 1 :  Exemples de stratégies de dotation élaborées et mises en 
œuvre par l’Agence

 ■ Élaboration de descriptions de tâches et d’énoncés des critères de mérite génériques.

 ■  Dotation collective qui vise à pourvoir des postes vacants dans les groupes professionnels 
Commis aux écritures et aux règlements (CR), Services administratifs (AS) et Génie 
(EN-ENG), et création de bassins.

 ■  Projet « BLITZ » qui vise à doter plus rapidement 80 % des postes vacants et création 
d’une boîte d’outils à l’intention des gestionnaires.

 ■ Stratégie et approche concernant l’utilisation de programmes étudiants.

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

9.35 Nous avons noté que l’Agence a amélioré la planification de ses activités de dotation. Dans 
le cadre de notre vérification de suivi, nous avons examiné 60 nominations. Nous avons 
constaté que la moitié des nominations étaient en lien avec les plans des RH. En ce qui 
concerne l’autre moitié des nominations qui n’étaient pas planifiées, les gestionnaires ont 
expliqué les écarts à l’aide de l’Outil de planification des ressources humaines à court terme. 

9.36 De plus, nous avons noté que la Direction des ressources humaines n’effectue pas,  
de manière régulière, une analyse approfondie des écarts entre les activités de dotation 
planifiées et celles réalisées aux fins de présentation au comité exécutif. D’ailleurs, dans son 
rapport sommaire ministériel sur l’obligation de rendre compte en dotation de 2009-2010,  
la CFP souligne également que l’Agence doit y apporter une attention particulière. 

9.37 Néanmoins, le président de l’Agence a donné suite à notre recommandation de 2006.  
Il a élaboré un plan intégré de RH et effectué une planification des RH intégrée au cycle 
de planification opérationnelle et financière. Il a également élaboré et mis en œuvre des 
stratégies de dotation afin de mieux répondre à ses priorités organisationnelles.

Un système de surveillance est en place
9.38 En 2006, nous avions relevé que l’Agence n’assurait pas la surveillance de ses activités de 

dotation en personnel et ne disposait d’aucun système pour évaluer ses activités de dotation  
et les résultats qui en découlaient.
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9.39 Le comité exécutif de l’Agence a approuvé en 2008 un cadre de surveillance des activités  
de dotation. L’objectif du cadre de surveillance est d’évaluer la gestion des activités et  
des résultats en matière de dotation. Cette évaluation vise à améliorer, de façon continue, 
l’exercice des pouvoirs subdélégués en matière de nomination. Le cadre de surveillance 
précise les rôles et responsabilités du président, du comité exécutif, du comité de vigie  
en dotation, des gestionnaires et de la Direction des RH.

9.40 Le comité de vigie en dotation constitue un élément important du cadre de surveillance de 
l’Agence. Le comité de vigie surveille les activités de dotation à risque telles les nominations 
intérimaires de plus de 12 mois et les cas d’exception liés aux processus de nomination non 
annoncés. Afin d’améliorer le mode de fonctionnement du comité de vigie, la Direction  
des RH a effectué une analyse des activités du comité pour la période de 2006 à 2009.  
En février 2010, le comité exécutif a approuvé les mesures correctives proposées qui visaient 
à élargir le mandat du comité de vigie; le comité évaluera désormais toutes autres situations 
de ressourcement. 

9.41 Nous avons constaté, au cours de la période à l’étude, que l’Agence avait effectué d’autres 
activités de surveillance et instauré autant de mécanismes de contrôle (pièce 2).

Pièce 2 :  Activités de surveillance et mécanismes de contrôle mis en 
place par l’Agence

 ■  Listes de contrôle signées par les conseillers en RH qui s’assurent ainsi que tous les 
documents nécessaires à la prise de décision en matière de nomination sont versés au 
dossier de dotation.

 ■  La Direction des RH a examiné des activités de dotation en personnel pour la période du 
1er janvier 2008 au 30 septembre 2009. Les irrégularités décelées étaient liées à l’absence 
de documents ou de signatures aux dossiers de dotation.

 ■  Rappel automatisé aux gestionnaires en ce qui a trait aux activités de dotation venant  
à échéance.

 ■  Élaboration d’un contrôle de qualité par les pairs au sein de la Direction des RH pour 
surveiller les actions en dotation.

 ■  Rapport de suivi trimestriel présenté en juin 2009 au comité exécutif sur les activités  
de dotation réalisées par rapport à celles planifiées.

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique

9.42 Le président de l’Agence a donné suite à notre recommandation de 2006. Il a mis en œuvre 
un système de surveillance des activités de dotation en personnel. Ce système permet 
d’évaluer les progrès en fonction des résultats escomptés et de surveiller activement les 
secteurs à risque.
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La plupart des nominations respectent le principe du mérite
9.43 Selon l’article 30 de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP), les nominations 

doivent être fondées sur le mérite. Une nomination est fondée sur le mérite lorsque la 
Commission est convaincue que la personne nommée possède les qualifications essentielles 
énumérées dans l’énoncé des critères de mérite et, le cas échéant, qu’elle possède également 
les qualifications constituant un atout et satisfait aux exigences opérationnelles et aux 
besoins organisationnels qui figurent dans ledit énoncé. 

9.44 La Direction des RH de l’Agence a approuvé tous les énoncés de critères de mérite. 
Dans le cas des 60 nominations examinées, les énoncés de critères de mérite reflétaient 
bien les tâches que le titulaire du poste devait accomplir et les critères d’études étaient 
conformes aux Normes de qualifications du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 
De plus, la majorité des énoncés de critères de mérite étaient accompagnés d’une définition 
pour chacune des qualifications ce qui a normalisé les méthodes d’évaluation.

Tableau 1 :  Observations sur le mérite

Observations

Nombre de nominations  
selon le type de processus

Total
Nominations 
annoncées

Nominations 
intérimaires 

non 
annoncées

Autres 
nominations 

non 
annoncées

Le mérite a  
été respecté

Les outils ou méthodes 
d’évaluation ont 
permis d’évaluer 
les qualifications 
essentielles et les 
autres critères de 
mérite appliqués à cette 
nomination; la personne 
nommée satisfaisait aux 
exigences fixées.

26 (100 %) 17 (89 %) 8 (53 %) 51 (85 %)

Le mérite 
n’a pas été 
démontré

Les outils ou méthodes 
d’évaluation n’ont pas 
permis de démontrer 
que la personne 
nommée satisfaisait aux 
exigences fixées.

0 (0 %) 2 (11 %) 7 (47 %) 9 (15 %)

Le mérite 
n’a pas été 
respecté

La personne nommée 
ne possédait pas une ou 
plusieurs qualifications 
essentielles établies  
ou ne répondait pas  
aux autres critères  
de mérite appliqués.

0 (0 %) 0 (0 %) 0 (0 %) 0 (0 %)

Total des nominations vérifiées 26 (100 %) 19 (100 %) 15 (100 %) 60 (100 %)

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique
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9.45 Nous avons constaté que le mérite a été respecté dans le cas de :

 ■ 100 % (26 sur 26) des nominations annoncées;

 ■ 89 % (17 sur 19) des nominations intérimaires non annoncées;

 ■ 53 % (8 sur 15) des autres nominations non annoncées.

9.46 Nous avons noté que le mérite n’a pas été démontré dans le cas de :

 ■ 11 % (2 sur 19) des nominations intérimaires non annoncées;

 ■ 47 % (7 sur 15) des autres nominations non annoncées.

9.47 Dans le cas des neuf nominations pour lesquelles le mérite n’a pas été démontré, l’Agence 
nous a soumis, en avril 2010, d’autres renseignements pour étayer davantage les évaluations 
des candidats. Ces évaluations font en sorte que le mérite est maintenant démontré pour  
ces neuf nominations. Bien que les mesures correctives soient satisfaisantes, nos résultats  
de conformité au moment de la nomination demeurent les mêmes.

Les valeurs directrices sont généralement respectées
9.48 Nominations intérimaires et autres nominations non annoncées. Les valeurs fondamentales 

que sont le mérite et l’impartialité politique demeurent les pierres angulaires des nominations 
internes et externes à la fonction publique. Le respect des valeurs directrices que sont la justice, 
l’accessibilité, la transparence et la représentativité est essentiel tant dans les processus non 
annoncés que dans tout autre processus. En signant l’IDRN, les administrateurs généraux 
sont responsables du respect de ces valeurs. Selon les Lignes directrices de la CFP en matière 
de choix du processus de nomination, les organisations doivent établir les critères applicables 
à l’utilisation des processus non annoncés et les communiquer. Il doit aussi y avoir une 
justification écrite qui démontre comment le processus non annoncé répond aux critères 
établis et respecte les valeurs directrices.

Tableau 2 :  Les justifications dans le cadre de processus de nomination 
non annoncés

Nominations intérimaires  
non annoncées

Autres nominations  
non annoncées

La justification du choix d’un 
processus non annoncé 
ne réfère pas aux critères 
ministériels établis.

5 sur 19 (26 %) 3 sur 15 (20 %)

La justification du choix d’un 
processus non annoncé ne 
démontre pas le respect d’au 
moins une valeur directrice.

19 sur 19 (100 %) 8 sur 15 (53 %)

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique



Vérification de suivi auprès de l’Agence spatiale canadienne164

9.49 Nous avons noté que dans 26 % (5 sur 19) des nominations intérimaires découlant de 
processus non annoncés et 20 % (3 sur 15) des autres nominations non annoncées que nous 
avons examinées, l’information au dossier justifiant le choix du processus non annoncé ne 
répondait pas aux critères établis par l’Agence.

9.50 Nous avons noté que la justification de 100 % (19 sur 19) des nominations intérimaires 
découlant de processus non annoncés et 53 % (8 sur 15) des autres nominations 
non annoncées que nous avons examinées ne démontrait pas le respect d’au moins 
une valeur directrice.

9.51 La Politique et procédures sur le choix du processus de nomination et les critères pour 
les processus non annoncés internes et externes de l’Agence indiquent que le choix du 
processus de nomination doit respecter les valeurs fondamentales et les valeurs directrices 
liées à la justice, la transparence, l’accessibilité et la représentativité. Toutefois, l’Agence 
avait omis d’inscrire la valeur directrice liée à la représentativité à sa liste de contrôle 
pour les processus de nomination non annoncés. Nous avions noté que 47 % (9 sur 19) 
des nominations intérimaires découlant de processus non annoncés et 27 % (4 sur 15) 
des autres nominations non annoncées n’avaient pas abordé la valeur de la représentativité. 
Nous avons constaté que, en mars 2010, l’Agence a modifié cette liste de contrôle en y 
ajoutant la valeur de la représentativité.

9.52 Dans une perspective de sensibilisation et d’habilitation, l’Agence a rencontré, en avril 2010, 
tous les gestionnaires responsables des nominations non annoncées et non conformes.  
Dans la plupart des cas, l’Agence considère que l’exercice lui a permis de justifier davantage  
le reflet des valeurs directrices à l’égard de ces nominations, et d’offrir à ces gestionnaires  
une formation ad hoc sur les valeurs directrices. 

9.53 Nominations annoncées. Nous avons noté que l’Agence a produit des grilles de présélection 
dans lesquelles les motifs d’élimination des candidats étaient expliqués de façon détaillée.  
Les qualifications prises en considération à l’étape de la présélection étaient les mêmes que 
celles présentées dans l’annonce de possibilité d’emploi.

9.54 Les administrateurs généraux peuvent choisir un candidat quand il s’agit de la « bonne 
personne », par exemple, quand un candidat répond à certains besoins organisationnels ou 
qu’il possède des qualifications constituant un atout pour le poste. Le Cadre de nomination 
qui découle de la LEFP exige que les raisons justifiant le choix d’un candidat soient 
documentées aux fins de justice et de transparence. 

9.55 L’Agence a élaboré un gabarit efficace pour le choix de la bonne personne. Dans l’ensemble,  
les gestionnaires ont complété ce gabarit pour les nominations annoncées que nous avons 
examinées. Dans 23 % (6 sur 26) des nominations annoncées, le choix de la « bonne personne » 
ne se fondait pas sur l’énoncé des critères de mérite et les valeurs fondamentales et 
directrices. Dans le cas de ces six nominations annoncées, l’Agence a émis, en avril 2010, 
d’autres renseignements pour tenter d’étayer davantage le choix de la bonne personne.
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9.56 Fonction de remise en question des conseillers en ressources humaines. Dans notre 
examen de 11 des 19 nominations intérimaires découlant de processus non annoncés et de  
9 des 15 autres processus de nomination non annoncés, nous avons noté que les documents 
étayant la justification du choix d’un processus non annoncé étaient signés par les conseillers 
en RH, alors que ces nominations ne reflétaient pas toutes les valeurs directrices de nomination. 
À notre avis, la signature des conseillers en RH pourrait représenter un mécanisme de 
contrôle supplémentaire en ce qui concerne leur fonction de remise en question. Si l’Agence 
maintient ce mécanisme de contrôle, les conseillers en RH devront s’assurer que les valeurs 
directrices sont démontrées avant d’apposer leur signature.
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Conclusion
9.57 L’Agence spatiale canadienne (l’Agence) a donné suite de façon appropriée aux recommandations 

formulées dans le rapport de vérification de la Commission de la fonction publique publié en 
mai 2006. Un cadre de gestion de la dotation est désormais en place, et l’Agence a su créer un 
environnement qui favorise la dotation fondée sur le mérite.

9.58 Toutefois, l’Agence doit porter une attention particulière au respect des valeurs directrices 
que sont la justice, l’accessibilité, la transparence et la représentativité dans le cadre de leurs
processus de nomination intérimaire. Notre vérification de suivi nous a également permis 
d’observer que la planification des activités de dotation à l’Agence ne fait pas l’objet d’une 
analyse approfondie des écarts entre les activités planifiées et celles réalisées.

9.59 Dans notre rapport de vérification de mai 2006, nous avions souligné des préoccupations 
en ce qui a trait à la qualité des outils de dotation et des méthodes d’évaluation. Nous avons 
noté une nette amélioration et l’Agence est désormais munie d’outils de qualité, notamment  
les énoncés des critères de mérite, les grilles de présélection et les listes de contrôle.
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La Commission de la fonction publique a retiré 
les mesures correctives
À la suite de la vérification de suivi faisant l’objet du présent rapport, la Commission de la fonction 
publique a retiré les conditions qu’elle avait imposées en 2006. Les conditions liées à la délégation 
et les obligations redditionnelles sont énoncées dans l’Instrument standard de délégation et 
de responsabilisation en matière de nomination qui a été signé par le président de l’Agence.

Réponse de l’Agence spatiale canadienne
Nous sommes heureux de noter les constats positifs de la vérification de suivi menée par la 
Commission de la fonction publique (CFP) quant aux efforts soutenus déployés par l’Agence  
spatiale canadienne (l’Agence) afin de répondre aux attentes du rapport de la CFP publié en 2006. 
L’engagement et le travail continu des gestionnaires, de la Direction des ressources humaines ainsi que 
de divers partenaires afin de donner suite aux recommandations de la CFP sont reconnus et appréciés.

Nous sommes fiers que le rapport reconnaisse que l’Agence a su créer un environnement favorisant  
la dotation fondée sur le mérite et qu’il fasse état de la qualité et de l’efficacité de nos systèmes et 
pratiques en dotation. Ceux‑ci comprennent les activités du comité de vigie, la documentation 
efficace des dossiers et les outils en matière de présélection et de sélection, tels que celui utilisé pour  
le choix de la bonne personne.

La vérification de suivi fait aussi des observations et suggestions très utiles, notamment en matière de 
respect des valeurs directrices lors de nominations intérimaires et quant à l’analyse plus approfondie 
de notre planification des ressources humaines. L’Agence mettra en place des activités liées à ces 
observations afin de maintenir et d’assurer son engagement permanent dans l’amélioration continue 
de son régime de dotation.
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À propos de la vérification de suivi

Objectif de la vérification de suivi
La présente vérification de suivi visait à déterminer si l’Agence spatiale canadienne (l’Agence) avait 
donné suite de façon appropriée aux recommandations formulées dans le rapport de vérification 
de la Commission de la fonction publique (CFP) publié en mai 2006.

Portée et méthode
La vérification de suivi a examiné les activités liées au cadre de gestion de la dotation du 1er octobre 
2008 au 31 mars 2010.

Dans le cadre de nos activités de vérification de suivi, nous avons établi un niveau de confiance  
sur les conclusions portant sur le cadre de dotation du rapport de la vérification interne de  
l’Agence menée en 2008 : Activités et opérations de dotation en personnel. Nous avons analysé des 
documents portant sur la gestion des ressources humaines (RH) au sein de l’Agence. Nous avons 
mené des consultations avec la dirigeante principale par intérim de la vérification interne et les 
personnes responsables aux RH. Nous avons effectué un suivi sur le plan d’action de la gestion  
de la vérification interne de l’Agence en ce qui a trait au cadre de gestion. 

De plus, nous avons examiné un échantillon de 60 nominations annoncées, non annoncées et 
intérimaires conformément à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP) portant sur la 
période du 1er octobre 2008 au 30 septembre 2009. Les nominations au groupe de la direction (EX) 
ont été exclues de la portée de la vérification.

Sélection de l’échantillon
L’échantillon de nominations a été prélevé à partir du nombre total de nominations effectuées  
par l’Agence entre le 1er octobre 2008 et le 30 septembre 2009. La base de sondage de la population 
était fondée sur les données des ressources humaines de l’Agence et a été séparé en trois strates, soit 
les nominations annoncées (de durée déterminée et indéterminée), les nominations non annoncées 
(de durée déterminée et indéterminée), et les nominations intérimaires (de plus de quatre mois).

Le tableau 3 fournit des détails sur la taille de l’échantillon et les types de nomination vérifiés. 
L’échantillonnage pour chacune des strates a été effectué par échantillonnage aléatoire simple,  
et aucune pondération n’a été nécessaire pour le rapport des estimations de chaque strate.
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Tableau 3 :  Nominations vérifiées (échantillon/population) 
Échantillon/population

Annoncés 26*/61
Non annoncés 15*/15
Nominations intérimaires (> 4 mois) 19*/33
Total 60*/109

Source : Direction générale de la vérification et des services de données, Commission de la fonction publique
*Indique qu’il est possible d’émettre une opinion sans réserve pour cette estimation fondée sur un échantillon.

En supposant que le taux de déviation soit de 20 % ou moins, on peut s’attendre à un intervalle 
de confiance égal ou inférieur à 10 % et à un niveau de confiance de 90 %. Il serait alors possible 
d’émettre une opinion sans réserve pour les constatations de la vérification dans les cases 
marquées d’un astérisque. 

Critères
Nous nous attendions à ce que :

 ■ Les cadres supérieurs (gestionnaires subdélégués) de l’Agence soient responsables de leurs 
décisions en matière de dotation et puissent en rendre compte.

 ■ Les rôles et responsabilités des gestionnaires subdélégués et des conseillers en ressources 
humaines soient clairement définis.

 ■ Un programme d’apprentissage continu à l’intention des gestionnaires et des conseillers  
en ressources humaines soit en place. 

 ■ Un plan stratégique de gestion des ressources humaines et des stratégies de dotation  
soient élaborés.

 ■ Un système de surveillance des activités de dotation soit élaboré et mis en œuvre.

 ■ Les nominations et les processus de nomination de l’Agence soient conformes à la Loi sur 
l’emploi dans la fonction publique, aux autres autorisations en vigueur et politiques régissant 
l’organisation de même qu’aux instruments de délégation signés avec la CFP.
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Aperçu de l’approche en matière de vérification
Pour répondre à son obligation de rendre compte au Parlement en vertu de la Loi sur l’emploi dans la 
fonction publique (LEFP), la Direction générale de la vérification et des services de données (DGVSD) 
de la Commission de la fonction publique (CFP) mène des vérifications indépendantes sur les 
activités de dotation d’organisations données, et sur les enjeux pangouvernementaux observés dans 
un certain nombre de ministères et d’organismes. Ces vérifications sont des examens objectifs et 
systématiques qui permettent de réaliser des évaluations indépendantes du rendement et de la 
gestion des activités de dotation. Ces vérifications visent à fournir de l’information, de l’assurance 
et des avis objectifs au Parlement, et, en fin de compte, à la population canadienne, quant à 
l’intégrité du processus de nomination, y compris la protection du mérite et de l’impartialité 
politique.

Choix des vérifications
Le Plan de vérification, d’évaluation et d’études de 2009-2011 de la CFP, présente la justification 
appuyant le choix des organisations soumises à une vérification. Parmi les principaux facteurs 
considérés, mentionnons :

 ■ l’étendue, le caractère significatif et l’importance de l’entité ou du sujet; 

 ■ la vérifiabilité; 

 ■ la visibilité de l’organisation ou du sujet, et les intérêts actuels des parlementaires ou 
de la population; 

 ■ les directives de la présidente de la CFP ou les demandes des parties intéressées; 

 ■ les risques cernés ou les préoccupations connues selon les activités de contrôle comme 
la surveillance, les enquêtes, les vérifications, les évaluations et les études; 

 ■ les cycles de vérification, la disponibilité des ressources de vérification et la couverture 
des entités ou des sujets.

Objectifs
Les vérifications permettent de déterminer : 

 ■ si l’organisation a instauré un cadre, des pratiques et des systèmes appropriés pour gérer 
ses activités de nomination;

 ■ si les nominations et les processus de nomination de l’organisation respectent 
la LEFP, le Cadre de nomination de la CFP, y compris l’Instrument de délégation et 
de responsabilisation en matière de nomination (IDRN) signé avec la CFP, les politiques 
ministérielles connexes et les autres autorisations en vigueur.



Aperçu de l’approche en matière de vérification174

Critères de vérification
Les vérifications de la CFP se fondent sur les cinq critères de vérification qui suivent. 
Ces critères sont tirés de la LEFP, du Cadre de responsabilisation en gestion de la dotation, 
de l’IDRN, et des autres autorisations en vigueur. 

1. LEFP et Cadre de nomination de la CFP 
La CFP s’attend à ce que les pouvoirs subdélégués et les lignes directrices ministérielles soient 
conformes aux exigences de la LEFP et au Cadre de nomination de la CFP. 

2. Stratégies de dotation 
La CFP s’attend à ce qu’un plan des ressources humaines soit en vigueur afin de fournir 
des stratégies de dotation appuyées par des lignes directrices connexes. 

3. Capacité d’exercer les pouvoirs
La CFP s’attend à ce que des mécanismes soient en place pour veiller à ce que les intervenants 
soient informés de leurs rôles et responsabilités, et qu’ils aient les connaissances nécessaires pour 
exercer leurs pouvoirs en matière de nomination. 

4. Surveillance
La CFP s’attend à ce que des processus soient en place afin d’assurer la surveillance des 
nominations et des processus de nomination, et l’application de mesures correctives, au besoin. 

5. Conformité
La CFP s’attend à ce que les nominations et les processus de nomination respectent la LEFP, 
incluant les valeurs fondamentales (mérite et impartialité politique), les valeurs directrices 
(justice, accessibilité, transparence et représentativité). Ils doivent également respecter le Cadre 
de nomination de la CFP et les autres autorisations en vigueur. 

Critères de vérification de suivi
Les critères utilisés pour les vérifications de suivi reposent sur les recommandations émises dans 
le rapport de vérification initiale.
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Méthodologie de vérification
La CFP réalise généralement plusieurs activités de vérification, telles que :

 ■ des entrevues avec des cadres supérieurs, des spécialistes des ressources humaines, 
des représentants d’agents négociateurs, des gestionnaires subdélégués et d’autres 
gestionnaires de l’organisation participant aux activités de dotation;

 ■ l’examen de documents de l’organisation, notamment les plans de ressources humaines, 
les politiques, les processus et les rapports;

 ■ l’examen de dossiers de dotation et de nomination ainsi que des documents pertinents 
aux processus de nomination individuels et collectifs. 

Au moment d’effectuer une vérification, la CFP sélectionne un échantillon représentatif 
de nominations. Les échantillons sont constitués de manière à cibler les aspects les plus à risque. 
Des détails au sujet de la sélection des échantillons accompagnent chacune des vérifications.

Dès le début du processus de vérification, on informe les organisations que, à la lumière 
des résultats, la CFP pourrait prendre certaines mesures, y compris le déclenchement d’une 
enquête. Pendant le déroulement des vérifications, des consultations régulières sont menées avec 
la Direction des enquêtes de la CFP. Au moment du dépôt du rapport, plusieurs enquêtes étaient 
en cours à la Direction des enquêtes de la CFP et plusieurs dossiers étaient à l’étude en vue 
de déterminer la pertinence d’une enquête ultérieure. 
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Glossaire
Abus de pouvoir (Abuse of authority) – Utilisation inappropriée intentionnelle d’un pouvoir. 

L’abus de pouvoir inclut la mauvaise foi et le favoritisme personnel.

Accessibilité (Access) – Une des valeurs directrices de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique 
qui exige que les personnes de partout au pays aient la possibilité de poser leur candidature 
en vue d’un emploi dans la fonction publique, et ce, dans la langue officielle de leur choix, 
et d’être prises en considération pour ce poste.

Activité politique (Political activity) – Aux termes de la partie 7 de la Loi sur l’emploi dans la 
fonction publique, toute activité exercée au sein d’un parti politique, ou exercée pour 
soutenir un tel parti ou pour s’y opposer; toute activité exercée pour soutenir un candidat 
avant ou pendant la période électorale ou pour s’y opposer; ou le fait d’être candidat à une 
élection fédérale, provinciale, territoriale ou municipale, ou de tenter de le devenir avant  
ou pendant la période électorale.

Affectation (Assignment) – Mouvement temporaire d’un fonctionnaire à un poste de même niveau 
au sein d’une organisation pour effectuer certaines tâches ou remplir les fonctions d’un 
poste existant, ou prendre en charge un projet spécial. Il s’agit d’une mesure administrative 
qui n’est pas une nomination, ni une mutation. L’affectation ne peut pas constituer une 
promotion, ni prolonger une période d’emploi. Le fonctionnaire en affectation demeure  
le titulaire de son poste d’attache.  

Autochtones (Aboriginal peoples) – Les Indiens, les Inuits et les Métis, selon la Loi sur l’équité en 
matière d’emploi.

Bénéficiaire de priorité (Priority person) – Personne qui a le droit, aux termes de la Loi sur 
l’emploi dans la fonction publique et du Règlement sur l’emploi dans la fonction publique, 
pendant une période limitée, d’être nommée avant quiconque à tout poste vacant dans la 
fonction publique. La personne doit posséder les qualifications essentielles pour le poste.

Besoins organisationnels (Organizational needs) – Critère de mérite lié aux besoins actuels ou 
futurs qui pourraient améliorer le fonctionnement de l’organisation ou la réalisation de son 
mandat. Les besoins organisationnels peuvent comprendre l’examen de la candidature de 
membres de groupes désignés.

Cadre de nomination (Appointment Framework) – Instruments de politique liés aux lignes directrices 
en matière de nomination, à la délégation et à la responsabilisation, qui définissent les 
attentes de la Commission de la fonction publique envers les administrateurs généraux  
en matière d’élaboration de systèmes de dotation, afin que ceux-ci soient conformes  
aux exigences législatives et aux valeurs de dotation dans la fonction publique.

Cadre de responsabilisation en gestion de la dotation – CRGD (Staffing Management 
Accountability Framework – SMAF) – Cadre énonçant les attentes pour un système  
de nomination bien géré, qui permet la surveillance continue des pouvoirs délégués et  
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la production de rapports pour la Commission de la fonction publique. Ce cadre sert  
à évaluer les facteurs clés de réussite, l’atteinte des résultats et le respect des valeurs  
de nomination.

Classification (Classification) – Groupe, sous-groupe (le cas échéant) et niveau professionnels 
attribués à une personne ou à un poste.

Critères de mérite (Merit criteria) – Il s’agit des quatre types de critères visant à déterminer 
le mérite pour les nominations effectuées en vertu de la Loi sur l’emploi dans la fonction 
publique, à savoir : les qualifications essentielles, les qualifications constituant un atout, 
les besoins organisationnels et les exigences opérationnelles.

Décrets d’exemption (Exclusion Approval Orders – EAO) – Permet l’exemption de personnes, 
de postes, ou d’une catégorie de personnes ou de postes, de l’application en tout ou en partie 
de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP) lorsque la Commission de la fonction 
publique (CFP) estime que l’application de la LEFP ou de certaines de ses dispositions  
n’est ni réalisable, ni dans l’intérêt de la fonction publique. Le décret d’exemption exige 
l’approbation du gouverneur en conseil et est généralement accompagné d’un règlement du 
gouverneur en conseil, pris sur la recommandation de la CFP, prévoyant la façon dont on 
doit traiter les personnes ou les postes exclus.

Discussion informelle (Informal discussion) – Possibilité offerte à une personne qui n’a pas été 
retenue dans un processus de nomination interne, de discuter de façon informelle de la 
décision, avant que la nomination ne soit effectuée.

Droit de priorité de nomination (Priority entitlement) –  Droit d’être nommé à un poste avant 
quiconque si les qualifications essentielles sont satisfaites. Il existe, aux termes de la Loi sur 
l’emploi dans la fonction publique, trois types de priorités légales (dans l’ordre, fonctionnaire 
excédentaire nommé au sein de son organisation, fonctionnaire en congé dont le poste a  
été doté par un remplaçant pour une période indéterminée ou son remplaçant, et personne 
mise en disponibilité) et six priorités réglementaires en vertu du Règlement sur l’emploi 
dans la fonction publique (dans aucun ordre particulier, fonctionnaire excédentaire nommé 
à l’extérieur de son organisation, fonctionnaire qui devient handicapé, membre des Forces 
canadiennes libéré pour des raisons médicales et membre de la Gendarmerie royale du 
Canada renvoyé pour des raisons médicales, fonctionnaire en congé autorisé en raison de  
la réinstallation de l’époux ou du conjoint de fait, fonctionnaire bénéficiant d’une priorité 
de réintégration à son groupe et niveau d’origine et les époux ou conjoints de fait survivants 
de fonctionnaires, des membres des Forces canadiennes et des membres de la Gendarmerie 
royale du Canada dont le décès est attribuable à l’exercice de leurs fonctions).

Durée d’emploi (Tenure) – Période pour laquelle une personne est embauchée.  

Emploi occasionnel (Casual employment) – Possibilité d’embaucher une personne à court terme. 
Aux termes de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP), le travailleur occasionnel 
ne peut, au cours d’une année civile, travailler dans une organisation donnée plus de  
90 jours ouvrables, exception faite du Bureau du directeur général des élections où,  



Glossaire 181

dans certains cas, la période maximale est de 165 jours par année civile. D’autres 
dispositions de la LEFP, comme l’exigence en matière de mérite et l’admissibilité aux 
processus de nomination interne, ne s’appliquent pas aux travailleurs occasionnels.

Emploi pour une durée déterminée (Specified term employment) – Emploi, à temps partiel ou 
à temps plein, qui prend fin à une date déterminée. 

Emploi pour une période indéterminée – emploi permanent (Indeterminate –permanent – 
employment) – Emploi à temps plein ou à temps partiel (y compris saisonnier) dont la 
durée n’est pas déterminée. 

Enquête (Investigation) – Enquête portant sur des préoccupations ou allégations liées aux 
processus de nomination ou sur des allégations d’activités politiques irrégulières menées 
par des fonctionnaires. 

Études (Studies) – Les études visent à accroître la compréhension du système de dotation, à mettre 
l’accent sur des enjeux potentiels en dotation, et à relever les leçons retenues et les bonnes 
pratiques. Portant sur des questions qui exigent des éclaircissements ou qui intéressent les 
parlementaires ou la population, elles sont essentiellement exploratoires et font appel à des 
méthodes diverses. Bien qu’elles soient généralement plus descriptives que les vérifications, 
les études peuvent servir à guider d’autres responsables de la surveillance sur la façon 
d’évaluer ces questions à l’avenir et d’améliorer les lignes directrices régissant le processus 
de nomination.

Évaluation de langue seconde – ELS (Second language evaluation – SLE ) – Tests linguistiques 
utilisés par la Commission de la fonction publique pour déterminer la maîtrise de la seconde 
langue officielle des fonctionnaires et des postulants. Il s’agit de tests de compréhension  
de l’écrit, d’expression écrite et d’interaction orale qui permettent d’évaluer la capacité  
de la personne à lire, à écrire, à parler et à comprendre la seconde langue officielle dans  
un contexte de travail.

Examen de connaissances sur le Cadre de nomination – ECCN (Appointment Framework 
Knowledge Test – AFKT) – Test de la Commission de la fonction publique (CFP) 
permettant de valider les connaissances des spécialistes des ressources humaines (RH) 
relativement au Cadre de nomination de la CFP et aux lois pertinentes. Comme condition 
de délégation, les administrateurs généraux doivent s’assurer que leurs gestionnaires 
subdélégués peuvent compter sur des spécialistes des RH dont les connaissances relatives 
au Cadre de nomination ont été validées par la CFP.

Exercice financier (Fiscal year) – Du 1er avril au 31 mars, dans l’administration publique.  

Exigences linguistiques du poste (Language requirements of the position) – Désignation d’un 
poste de la fonction publique, par l’administrateur général, comme bilingue ou unilingue, 
selon les catégories suivantes : bilingue, français essentiel, anglais essentiel, ou encore 
français ou anglais essentiel.  
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Exigences opérationnelles (Operational requirements) – Critère de mérite lié aux exigences 
actuelles ou futures d’une organisation pour le bon fonctionnement de l’unité de travail ou 
de l’organisation (p. ex. travail de fin de semaine, nécessité de voyager, travail par quarts).

Exigences relatives à l’évaluation (Assessment requirements) – Exigences énoncées dans les lignes 
directrices de la Commission de la fonction publique sur l’évaluation visant à assurer que 
les processus et méthodes d’évaluation permettent de choisir les personnes qui possèdent 
les qualifications et qui répondent aux autres critères de mérite employés pour prendre  
la décision de nomination; ces exigences prévoient des bases solides pour effectuer des 
nominations fondées sur le mérite.

Favoritisme personnel (Personal favouritism) – Mesure ou conduite inappropriée de la part d’un 
fonctionnaire qui, en utilisant ses connaissances, son pouvoir ou son influence, accorde un 
avantage indu ou un traitement préférentiel à un fonctionnaire actuel, ou à un candidat en 
vue d’un emploi dans la fonction publique.

Femmes (Women) – Groupe désigné aux termes de la Loi sur l’équité en matière d’emploi.

Fonction publique (Public service) – Aux termes de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, 
les postes qui sont compris dans les entités ci-après ou qui en relèvent : les ministères 
nommés à l’annexe I, les organisations inscrites à l’annexe IV et les organismes distincts 
énumérés à l’annexe V de la Loi sur la gestion des finances publiques. 

Fonctionnaire (Employee) – Personne employée dans un secteur de la fonction publique où 
la Commission de la fonction publique a le pouvoir exclusif d’effectuer des nominations. 
Les travailleurs à temps partiel et le personnel occasionnel ne sont pas des fonctionnaires. 
En ce qui concerne les activités politiques, ce terme s’étend aux personnes employées par 
les organismes suivants : Instituts de recherche en santé du Canada, Centre d’analyse des 
opérations et déclarations financières du Canada, Agence du revenu du Canada, Agence 
Parcs Canada, Office national du film et Tribunal de la dotation de la fonction publique.

Gestionnaire subdélégué (Sub-delegated manager) – Personne à qui l’administrateur général a 
délégué, par écrit, l’autorité d’exercer certains pouvoirs de nomination et d’autres pouvoirs 
connexes qui lui ont été délégués par la Commission de la fonction publique.

Groupe de la direction (Executive Group) – Groupe professionnel qui assure le leadership au sein 
de la fonction publique; il comprend cinq niveaux (EX-1 à EX-5).

Groupe professionnel (Occupational group) – Regroupement de classifications qui comprennent 
des fonctions similaires exigeant des compétences semblables.   

Groupes désignés (Designated groups) – Conformément à la Loi sur l’équité en matière d’emploi, 
il s’agit des femmes, des Autochtones, des personnes handicapées et des membres des 
minorités visibles. 
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Impartialité politique (Non-partisanship) – Une des valeurs fondamentales de la Loi sur l’emploi 
dans la fonction publique qui vise à appuyer une fonction publique professionnelle et une 
institution démocratique responsable, tout en donnant l’assurance que les nominations et 
promotions externes et internes à la fonction publique sont axées sur le mérite et indépendantes 
de toute influence politique. Elle appuie la capacité et la volonté des fonctionnaires de servir 
les gouvernements, sans égard à leur affiliation politique. Elle permet aux fonctionnaires de 
formuler des conseils stratégiques objectifs, et d’administrer les programmes et services de 
façon politiquement impartiale, pour le compte des Canadiens.

Influence politique (Political influence) – Ingérence exercée au cours d’un processus de nomination. 
Il peut s’agir, entre autres, de l’ingérence exercée par un cabinet de ministre ou un bureau 
de député. 

Instrument de délégation et de responsabilisation en matière de nomination – IDRN 
(Appointment Delegation and Accountability Instrument – ADAI) – Document officiel  
par lequel la Commission de la fonction publique délègue ses pouvoirs de nomination et  
ses pouvoirs connexes aux administrateurs généraux. L’IDRN détermine les pouvoirs,  
toute condition liée à la délégation et à la subdélégation de ces pouvoirs, et la façon dont  
les administrateurs généraux seront tenus responsables de leurs pouvoirs délégués.

Justice (Fairness) – Une des valeurs directrices de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique 
qui exige que les décisions soient prises de façon objective, exemptes d’influence politique 
et de favoritisme personnel; que les lignes directrices et les pratiques témoignent d’un juste 
traitement des personnes; et que dans le cadre d’un processus de nomination, les personnes 
aient le droit d’être évaluées dans la ou les langues officielles de leur choix. 

Lignes directrices en matière de nomination (Appointment policy) – Ensemble de 11 lignes 
directrices sur des sujets particuliers correspondant aux principaux points de décision  
des processus de nomination.

Membres des minorités visibles (Members of visible minorities) – Aux termes de la Loi sur 
l’équité en matière d’emploi, les personnes autres que les Autochtones, qui ne sont pas 
de race blanche ou qui n’ont pas la peau blanche.

Mérite (Merit) – Il s’agit de l’une des valeurs fondamentales de la Loi sur l’emploi dans la fonction 
publique. Une nomination est fondée sur le mérite lorsque la personne à nommer possède 
les qualifications essentielles – notamment la compétence dans les langues officielles – 
établies par l’administrateur général pour le travail à accomplir. Toute qualification 
supplémentaire constituant un atout, toute exigence opérationnelle ou tout besoin de 
l’organisation, pour le présent ou l’avenir, précisés par l’administrateur général, peuvent 
également être pris en considération.

Mesures correctives (Corrective action) – Mesures prises pour corriger une erreur, une omission 
ou une conduite irrégulière qui a influé sur la sélection d’une personne faisant l’objet d’une 
nomination ou d’une proposition de nomination, ou pour rectifier une situation dans 
laquelle un fonctionnaire a exercé une activité politique irrégulière. 



Glossaire184

Mesures d’adaptation en matière d’évaluation (Assessment accommodations) – Changements 
ou modifications apportés à la procédure d’évaluation, au format ou au contenu de 
l’évaluation pour éliminer les obstacles résultant de motifs de distinction illicites aux 
termes de la Loi canadienne sur les droits de la personne; elles ne modifient pas la nature 
ou le niveau de la qualification qui est évaluée.

Méthodes d’évaluation (Assessment methods) – Méthodes telles que des entrevues, des examens 
écrits, des vérifications de références et des simulations utilisées pour évaluer les candidats 
par rapport aux qualifications du poste.

Mutation (Deployment) – Déplacement d’une personne d’un poste à un autre, conformément 
à la partie 3 de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique. Une mutation ne constitue 
pas une nomination. Elle ne peut constituer une promotion, ni modifier la durée d’emploi 
pour passer d’un poste de durée déterminée à un poste pour une période indéterminée.  
La personne mutée n’est plus titulaire du poste qu’elle occupait avant sa mutation.  

Nomination (Appointment) – Mesure prise afin d’attribuer un poste ou un ensemble de tâches 
à une personne. Les nominations internes et externes à la fonction publique, effectuées  
en vertu de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, sont basées sur le mérite et 
l’impartialité politique.

Nomination impérative (Imperative appointment) – Obligation de nommer une personne 
répondant aux exigences linguistiques d’un poste bilingue au moment de la nomination.  

Nomination intérimaire (Acting appointment) – Nomination temporaire d’un fonctionnaire 
à un autre poste, quand la nomination pour une durée déterminée ou pour une période 
indéterminée aurait constitué une promotion.

Nomination non impérative (Non-imperative appointment) – Nomination pour une période 
indéterminée à un poste bilingue dont l’administrateur général a estimé qu’il n’exigeait pas 
un titulaire ayant le profil linguistique requis au moment de la nomination. La personne 
nommée de façon non impérative peut soit répondre aux exigences linguistiques du poste 
au moment de la nomination, s’engager à atteindre le niveau de compétence linguistique 
requis dans les deux années suivant la nomination ou être exemptée de répondre aux 
exigences linguistiques du poste pour des raisons médicales, ou parce qu’elle est admissible 
à une pension immédiate dans les deux années suivant sa nomination. 

Notification (Notification) – Exigence en deux volets qui consiste à communiquer, par écrit, 
le nom de la ou des personnes dont la candidature a été retenue aux fins de nomination, 
soit une notification de candidature retenue, et le nom de la personne nommée ou dont  
on propose la nomination, soit une notification de nomination ou de proposition de 
nomination, aux personnes de la zone de sélection qui ont participé à un processus de 
nomination interne annoncé, ainsi qu’à toutes les personnes de la zone de sélection pour  
ce qui est d’un processus de nomination interne non annoncé.  
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Obstacle (Barrier) – Politiques, pratiques, procédures, ou obstacles physiques qui entravent l’accès 
des personnes issues de groupes désignés, ou de personnes protégées par la Loi canadienne 
sur les droits de la personne, aux possibilités d’emploi offertes dans la fonction publique 
fédérale, ou qui les excluent.

Organisations (Organizations) – Au fin du présent rapport, le terme « organisations » renvoie aux 
ministères et organismes fédéraux assujettis, en tout ou en partie, à la Loi sur l’emploi dans 
la fonction publique.  

Personnes handicapées (Persons with disabilities) – Personnes qui, au sens de la Loi sur l’équité en 
matière d’emploi, ont une déficience durable ou récurrente soit de leurs capacités physiques, 
mentales ou sensorielles, soit d’ordre psychiatrique ou en matière d’apprentissage, ou bien 
considèrent qu’elles ont des aptitudes réduites pour exercer un emploi, ou pensent qu’elles 
risquent d’être classées dans cette catégorie par leur employeur ou par d’éventuels 
employeurs en raison d’une telle déficience. Cette définition vise également les personnes 
dont les limitations fonctionnelles liées à leur déficience font l’objet de mesures d’adaptation 
pour leur emploi ou dans leur lieu de travail actuel.

Planification des ressources humaines (Human resources planning) – Processus servant à déterminer 
les besoins actuels et futurs en ressources humaines de l’organisation, de même que les 
stratégies et objectifs prévus pour y répondre.

Processus de dotation collective (Collective staffing process) – Méthode grâce à laquelle un 
processus unique de nomination permet de pourvoir plusieurs postes similaires au sein  
des ministères et organismes (ou entre eux).

Processus de nomination annoncé (Advertised appointment process) – Processus de nomination 
dans le cadre duquel les personnes comprises dans une zone de sélection donnée sont 
informées d’une occasion d’emploi à laquelle elles peuvent postuler.   

Processus de nomination externe (External appointment process) – Processus, visant à effectuer 
une ou plusieurs nominations et auquel sont admissibles tant les personnes qui travaillent  
à la fonction publique que celles de l’extérieur. 

Processus de nomination interne (Internal appointment process) – Processus visant à effectuer 
une ou plusieurs nominations et auquel seules les personnes employées dans la fonction 
publique sont admissibles. 

Processus de nomination non annoncé (Non-advertised appointment process) – Processus de 
nomination qui ne répond pas aux critères relatifs à un processus de nomination annoncé.

Qualifications constituant un atout (Asset qualifications) – Qualifications, à l’exception des 
exigences en matière de langues officielles, qui ne sont pas essentielles pour exécuter le 
travail, mais qui profiteraient à l’organisation ou amélioreraient la façon d’accomplir le 
travail pour le présent ou l’avenir.
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Qualifications essentielles (Essential qualifications) – Qualifications requises pour le travail 
à accomplir et que la personne doit posséder pour être nommée. 

Rapport ministériel sur l’obligation de rendre compte en dotation – RMORCD (Departmental 
Staffing Accountability Report – DSAR) – Rapport périodique que chaque organisation 
assujettie à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique transmet à la Commission de la 
fonction publique (CFP) concernant la gestion et les résultats de la dotation à l’échelle de 
l’organisation; ce rapport constitue la réponse aux questions posées par la CFP, lesquelles sont 
fondées sur le Cadre de responsabilisation en gestion de la dotation et sur les valeurs  
de nomination.

Recrutement (Recruitment) – Embauche de l’extérieur de la fonction publique.

Répertoire (Inventory) – Ensemble des candidatures reçues en réponse à une annonce, 
qui remplissent les conditions d’inscription mais qui, généralement, n’ont pas encore  
été évaluées.

Représentativité (Representativeness) – Une des valeurs directrices de la Loi sur l’emploi dans la 
fonction publique qui exige que les processus de nomination soient menés objectivement et 
ne créent pas d’obstacles systémiques, de sorte que la fonction publique soit représentative 
de la population canadienne qu’elle sert. 

Ressourcement (Resourcing) – Activités liées aux nominations externes et internes.

Surveillance et rétroaction (Monitoring and feedback) – La Commission de la fonction publique 
(CFP) surveille les tendances et les activités afin de déceler les questions et les pratiques  
à l’échelle du gouvernement qui pourraient poser un risque pour l’intégrité du système  
de dotation. Cette surveillance prend diverses formes, notamment l’analyse de données  
et l’examen de plaintes.

La CFP surveille également le rendement des organisations de la fonction publique qui  
ont des pouvoirs délégués en matière de nomination afin d’évaluer le fonctionnement 
général du système. Elle évalue leur rendement en dotation et fournit une rétroaction  
aux administrateurs généraux, de manière à assurer l’amélioration continue du système  
de nomination de la fonction publique.

La CFP utilise le Cadre de responsabilisation en gestion de la dotation (CRGD) pour 
examiner et évaluer le rendement en dotation et fournir une rétroaction à cet égard  
aux organisations déléguées. Le CRGD établit les attentes de la CFP liées à un système  
de nomination bien géré qui respecte la Loi sur l’emploi dans la fonction publique.

Système de gestion de l’information sur les priorités – SGIP (Priority Information Management 
System – PIMS) – Outil électronique de la Commission de la fonction publique qui permet 
de s’assurer que les droits relatifs à la priorité de nomination édictés dans la Loi sur l’emploi 
dans la fonction publique et le Règlement sur l’emploi dans la fonction publique sont respectés. 
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Transparence (Transparency) – Une des valeurs directrices de la Loi sur l’emploi dans la fonction 
publique qui exige que les renseignements concernant les stratégies, les décisions, les lignes 
directrices et les pratiques soient communiqués ouvertement et en temps opportun.  

Tribunal de la dotation de la fonction publique – TDFP (Public Service Staffing Tribunal – PSST) 
– Il s’agit d’un organisme indépendant et quasi judiciaire, créé en vertu de la Loi sur l’emploi 
dans la fonction publique. Ce tribunal a pour mandat d’instruire les plaintes liées aux 
nominations internes, à la décision de mettre en disponibilité un fonctionnaire, à la mise 
en application de mesures correctives qu’il a ordonnées et à la révocation de nominations. 
Le Tribunal tient des audiences et offre des services de médiation en vue du règlement 
des plaintes.  

Vérification (Audit) – Examen objectif et systématique des activités donnant lieu à l’évaluation 
indépendante des résultats et de la gestion de ces activités.

Vérifications d’entités (Entity audits) – Les vérifications d’entités portent sur les activités 
de dotation et les enjeux de ministères et organismes donnés. En règle générale, ces 
vérifications visent à déterminer si une organisation a mis en place un cadre, des pratiques 
et des systèmes appropriés afin de gérer ses activités de dotation. Elles visent également  
à vérifier la conformité des activités de dotation avec la Loi sur l’emploi dans la fonction 
publique, les autres principes directeurs, les lignes directrices ainsi que l’instrument de 
délégation établi avec la Commission de la fonction publique (CFP). Dans ses rapports de 
vérification, la CFP peut présenter des recommandations aux administrateurs généraux  
et dirigeants d’organismes, et procéder à des vérifications de suivi pour s’assurer que 
l’organisation visée a pris les mesures correctives prévues pour régler les problèmes décelés.

Vérifications de suivi (Follow-up audits) – À la suite de ses vérifications, la Commission de la 
fonction publique (CFP) présente des recommandations aux ministères et organismes pour 
améliorer leurs systèmes et pratiques de dotation. Elle peut aussi supprimer ou imposer des 
conditions de délégation des pouvoirs de dotation. Elle surveille en outre l’application de 
ses recommandations et mène des vérifications de suivi. Dans les cas où la CFP impose des 
conditions à la délégation des pouvoirs de dotation, elle procède à des vérifications de suivi 
lorsque les résultats des activités de surveillance indiquent qu’il y a eu des améliorations 
notables pouvant lui permettre de supprimer ces conditions.

Vérifications pangouvernementales (Government-wide audits) – Les vérifications 
pangouvernementales portent sur des questions intersectorielles et sur les activités de 
dotation de plusieurs ministères et organismes. Lorsque les circonstances le justifient,  
la Commission de la fonction publique peut tirer ses conclusions à partir d’un échantillon 
d’organisations. Ces vérifications permettent d’évaluer de façon indépendante le rendement 
et la gestion des activités de dotation au sein des organisations assujetties à la Loi sur l’emploi 
dans la fonction publique. Elles permettent de donner de l’information, une assurance 
et des avis objectifs au Parlement et, en définitive, à la population canadienne quant  
à l’intégrité du processus de nomination dans la fonction publique fédérale. 
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Zone de sélection (Area of selection) – Critères géographiques, professionnels, organisationnels ou 
d’équité en matière d’emploi auxquels doivent satisfaire les postulants pour être admissibles 
à un processus de nomination (voir Zone nationale de sélection).

Zone nationale de sélection – ZNS (National area of selection – NAOS) – Vise l’utilisation 
d’un critère géographique dans une zone de sélection qui englobe les personnes résidant 
au Canada et les citoyens canadiens résidant à l’étranger.


